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La “filière tchèque” 
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Yves Bérubé aura son mot à dire 
dans les négociations avec les em­
ployés de l’Etat

La presse écrite de 
Chicoutimi s’attend 
à une longue grève
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Si seulement il y avait un toit! Dans l’Est du Québec

216 maires élus 
sans opposition

par Cillas OUELLET
Deux cent seize maires de villes 

et municipalités de la région de Qué­
bec et de l’Est de la province ont été 
élus ou réélus sans opposition, hier.

jour des mises en candidature en vue 
du scrutin municipal du 1er no­
vembre.

Des élections à la mairie se tien­
dront par contre dans au moins 101

Nos lecteurs trouveront les résultats des mises en candidature dans 
la region de Québec et dans l’Est de la province en pages A-7. A-8 et 
A-9.

□ Sainte-Foy: 36 candidats
□ Loretteville: 15 aspirants

Les “8” posent 
leurs conditions

Les dizaines de milliers d’amateurs de baseball qui ont vainement attendu hier le début du 5e match entre les 
Expos et les Dodgers regrettaient l'absence d'un toit sur le Stade olympique. L un d'eux portant parapluie et un 
masque de René Lévesque s est promené dans les allées faisant semblant de quêter pour la construction du 
fameux toit qui se fait attendre depuis des années.

details, page B-1 et B-2 à enchâsser dans
I

i Pologne, Jaruzelski a hérité
imp faihlA marno Ho mannoim

par J.-J. SAMSON
envoyé spécial du Soleil

MONTREAL — Les premiers mi­
nistres des huit provinces qui s'op­
posent au projet Trudeau de ra­
patriement de la constitution poseront 
aujourd'hui à Montréal une séné de 
conditions qu'elles jugent essentielles 
pour une reprise valable des pour­
parlers entre Ottawa et les provinces.

Ces prérequis portent sur le. ca­
ractère unilatéral du geste que le pre­
mier ministre Trudeau veut toujours 
faire et sur les altérations aux pou­
voirs des provinces que contient la 
charte des droits que M. Trudeau tient 
à enchâsser dans la constitution.
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(D’après AP, AFP, UPI et 
NYTNS) — Doté de pouvoirs sans 
précédent dans l’histoire de la Pologne 
d après-guerre, le général Wojciech 
Jaruzelski a prévenu hier les re­
présentants de “Solidarité" qu’il ne 
recherchait pas la confrontation mais 
qu’il n'allait pas battre en retraite” 
devant les événements.

Appelé, après une houleuse ses­
sion de trois jours du plénum du Parti 
ouvrier unifié polonais (POUP), à 
remplacer tout de go le premier se­
crétaire Stanislas Kama, jusqu'alors 
son chef, le général Jaruzelski. déjà 
premier ministre, ministre de la Dé­
fense et commandant en chef de tou­
tes les armées polonaises, s’est dit “en 
service commandé" et a annoncé, 
pour les prochains jours, la tenue d'un 
autre plénum où d’autres chan­
gements dans la direction du gou­
vernement seront effectuées. Les ca­
tholiques laïques qui ont des positions 
socialistes seront alors invités à se 
joindre au gouvernement

L'arrivée au pouvoir suprême de 
M Jaruzelski survient dans un mo­
ment politique corsé alors que le 
comité central du parti, par voie de 
résolution, “oblige le gouvernement et 
les députés communistes à demander 
à la Diète (le Parlement) de suspendre 
temporairement le droit de grève”.

La même résolution invite “les 
autorités suprêmes de la Pologne po­
pulaire à faire usage de leurs droits 
constitutionnels pour défendre les in­

térêts les plus vitaux de la nation et de 
l’Etat, au cas où la nécessité extrême 
s'en ferait sentir”.

Pour qui sait lire entre les lignes, 
c’est une autorisation politique à re­
courir à la proclamation de “l’état de 
guerre" si les besoins s’en faisaient 
sentir.

La résolution accuse d'autre part 
pour la première fois la direction de 
“Solidarité", prise globalement, d'a­
voir “unilatéralement rompu le con - 
trat social (les accords de Gdansk, 
Szczecin et Jastrzebie)” et de pré­
tendre "dicter sa volonté à la Diète, au 
gouvernement et aux organisations et 
institutions sociales".

Le comité central requiert aussi 
“ tous les militants du parti, le 
personnel dirigeant des institutions 
d'Etat, tous les membres du parti qui

sont membres de “Solidarité" de dé­
terminer leur position politique".

La démission de M Kania a été 
une surprise totale non seulement 
pour les observateurs étrangers et les 
milieux politiques polonais mais aussi 
pour l’ancien premier secrétaire lui- 
même.

En effet, selon une source of­
ficieuse proche du comité central. M 
Kania a été "pris au dépourvu” et 
“atterré" par les résultats du vote 
secret qui lui a été défavorable.

Persuadé que le comité central 
refuserait sa démission comme cela 
avait été le cas au mois de juin, lors 
d’une autre réunion, confiant de l’é­
crasante majorité dont il avait disposé 
à son élection au dernier Congrès, il 
avait sollicité un vote de confiance, 
vote qu’il a perdu par 104 voix contre 
79.

Pesticides dangereux
OTTAWA (PC) — Cinq pesticides pourraient bien présenter des 

nsques pour la santé des citoyens et devraient être retirés du marché En 
publiant cette recommandation lundi, la ministre de la Santé nationale a 
suggéré qu’en outre des étiquettes d'avertissement devraient prévenir les 
consommateurs des dangers de 34 autres pesticides actuellement soumis 
à des expertises.

Les cinq produits dont Mme Bégin a recommandé le retrait du 
marché sont: l’allidochlore, le chlorbromuron. le cyprazine, le phos- 
phamidon et le tetradifon.

Pour les 34 autres produits, les étiquettes avec l'avertissement de 
danger devraient être sur les contenants le 1er janvier.

Il n'est pas exclu que le gou­
vernement du Québec refuse de par 
ticiper à un prochain sommet cons­
titutionnel comme l’ont laissé en­
tendre des ministres du gou­
vernement Lévesque au cours des der­
niers jours, si M. Trudeau fait la 
sourde oreille. M Lévesque tentera 
cependant au cours de la conférence 
d'aujourd’hui, d'assortir l’accord des 
huit à la tenue d'une telle rencontre 
au sommet de conditions suf­
fisamment précises pour forcer M 
Trudeau à mettre sur la table un 
compromis substantiel, avant une 
rencontre solennelle avec les dix pre­
miers ministres provinciaux. Les pre­
miers ministres des provinces sont 
arrivés hier à Montréal, à l’exception 
de M. John Buchanan, de la Nouvelle- 
Ecosse. attendu pour ce matin. M. 
Angus MacLean de l’Ile-du-Prince- 
Edouard ne participera pas à la confé­
rence. Cinq d'entre eux s’étaient d’ail­
leurs rendus au Stade olympique hier 
après-midi et c’est durant l’attente de 
la partie des Expos qu'a eu lieu pour 
eux le premier caucus informel pré­
paratoire aux travaux d'aujourd’hui.

Ce matin les premiers ministres 
provinciaux ont pris leur petit dé­
jeuner ensemble et. de plus en plus, 
l’hypothèse d'un voyage en groupe à 
Londres était évoquée.

La ligna dure

Deux tendances se dessinaient 
dans les commentaires des premiers 
ministres du groupe des 8. MM. Brian 
Peckford (Terre-Neuve), Peter Loug- 
heed (Alberta), Sterling Lyon (Ma­
nitoba) et René Lévesque tiennent un 
discours très catégorique, quoique M. 
Lévesque se soit abstenu de tout 
commentaire public hier soir Ils for­
ment la ligne dure de la coalition 
interprovinciale.

Selon eux, M. Trudeau n’a fait 
aucun compromis même si la décision 
de la Cour suprême a confirmé qu’il 
v iolait par son projet de rapatnement 
les conventions constitutionnelles. La 
balle est dans son camp maintenant.

M. Peckford a ajouté pour sa part 
hier que si M. Trudeau poursuivait 
dans ses intentions, les premiers mi­
nistres opposés au projet n’auraient 
d’autre alternative que de transporter 
leur lutte à Westminster.

Le gouvernement du Québec af­
fiche toujours de son côté la ré-
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municipalités de nos régions, dont 
Sainte-Foy, Loretteville, Lévis, Beau- 
ceville, Montmagny, Cabano, Matane, 
Sainte-Anne-des-Monts, et Sept-Iles. 
En plus, des sièges de conseillers se­
ront à pourvoir dans des dizaines de 
municipalités.

A Québec même, les élections 
municipales sont prévues pour le 15 
novembre; les mises en candidature 
dans ce cas ne prendront fin que dans 
les prochains jours.

Il s'agit d’une très grosse année 
pour les élections municipales, selon 
les 13 journalistes du SOLEIL qui ont 
effectué le relevé des candidatures, 
hier.

Les élections municipales de cet 
automne constituent une première à 
plusieurs endroits en ce sens que les 
municipalités doivent se conformer 
aux nouvelles directives de la loi 105 
sur la démocratie municipale.

Cette réglementation a no­
tamment pour effet de hausser le 
salaire des élus dans de nombreux cas, 
de favoriser la formation de partis 
politiques municipaux dans les villes 
plus populeuses et de redécouper la 
carte électorale en districts.

Ces dispositions et l'invitation ré­
cente du ministre des Affaires mu­
nicipales, M. Jacques Léonard, pour

Voir A-2, ELUS

Prix Nobel 
de physique 
et de chimie

STOCKHOLM (AFP) — Le 
prix Nobel de physique 1981 a été 
attribué pour moitié au pro­
fesseur Nicolas Bloembergen, de 
l'université de Harvard (améri­
cain) et au professeur Arthur L. 
Schawlow, de l’université de 
Stanford (américain) et pour l’au­
tre moitié au professeur Kai N. 
Siegbahn (suédois) de l'université 
d'Upsala.

Les professeurs Bloembergen 
et Schawlow qui viennent de se 
voir attribuer le prix Nobel de 
physique sont récompensés pour 
leur contribution au dé­
veloppement de la spectroscopic 
par laser.

Le Suédois Siegbhan, qui 
partage également ce prix, est 
récompensé pour sa contribution 
au développement de la spec- 
troscopie électronique à haute ré­
solution.

Le professeur Bloembergen 
est né à Dordrecht, au Pays-Bas, 
en 1920. Il est naturalisé amé­
ricain depuis 1958.
Chimie

Le prix Nobel 1981 de chimie 
a été attribué pour moitié au 
professeur Kenishi Fukui, de l'u­
niversité de Kyoto, et pour moitié 
au professeur Roald Hoffmann, 
de Cornell University (américain 
d’origine polonaise).

Le prix récompense les deux 
professeurs pour leurs théories, 
chacune séparément développée, 
sur le cours des réactions chi­
miques.

Le professeur Kenichi Fukui 
est né à Nara, au Japon, le 4 
octobre 1918. Il est professeur de 
chimie physique à l’université de 
Kyoto depuis 1951.

Le professeur Roald Hoff­
mann est né à Zloczow, en Po­
logne. le 18 juillet 1937. Il a émi­
gré aux Etats-Unis en 1949. II est 
professeur de sciences physiques 
à Cornell University depuis 1974.

LES GAGNA 3 MARK TEN
Samedi soir au Colisée de Québec, r attaque des Nor­
diques s'est finalement mise en marche pour inscrire 
une brillante victoire sur les Maple Leals de Toronto 

Toronto 4 
Québec 6

Le Brésilien Nelson Piquet s'est vu octroyer le cham­
pionnat des pilotes de Formule 1 en terminant cin­
quième au Grand Prix de Las Vegas

Les Argonauts de Toronto ont remporte leur deuxieme victo'e de la 
saison aux dépens des Alouettes de Montreal qui ont trouve le 
moyen de se taire inscrire un maieur a sept secondes de la lin 

Toronto 20 
Montréal 14

Mark Te
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Selon les CLSC ^
Le Québec ne dépense pas trop sur la santé

par Roper BELLE FEUILLE
Evolution de certains indicateurs choisis de 1975-76 à 1979-80. Hausse en %

et en dollars courants. %

- Produit intérieur brut (PIB) 48 4(1)
- 1 nll.it ion 413(1)
- Ensemble «les dépenses gouvernementales (Québec) 63.3(1)
- Déficit 1979-80 sur 1975-76 53.5(1)
• Dépenses publiques de santé au Québec 52.7 (2)

a) RAMQ 79.6(2)
b) MAS . 43 9(2)
c) CSST 87 4 (2) (3)

1) Discours sur le budget, 1979-80 et 1980-81;
2) RAMQ, Statistiques annuelles 1979;
3) ne comprend que les dépenses de santé assumée 
définies par la RAMQ dans ses “Statistiques 1979”.

par la CSST telles que

Les dépenses publiques en ma­
tière de santé sont loin d'être la prin­
cipale cause des difficultés bud­
gétaires actuelles du gouvernement 
québécois. En outre, bien que le bud­
get de la Régie de l'assurance-maladie 
du Québec (RAMQ) ait connu une 
hausse “spectaculaire" de 1976 à I980. 
cela ne veut pas dire pour autant que 
les consommateurs de soins aient abu­
sé du système.

C'est ce que tend à démontrer un 
document de réflexion de la Fé­
dération des centres locaux de ser­
vices communautaires intitulé: "La 
crise budgétaire dans les services de 
santé: à la recherche des vrais pro­
blèmes”. Cette étude, dont LE SO- 
1 -El L a obtenu un exemplaire, se vou­
lait au départ une réaction à l'hy­
pothèse de l’application d’un ticket 
modérateur pour freiner la croissance 
des coûts dans le secteur de la santé.

Cette idée, mise en veilleuse pour 
le moment par le gouvernement Lé­
vesque. est d’ailleurs rejetée par la 
fédération. Celle-ci. à l’aide d’analyses 
se fondant en bonne part sur les 
statistiques annuelles de la RAMQ et 
sur d’autres études sur la question, en 
vient à la conclusion que le ticket 
modérateur serait une solution “inap- 
propnéo" dont l'effet serait purement 
“symbolique”.

Le tableau ci-contre, illustre entre 
autres réalités, que les dépenses pu-

|jes cabinets de médecins de­
vraient être interdits aux dé­
marcheurs des compagnies de pro­
duits pharmaceutiques. C’est plutôt 
un organisme indépendant qui devrait 
être chargé de centraliser l'in­
formation sur les médicaments, de 
l'analyser et de la diffuser auprès du 
corps médical.

C'est une autre proposition du 
document de réflexion de la Fé­
dération des CLSC du Québec qui 
port'* sur les différents facteurs d’aug­
mentation des coûts dans le système 
de santé.

Le document rappelle que le mé­
decin omnipraticien en particulier 
joue un rôle de premier plan au ni­
veau de la prescription de mé­
dicaments. l,es données de la Régie de 
l'assurance-maladie pour l'année 1978 
indiquent en effet que 73.2 des pro­
duits pharmaceutiques remboursés

bliques de santé ont connu une hausse 
de 52.7 pour 100 au cours d’une pé­
riode de cinq ans. Cette augmentation 
est cependant inférieure à l'ensemble 
des «lépenses gouvernementales et lé­
gèrement supérieure à celle du pro­
duit intérieur brut (PIB), principal 
indicateur de la richesse collective

Des nuances

Des nuances s'imposent toutefois, 
l-e document signale que toutes les 
dépenses de santé n’émergent pas di­
rectement au budget du gou­
vernement. Il en est ainsi par exemple 
du régime de santé et de sécurité au 
travail et de l'assurance-maladie qui 
s'autofinancent.

Pour l'année 1979-1980, les dé­
penses de santé assumées directement

par l'organisme ont été prescrits par 
des médecins généralistes.

L’an passé, les coûts du pro­
gramme de gratuité des médicaments 
pour les assistés sociaux et les per­
sonnes âgées ont été de $134.4 mil­
lions. Si l’on ajoute le coût ties mé­
dicaments distribués gratuitement 
dans le milieu institutionnel et le sa­
laire des pharmaciens d’é­
tablissements de santé, la note serait, 
cette année de quelque $200 millions.

Comme le souligne l'étude, les 
compagnies pharmaceutiques ont 
bien compris l'importance du rôle de 
l'omnipraticien à cet égard et c’est 
donc vers lui qu’elles orientent le gros 
«le leurs efforts «le mise en marché.

Le représentant ou le démarcheur 
serait p«>u enclin ù aborder l'aspect 
coût d'un médicament avec le pra­
ticien

Une agence centrale d'in­
formation ne serait pas en conflit 
d'intérêt, estime l'étude. Son n>le ne

par le ministère «les Affaires sociales 
ont été de l'ordre de $2.6 milliards. 
Elles englobent le financement des 
soins hospitaliers et les budgets d'au­
tres établissements, comme les dé­
partements de santé communautaires 
et les CLSC. La hausse de ces dé­
penses au cours de la même période 
de cinq ans (4.3.9 pour 100) est à peine 
supérieure à celle «le l'inflation (41.3 
pour 100) et nettement inférieure à 
celle des dépenses gouvernementales 
(63.3 pour 100).

En outre, la hausse des coûts du 
réseau des Affaires sociales (43.9 pour 
100) est aussi sensiblement inférieure 
à celle du PIB (48.4 pour 100).

Ce qui fait dire aux auteurs du 
rapport que le Québec a col-

serait pas de mousser la vente d'un 
prialuit en particulier. Cette agence 
pourrait aussi avoir pour objectif 
«l’encourager la prescription de mé- 
«licaments sous leurs noms génériques 
et non commerciaux, ce qui favorise 
une substitution vers des produits 
ayant la même formule chimique, 
mais moins onéreux.

La mise en place de ce mé­
canisme, soutient le rapport, devrait 
se faire de façon soit coercitive, soit 
d'une manière incitative. Coercitive, 
en interdisant tout bonnement l’accès 
des démarcheurs aux cabinets mé­
dicaux. Incitative, en encourageant 
les médecins à se fier d’abord au 
système centralisé d’inftirmation par 
voie de persuasion.

L'acte professionnel 
du professionnel

Le pharmacien doit être plus 
qu'un vendeur de pilules ou un in­
termédiaire servile entre le médecin et

lectivement les moyens de se payer le 
réseau «le services de santé publics 
actuels, bien que des améliorations 
importantes peuvent toujours être ap­
portées.

D'autres voies

L’étude préconise pour sa part 
divers moyens qui pourraient avoir 
comme conséquence de freiner la 
croissance des coûts sans pour autant 
compromettre les principes d’u- 
niversalité et d'accessibilité du sys­
tème de santé. Outre la création d’un 
secteur témoin d’une médecine sa­
lariée pour faire contrepoids au réseau 
privé, le document propose, entre au­
tres:

— un réexamen des priorités gou­
vernementales et un bémol sur les 
déclarations "intempestives”, comme 
des engagements de $100 millions 
p«iur la recherche pétrolière, "dont la 
pertinence est aussitôt mise en dou­
te”;

— les compressions exercées dans 
certains secteurs ne doivent pas servir 
à concéder de trop généreuses aug­
mentations aux professionnels de la 
santé rémunérés à l’acte; les syndicats 
de médecins demanderaient d«?s haus­
ses de tarifs de 60 pour 100 dans le 
cadre de leurs présentes négociations 
avec le ministère des Affaires sociales;

— le contingentement des ef­
fectifs médicaux dans les régions où il 
y a saturation:

le consommateur. Il est un pro­
fessionnel de la pharmacologie. Les 
ententes concernant sa participation 
au régime d'assurance-maladie 
(programmes de gratuité des mé­
dicaments) lui reconnaissent d'ailleurs 
ce statut. Elles lui permettent de faire 
intervenir, contre rémunération, sa 
discrétion professionnelle.

Pourtant, en 1979. sur un total de 
15.9 millions d’ordonnances, la régie 
n'a remboursé que 582 demandes de 
paiement pour refus d’exécuter ou de 
renouveler une ordonnance.

Au cours de la même année, la 
régie n’a remboursé que 700 “opinions 
pharmaceutiques”. Les deux prin­
cipaux motifs étaient la mise en garde 
contre les interactions mé­
dicamenteuses et les infidélités au 
traitement prescrit.

Ces deux actes professionnels, 
note le rapport, devraient permettre 
aux pharmaciens de “s'affirmer 
comme spécialiste du médicament”.

— un meilleur contrôle des exa­
mens radiologiques et de laboratoire;

— l'amélioration de la délégation 
«les actes dentaires et une meilleure 
utilisation du personnel technique, 
notamment les hygiénistes dentaires.

— le bns du monopole "abusif’ 
des optométristes sur leurs or­
donnances et leur opposition à toute 
publicité sur le prix «les prothèses;

— la mise en oeuvre d’une vé-

par Reqar BELLE VEUILLE

Le document de réflexion de la 
Fédération des CLSC du Québec est 
d’avis que la mise en place d’un “sec­
teur témoin” étatique de la santé est 
préférable à la généralisation du sa­
lariat médicaL

Un contrôle accru de la pratique 
médicale privée constituerait, selon 
l'étude, une entreprise de taille. Ce 
serait se heurter de front à la liberté 
de la pratique professionnelle “d’un 
des groupes socio-économiques les 
plus puissants de notre société”.

Une autre voie est donc proposée 
la création d'un secteur parallèle ou 
complémentaire qui ferait contrepoids 
au secteur de la médecine rémunérée 
à l’acte et qui pourrait permettre, pour 
une fois, le recours à certains in­
dicateurs de comparaison.

Encore faut-il qu’une in­
frastructure de services existe. Un 
réseau complet de CLSC pourrait de­
venir cette base de distribution. Déjà, 
note le rapport. 85 pour 100 des mé­
decins oeuvrant dans les CLSC sont 
payés à salaire. Pour l’année 1977- 
1978, l’ensemble des dépenses de santé 
de première ligne (soins non spé­
cialisés et non institutionnels) ne re­
présentait que six pour cent pour les 
CLSC comparé à 35.4 pour 100 pour 
les cliniques externes et les urgences 
des hôpitaux et 4.3.9 pour 100 pour la 
pratique médicale privée.

Redistribuer les ressources

Toutefois, précise le rapport, au 
rythme actuel d'implantation de nou­
veaux CLSC. il faudra encore une

ntable politique du troisième Age axée 
principalement sur la valorisation du 
maintien à domicile, afin de diminuer 
le recours aux ressources ins­
titutionnelles coûteuses;

__ un contrôle plus serré de ta
publicité sur certains produits lugés 
nocifs, comme le tabac et l’alcool, soit 
par voie de réglementation, soit par 
l'imposition d’une surtaxe spéciale sur 
cette publicité;

__la création d’un office de con­
tre-publicité et d'action préventive.

douzaine d'années pour que ces éta­
blissements occupent 15 pour 100 des 
services de santé de première ligne. Ce 
rythme pourrait être accéléré. En ré­
cupérant par exemple des budgets de 
l’ordre de $40 millions affectés à des 
programmes administrés par d'autres 
établissements mais qui relèvent du 
mandat des CLSC. Cet argent, sou­
ligne le rapport, pourrait permettre 
d’engager plus de médecins à salaire, 
de rapatrier une partie des services de 
première ligne (auxiliaires familiales, 
par exemple), bref de compléter la 
mise en place du réseau de CLSC sur 
l’ensemble du territoire.

Une telle approche permettrait, 
toujours selon le «locument, de pour­
suivre au moins deux grands objectifs 
favoriser l’émergence d’un secteur té­
moin basé sur le salanat médical et 
l’apport d'équipes de disciplines di 
verses.

A ce dernier égard, l'étude pré 
conise le transfert aux CLSC, sur une 
base volontaire, des programmes d’é­
ducation et de prévention, et du per 
sonnel d’enseignants et «ie pro 
fessionnels de l’éducation mis en dis 
ponibilité.

En outre, ces infrastructures 
pourraient permettre, sur le plan local, 
d'appuyer et de renforcer des cam 
pagnes nationales de prévention et 
d'éducation portant par exemple sur 
l’hygiène dentaire, le tabac, l'al­
coolisme et l’alimentation.

Le document tient ngueur au 
gouvernement de ne privilégier, dans 
un contexte de compressions bud 
gétaires, que des mesures à court 
terme.

Les omnipraticiens prescrivent beaucoup
par Roqer BELLEFEUILLE

Médecins-salariés 
au CLSC seulement

LES “8”
«Suite rie la premiere page*

solution adoptée par l’Assemblée na 
tionale réclamant que le fédéral re­
nonce à sa démarche unilatérale et 
que l«'s négociations reprennent sans 
délai “dans le respect «les principr-s et 
des conventions qui doivent régir l«-s 
modifications «lu régime fétléral”.

C’est sur cette base que les pro 
miers ministres tenteront aujourd’hui 
de «léfinir le format et le contenu de la 
prochaine rencontre constitutionnelle 
avec M. Trudeau, a indiqué le ministre 
d«‘s Affaires intergouvemementales. 
M. Claude Morin

M Peter la>ugh«'o«l est celui qui 
use «lu ton le plus ferme à l’endroit 
d’Ottawa. C’est à M. Trudeau «le fair«> 
le compromis, tranche-t-il toujours en 
réponse aux questions «les jour­
nalism's.

Le ministre «les Affaires in­
tergouvemementales «lu Quéfx'c, M 
Claude Morin, a indiqué que M Bill 
Bennett doit faire parvenir dès ce soir 
un communiqué à M Trudeau sur la 
p«>sition qu'auront a«loptée les pro 
vinces. Il est p«ui probable que la 
conférence des premiers ministres 
provinciaux se poursuive «lemain 
comme ceux-ci l’invoquaient la se­
maine dernière pour justifier leur cm 
pêch«-ment de se rendre à l’invitation

CLUO iSuite d«- la premiere pa^tl

que lés citoyens s'engagent davantage 
sur la scène locale a apparemment 
porté des fruits dans plusieurs villes.
Des équipes

Ainsi, «k'ux équipi's se livrent la 
lutte à Sainte-Foy, deux équipes éga­
lement à Loretteville, un nombre sans 
precé«lent de citoyens, soit sept p«'r 
sonnt's, convoitent la mairie de Sept- 
lles. le maire de Lévis fait face à un 
opposant, et les maires de Mont- 
tnagnv et Matane, réélus sans dif­
ficultés depuis des années, voient au­
jourd'hui leur siège contesté

Par contre le maire sortant de 
Raie-Comeau. M Henry Leonard, qui 
s'«>ppose à toute idée «le fusion «le sa 
ville avec la municipalité voisine «le 
Hauterive. a r«*çu un autre mandat 
sans opposition.

A Saint-Anselme, sur la Rive-Suil 
de Québec, et à Manseau, dans Lot- 
binière. aucun citoyen n'a manitosté 
d'intérêt à devenir maire.

Le maire de Cabano, M C>uv 
Michaud, propulsé à l’avant-scène «le 
l'actualité il y a une dizaine d'années 
en réclamant une cartonnene pour sa 
région, s’est retiré hier. M Michaud 
est hospitalisé à Québec depuis quel­
ques jours.

Un cas de longévité au pouvoir 
local: le maire sortant «le Newport, en 
Gaspésie, M Maurice Bcaudin. en pla­
ce depuis 26 ans. sollicite un douzième

la BOURSE
MONTREAL (PC) — L«'s cours se 

sont effrités à l’ouverture de la séan­
ce, en ce lundi matin, à la Bourse de 
Montréal.

TransCanada Pipelines perd V. à 
$18%, Alcan recule de 4* à $27V Gulf 
fléchit de -N à $18% et Celanese Ca­
nada régresse «le % à $10. tandis que 
Hiram Walker grimpe de % à $22%

de k'ur homologue fédéral. M. Pierre 
Trudeau.
Le balancier

Tr«>is premiers ministres. MM Al­
len Rlakeney (Saskatchewan). John 
Buchanan (N E.) qui se sont joints 
sur le tar«l à la coalition et M. Bill 
Bennett se «Iressent avec moins de 
fermeté devant la démarche fédérale.

M. Bennett a indiqué hier qu'il 
voyait «leux façons pour les onze de se 
sortir «le ce cul-de-sac le «iécret d'un 
moratoire p«->ur s’occup«'r en priorité 
de la question économique ou que M 
Trudeau fasse aux provinces «les of­
fres plus acceptables et qu'on passe au 
plus tôt à autre ch«>se. M. Bennett est 
président du caucus des premiers mi­
nistres provinciaux et il évite les af­
frontements ouverts avec M. Trudeau 
pour qui il est un interlocuteur de 
choix auprès des provinces.

Ces trois premiers ministres se­
ront auiourd'hui l'objet «l’une cour 
particulière «les «leux premiers mi­
nistres provinciaux alliés «le M Tru­
deau. MM. Bill Davis (Ontario) et 
Richard Hatfield (N B ). MM Davis et 
Hatfield ne se sont pas présentés de- 
\ant les journalistes hier soir

“Nous allons voir ce que les deux 
chevaux do Troie qui sont ici auront à 
«lire et ensuite nous ajusterons nos 
«lécisions”. a indiqué au SOLEIL un 
proche collaborateur «lu premier mi­
nistre Lévesque, quant à une par-

mandat mais doit faire face à un 
adversaire «-ette année.

A t.a Marthe, petite localité «le 
410 citoyens et située un peu à Test de 
Sainte-Anne-«k*s-Monta, connaîtra 
une fièvre électorale puisque dix ci­
toyens se «lisputent quatre sièges, 
«lont la main»'

Pour p««uvoir voter aux élections 
municipales «lu 1er novembre il faut, 
essentiellement. av«nr 18 ans, avoir la 
citoyenneté canadienne, être inscrit 
sur la liste électorale et être «iomicilié 
«lans la municipalité où se tient le vote 
depuis au moins un an.

N. B. — Les journalistes suivants 
«>nt recueilli, hier, le plus possible 
«Tinftirmations disponibles sur ces mi­
ses en candidature: Vincent Cliche, 
Gérald Ouellet, Marc Lestage. Michel 
Corlxnl. Jean Duller Fessou, Jean- 
Claude Paquet, Réal Labcrge. Gilles 
Pépin. Denis Gauthier. Paul-Henri 
Dmuin. Anne-Marie Voisard, For- 
tunat Marcou.x et Isabelle Jinchcreau
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1-7-9
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ticipation du Québec à un sommet 
constitutionnel.

Le leader du gouvernement. M. 
Claude Charron, disait pour sa part 
que le Québec se devait d’être présent, 
ne serait-ce que pour aller voir, ex- 
pliquait-il en substance.

M Davis a affirmé plus tôt la 
semaine dernière qu'il n'allait pas à la 
rencontre de Montréal en tant qu'é- 
missaire de M. Trudeau. Le message 
qu'il allait livrer aujourd'hui était 
néanmoins le principal point d'in­

terrogation dans les discussions entre 
les <lélégués d«?s provinces hier soir, au 
«finer comme à la réception officielle 
qui a suivi.
Le front commun

Le front commun interprovincial 
qui a articulé la lutte au projet Tru­
deau depuis un an subira son plus 
sérieux test de résistance aujourd'hui. 
Les huit doivent tenir des rencontres 
parallèles à la conférence des dix pre­
miers ministres.

Le ministre Claude Morin té­

—

la douillette réversible
chaude et légère, la douillette réversible avec 
enveloppe 50% polyester et 50% coton 
bourre 1OCF o polyester lavable à la machine 
couleurs unies brun, manne, os. rouge, or 
bordeaux

impie
double $o 
qr.inrt $ >b 
très grand $9 b 
couvrooreiller 9

Iupon de lit également disponible.

la maisonsimons
pioce ste-toy, piace de l'hôtel de ville
maintenant... aux galeries de la capitale

moignait d'une certaine réserve dans 
ses propos au cours d’une entrevue. 
“Il «*;t possible que les deux alliés de 
M. Trudeau s’en tiennent à leur po­
sition et il est possible que le front 
commun soit maintenu. Je l’espère 
bien”, ajoutait-il prudemment

Un autre collaborateur de M. Lé­
vesque certifiait pour sa pan après 
une brève discussion avec le premier 
ministre que les choses se déroulaient 
normalement à leurs yeux et qu’il ne 
fallait pas voir de “ense” dans le front

commun.
La délégation du Québec répète 

depuis plusieurs jours que M. Trudeau 
ne cherche par la tenue d'une telle 
réunion de la dernière chance, dans 
les derniers jours d’octobre, qu'une 
caution politique pour aller de l'avant 
et qu'on se refusera à lui fournir une 
table de négociations "pour la frime”

Les premiers ministres du groupe 
des huit tenteront de l'acculer au mur 
aujourd’hui par les conditions qu'ils 
poseront.
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Longue grève 
en perspective 
au Quotidien

per Roch DESGACNE
Les patrons et les journalistes du 

journal Le Quotidien de Chicoutimi 
sont tout à fait d’accord sur un point: 
la grève déclenchée hier midi va être 
longue.

Les journalistes syndiqués et le 
personnel de bureau — en tout 51 
employés — ont débrayé à midi, hier, 
mettant ainsi en application un man­
dat de grève illimitée voté 48 heures 
plus tôt par le front commun des deux 
unités syndicales.

Le débrayage au journal Le Quo­
tidien et à l'hebdomadaire Progrès- 
Dimanche pourrait être long, a in­
diqué le président du Syndicat des 
employés de l’information (25 mem­
bres), M. Serge Lemelin, dans une 
entrevue accordée à la Presse ca­
nadienne. "On ne sait pas combien de 
temps cette grève va durer, mais on 
est prêt pour un long débrayage", a 
spécifié M. Lemelin.

Le directeur de l’information de 
l’entreprise de presse. M. Denis Tre- 
lay, prévoit lui aussi que l’éclipse des 
deux journaux pourrait durer long­
temps. “C’est aussi mon impression... 
nous sommes très très loin dans nos 
positions”, a-t-il confié, lors d'une brè­
ve entrevue téléphonique avec LE 
SOLEIL, hier soir.

Depuis ce matin, la Maison de la 
presse de Chicoutimi est comp­
lètement fermée, ce qui laisse la ré­
gion du Saguenay—Lac-Saint-Jean 
sans information quotidienne écrite, 
la section régionale du Journal de 
Québec ayant cessé d’être éditée au 
tout début d'octobre.

La partie patronale doit émettre 
un communiqué aujourd’hui, afin 
d'exposer sa version officielle sur la 
situation dans ce conflit de relations 
ouvrières.

Les dirigeants de l'entreprise de 
presse semblent avoir été pris par 
surprise, avec le débrayage spontané 
des employés de bureau et des jour­
nalistes. “Ôn l’a appris par la radio, et 
il n’y a eu aucune ligne de piquetage 
levée devant la Maison de la presse ", 
notait Denis Tremblay.

La partie patronale, qui a tenu 
une réunion d’urgence en soirée hier, 
a décidé de ne pas publier Le Quo­
tidien. aujourd’hui, et les employés de 
la composition-montage et de la mise 
en pages, rentrés au travail hier après- 
midi ont été libérés.

A 85 pour 100...

Les 25 journalistes et les 26 em­
ployés de bureau (en majorité des 
femmes dans le deuxième cas), qui 
négocient en front commun, ont don­
né vendredi dernier à leur exécutif 
syndical le mandat de déclencher une 
grève illimitée au moment jugé op­
portun. Les dirigeants des deux syn­
dicats n’ont pas tardé à se prévaloir de 
cette prérogative, moins de 48 heures 
après avoir reçu l’assentiment de plus 
de 85 pour 100 des syndiqués.

La Presse canadienne rapporte

que les événements se sont précipités 
en fin de semaine dernière, lorsque la 
partie patronale a refusé, au dire du 
syndicat, d’examiner le 15 octobre la 
contre-proposition syndicale déposée 
en réponse à l’offre patronale du 9 
octobre.

En guise de réplique, la partie 
patronale a remis sur la table son offre 
globale de règlements, a dit le pré­
sident des journalistes Serge Lemelin.

De son côté, le directeur de l’in­
formation soutenait, hier, que les syn­
diqués sont revenus à leurs demandes 
initiales, en réclamant la semaine de 
quatre jours, l’indexation des salaires, 
le grief ouvert, le statu quo ante, et la 
réduction du travail rédactionnel des 
cadres.

Les négociations en vue du re­
nouvellement du contrat de travail 
échu le 31 décembre 1980 traînent en 
longueur depuis une dizaine de mois.

Le hic: les cadres
Un des points majeurs du litige 

porte sur le travail des cadres, dont les 
journalistes voudraient voir la par­
ticipation directe à la rédaction ré­
duite sensiblement.

La partie patronale soutient pour 
sa part que les huit employés cadres 
de la rédaction peuvent effectuer cer­
taines tâches, comme faire des en­
trevues et traiter des dossiers.

Selon la PC. dans une récente 
interview, M. Denis Tremblay dé­
clarait qu'il était prêt à aller jusqu'à 
une grève pour défendre ce point de 
vue. Il aurait alors déclaré qu'il n’ac­
ceptait pas qu’un syndicat décide qu'il 
ne puisse plus exercer son métier de 
journaliste parce qu’il est patron.

Par ailleurs, selon la version syn­
dicale, l'entreprise exige que l’effectif 
minimal de chaque section de la ré­
daction soit diminué, ce qui pourrait 
se traduire par une réduction du nom­
bre de journalistes, en déduit Serge 
Lemelin. Les congés syndicaux, la se­
maine de quatre jours, les vacances, 
les salaires et les allocations de dé­
penses pour les voitures personnelles 
sont d’autres points en litige, précise 
le président du syndicat des jour­
nalistes.

Ces derniers demandent que leur 
salaire de base de $460 par semaine au 
1er juillet 1980 atteigne la parité avec 
le salaire de leurs collègues du journal 
LE SOLEIL.

La partie patronale aurait offert 
une augmentation globale de 24.5 
pour 100 des salaires pour un contrat 
de deux ans.

Quant aux employés de bureau, 
ils demandent l’indexation et la parité 
de salaire avec leurs collègues des 
autres média de la région. Ils né­
gocient aussi sur deux points cri­
tiques: les changements tech­
nologiques et la sécurité d'emploi, et 
sur des aspects généraux touchant 
l’amélioration des conditions de tra­
vail (congés de maternité, vacances, 
salaires, la semaine de quatre jours, 
etc.).
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Pendant une heure, les deux groupes militant pour la même cause se sont affrontés, laissant une douzaine de blessés sur les lieux.

A Vancouver
Deux groupes
antiracistes
s’affrontent

VANCOUVER (d'après UPC et 
PC) — Les membres de deux or­
ganisations antiracistes rivales se 
sont affrontés, samedi, à Van­
couver. laissant une douzaine de 
blessés sur les lieux, à la suite de ce 
qui semble être un désaccord sur la 
manière de combattre le Ku Klux 
Klan.

Une intervention policière a 
d'ailleurs mis fin à cette échauf- 
fourée, la seconde du genre en 
deux semaines.

Aucune arrestation ne semble 
avoir été effectuée, la police de­
meurant muette sur cette question. 
La plupart des blessures sont lé­
gères. Une personne a été hos­
pitalisée. La bataille rangée a 
commencé après que les membres 
du Front du peuple contre la vio­
lence raciste et fasciste eurent vou­
lu participer à un défilé de la B.C. 
Organisation to Fight Fascism. M. 
Charles Boylan. le chef du front, a 
été blessé à la tête.

Cinq cents personnes ont été 
mêlées de près ou de loin à la 
bagarre qui a duré une heure.

Certains des manifestants por­
taient des masques de gardien de 
but. Ce qui indique, que les deux 
groupements s’attendaient à cet af­
frontement.

M. Boylan. avant l'af­
frontement, accusait la B.C. Or­
ganisation de demeurer in 
différente au sort de la classe ou­
vrière, à cause de sa soif de sub­
sides gouvernementaux.

Après la bagarre, la B.C. Or­
ganisation a pu commencer son 
défilé, mais il a fallu qu'un dé­
tachement policier prenne place 
entre les deux organisations pour 
éviter de nouveaux heurts.

Des patrouilleurs de la police 
ont. à l'issue du défilé, pris position 
à l’extérieur de l’école où le front a 
tenu une assemblée publique.

Les membres de Vancouver du Ku Klux Klan, qui prône le racisme, ont 
symboliquement brûlé des croix apres l’affrontement des groupes 
antiracistes

Laurin choisit l’école pluraliste
Un réaménagement 

du système scolaire res­
pecterait les valeurs des 
partisans de l’école ca­
tholique et de ses op­
posants, a annoncé sa­
medi en substance le mi­
nistre de l'Education. M. 
Camille Laurin, devant 
les membres de l’As­
sociation québécoise des 
professeurs de morale et 
de religion, réunis en 
congrès à Montréal.

Le ministre pourrait 
faire face à une forte 
opposition de certains 
membres des commis­
sions scolaires ca­
tholiques et pro­
testantes de Montréal 
qui sont prêts à s’a­
dresser aux tribunaux 
popr empêcher le gou­
vernement du Québec 
d'éliminer les systèmes 
scolaires confessionnels.

"Nous réaménagerons 
les structures scolaires 
dans le sens du droit à 
l'enseignement religieux 
et du respect de la li­
berté de conscience de 
tous et chacun à l'éco­

le", a poursuivi le mi­
nistre.

Devant cet auditoire 
directement concerné 
par l'avenir de l'en­
seignement religieux et 
moral dispensé dans les 
écoles québécoises, le 
ministre Laurin a sou­
tenu que la réforme sco­
laire qu'il envisage n'est 
pas seulement dictée 
“parce que l’unanimité 
religieuse du Québec 
traditionnel s’est ef­
fritée". A ses yeux, cette 
réforme doit s'inscrire 
également dans le pro­
longement du concile 
oecuménique du Va­
tican Il et s'appuyer sur 
l’esprit d’ouverture prô­

né par l'Eglise post- 
conciliaire.

Le ministre Laurin a 
poursuivi son exposé de 
26 pages en affirmant 
que “le respect de la li­
berté de conscience ap­
pelle tout naturellement 
un libre choix, plei­
nement égalitaire, entre 
enseignement moral et 
enseignement religieux, 
aussi bien pour les maî­
tres que pour les élè­
ves".

Opposition

Des membres du Pro­
testant School Board of 
Greater Montreal
(PSBGM) et certains de

la Commission des éco­
les catholiques de Mon­
tréal (CECM) seraient 
prêts à contester devant 
les tribunaux un projet 
du gouvernement qué­
bécois concernant la dé­
confessionnalisation de 
l’enseignement au Qué­
bec. s’il était proposé 
par le ministre de l’E­
ducation

C'est ce qu'a fait sa­
voir samedi M. Louis 
Bouchard, directeur du 
journal Plein Jour et vi­
ce président du conseil 
des commissaires de la 
CECM, en marge du col­
loque organisé par le 
journal et la CECM où

se sont réunis une cen­
taine de participants qui 
se regroupent parmi les 
farouches adversaires 
de tout bouleversement 
du réseau scolaire, prin­
cipalement au niveau de 
l'éducation sexuelle et 
de la dé­
confessionnalisation 
scolaire.

M. Bouchard a laissé 
savoir en entrevue que 
M Marcel Fox. di­

recteur du PSBGM, 
compte parmi ceux qui 
voudraient faire une lut­
te judiciaire au gou­
vernement québécois s’il 
décidait de dé- 
confessionnaliser le ré­
seau scolaire. Parce que, 
soutiennent les op 
posants à ce projet, la 
constitution canadienne 
actuelle garantit la 
confessionnalité de l’en­
seignement partout au 
pays.

lalson de la presse 
Chicoutimi a fermé 
portes et la région 
» sans information 
idienne écrite.

Informatique
Pour lout vos besoin* 
en Informatique, con­
sultez un expert
SYSTOMATIQUE

Lt«*
Serge Huard, c.a. 

522-2081
55. chemin Ste-Foy 
Québec Cf R 1S9

CLAUDE LABERGE

ASSURANCE-SALAIRE
Prime réduite a partir de la 2eme année et la 
durée du,contrat par la suite, (qu'importe le 
montant des réclamations)

ASSURANCE-VIE
Prime réduite et forte réduction pour les non- 
fumeurs
ASSURANCE-COLLECTIVE
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PLACEMENTS A INTERETS 
SUPERIEURS
• 22 'h % à 90 tours
• 19'/?% compose 5 ans
• Ces taux sont sujets à changement

ASSURANCES LABERGE INC. (LES)
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a priorité.

ENCAISSEMENTS Tou* le» billet» gagnant» »onf encaissables au comptoir ou par courrier, au »i*ge social de Loto Quebec, 
2 000 rue Bern. Montreal. M21 ANS le» billet» gagnant» de 1 000S. 2S0S. 100$. SOS. 2SS et 10S sont encaissable» a toute suc 
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Misez tôt dans la semaine. 
Evitez les files d’attente 
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Théorique 
retraite 
à la carte

jacques
dumais_____________________

Le ministre d'Etat au Développement social, M. 
Denis Lazure, tente actuellement de donner du corps et 
une virginité nouvelle, en commission parlementaire, à 
son projet de loi 15 sur l’abolition de la retraite 
obligatoire au Québec.

Déposée en catastrophe le printemps dernier, pour 
faire suite à une promesse électorale, cette pièce 
législative ne réussira cependant pas à elle seule à lever 
l'hypothèque qui pèse encore sur un troisième âge 
qu’on laisse tomber comme une vieille vadrouille sous 
prétexte qu’il n'a plus le clinquant d’hier.

Maintenant que la dénatalité assèche les caisses de 
retraite, on redécouvre la vigueur laborieuse des aînés. 
La prééminence économique domine dans ce débat dit 
de justice sociale. Mais qu’importe puisqu’on ne si­
gnera plus, par convention, l’arrêt de mort à 65 ans de 
citoyens encore verts ou hyperactifs, d’un patrimoine 
humain indispensable à la suite de l’histoire.

“Pourquoi l’ouvrier, l’employé de bureau, le pro­
fessionnel salarié seraient-ils condamnés à la retraite 
obligatoire à 65 ans alors que l’entrepreneur, le 
commerçant n’y sont pas forcés, que sénateurs et 
évêques n’y sont contraints qu'à 75?” demande la 
Fédération de l’âge d’or du Québec qui résume ainsi 
une partie de l’in justice de fond qui a assez duré.

• • •

Le ministre Lazure convient que son projet de loi 
n'a qu'une portée anti-discriminatoire. 11 ne répond pas 
au problème plus criant des rentes de pauvreté et de la 
qualité de vie presque misérabiliste des vieux, des 
femmes surtout.

Le gouvernement a un échéancier flasque pour 
s'attaquer à la racine du mal d’ici quatre ans. par le 
biais d'un “étapisme” probablement profitable aux 
politiciens mais peu rassurant pour la clientèle ainsi 
que pour les employeurs qui voudraient bien savoir 
aujourd'hui ce qui leur pendra au bout du nez demain.

Une loi-cadre eût été plus sérieuse. Le Québec, 
rappeions-le. n’a encore ni politique globale du vieil­
lissement. de la main-d’oeuvre, de la sécurité du 
revenu, de la famille. S’il procède à la pièce, c’est par 
opportunisme beaucoup plus que par altruisme social.

Une vision globale obligerait le gouvernement 
péquiste à pactiser avec l’“ennemi” fédéral, à cir­
conscrire les vrais problèmes mitoyens, à oeuvrer pour 
le peuple non plus sur la base stérile d’une lutte de 
pouvoirs. A cet égard, on ne saurait se bercer d’illu­
sions...

"Si Dieu le veut”, a donc promis M. Lazure, 
Québec présentera ultérieurement un train d’autres 
mesures pour faciliter l’accès à la retraite anticipée (à 
60 ou à 55 ans), réviser à la hausse les cotisations, 
stationnaires depuis 15 ans, du Régime des rentes du 
Québec (RRQ). le caractère transférable de quelque 
5.000 plans de pension privés, etc. On consultera à 
nouveau le bon peuple mais le carcan de la loi 15 aura 
alors placé celui-ci devant un méli-mélo de concor­
dances lourdes sans lesquelles toute réforme cohérente 
reste illusoire.

• • •

M. Lazure a raison de vouloir restreindre le plus 
possible l’exclusion de catégories de travailleurs. Il 
n’empêche que les exclus identifiés, les juges, les 
policiers, les pompiers, pourraient ressentir de la dis­
crimination par rapport, notamment, aux agents de la 
santé, aux chauffeurs d’autobus qui. prenant de l’âge, 
sont tout autant des facteurs de risque eu égard à la 
sécurité et à la santé du public.

Il apparaîtrait irréaliste, par ailleurs, de situer cette 
abolition de la retraite obligatoire sous l’angle d’un plus 
grand égalitarisme entre les gens âgés eux-mêmes. Par 
suite des difficultés économiques actuelles et à venir, 
une majorité d’humbles aspirants à la retraite devront 
peut-être survivre au travail indéfiniment, laissant 
cette retraite à la carte aux seuls bien nantis.

On écarte aussi un peu trop du revers de la main 
l’impact potentiellement négatif sur les jeunes de cet 
allongement • du temps de travail chez les aînés. M. 
Lazure table sur des études étrangères peu con­
cluantes, l’expérience américaine ne datant que de trois 
ans, pour statuer que seulement 2 à 4 pour 100 des 65 
ans se prévalent annuellement d’une telle loi. Un 
intervenant studieux lui confiait pourtant que cette 
moyenne pourrait aussi s’établir à 15 ou 20 pour 100.

Cette incertitude augure mal pour les jeunes 
travailleurs qui chôment deux fois plus (17 pour 100) 
que les adultes et qui. si on ne les privilégie pas, 
vieilliront prématurément dans l’attente d’un premier 
emploi.

La “discrimination positive" que chérit M. Lazure 
à l’égard de l’âge d’or ne doit pas faire oublier, enfin, 
que le gouvernement a déjà pris des engagements 
problématiques au chapitre de l’égalité des chances 
pour les femmes, les handicapés et les Québécois de 
nouvelle souche. Dans ce contexte, la loi 15 demeurera 
théorique ou alors détournera l’attention du droit au 
travail pour tous!
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La rhétorique de la présence péquiste
Le premier ministre du Qué­

bec. M. René Lévesque, semble 
croire qu'il peut remporter une 
lutte avec M. Pierre Trudeau pour 
la même circonscription, au sujet 
de la constitution et en particulier 
au sujet de la charte des droits.

Du moins, c’est ce qui semble 
être la prémisse sous-entendue 
dans sa suggestion, selon laquelle 
le Parti québécois pourrait s'im­
pliquer directement dans la po­
litique fédérale. Mise à part la 
logique douteuse d'un parti sé­
paratiste participant, par exemple, 
à une élection fédérale, le PQ doit 
également prendre' en consi­
dération la leçon servie par l’his­
toire.

C’est tout récemment, en mai 
1980. que M. Lévesque a été car­
rément battu à la campagne du 
référendum. H a perdu dans son 
propre territoire, en réponse à la 
question qu'il avait lui-même for­
mulée. Si les Québécois, il y a 18 
mois, n'ont pas voulu de la pro­
pagande péquiste. vont-ils, au­
jourd’hui ou dans un proche ave­

nir. avaler les arguments de M. 
Lévesque concernant la tentative 
par le gouvernement fédéral de 
"passer outre aux règlements ou 

aux conventions et de bâillonner 
le Québec de diverses façons”?

M. Lévesque a réussi à 
convaincre M. Claude Ryan d’ap­
puyer une résolution exigeant que 
le gouvernement fédéral n'agisse 
pas sans le consentement des pro 
vinces, mais il est loin d'être cer 
tain que le peuple québécois soit 
de l’avis de MM. Lévesque et 
Ryan.

La contribution du gou­
vernement fédéral aux fran 
cophones du Canada, par l'in­
termédiaire de la charte des droits, 
sera une garantie ’pour les droits 
linguistiques des minorités en ma­
tière d'éducation. Le seul élément 
de la charte qui empiète sur les 
pouvoirs du Québec est celui qui a 
trait à la protection des droits de 
la minorité anglophone en matière 
d’éducation au Québec. Les Qué­
bécois seront-ils assez inquiets à 
ce sujet pour appuyer une forme

quelconque de campagne péquiste 
au niveau fédéral?

L'allusion faite par M. Lé­
vesque concernant l’implication 
au fédéral doit être prise avec un 
grain de sel. Il sait fort bien que 
les iibéraux fédéraux, avec 74 siè­
ges sur 75, ont autant le droit de 
parler pour les Québécois que le 
Parti québécois lui-même, il sait 
fort bien que M. Pierre Trudeau 
est un Québécois respecté, et il 
sait que le mérite de la politique 
des langues officielles au Canada 
revient à M. Trudeau.

Et de toute façon, si les élec­
tions fédérales ne sont que pour 
dans deux ou trois ans. la cons- 
titution ne sera vrai­
semblablement plus un problème 
à ce moment-là.

C'est là l'astuce de la dernière 
incursion de M. Lévesque dans ta 
jungle de la pure rhétorique: il est 
peu probable qu'on le prenne au 
mot. (Le 6 octobre).

The Ottawa Citizen

Un cabinet fédéral de bons politiciens
Nous avons encore une fois la 

preuve que le premier ministre 
Trudeau semble ne pas vouloir ou 
ne pas pouvoir se débarrasser de 
ministres incompétents dans son
cabinet. Au lieu de porter at­
tention à ceux qui réclament de 
lui un effort pour arrêter l’infla­
tion, abaisser les taux d’intérêt et 
créer des emplois, il a effectué des 
changements qui ne sont que po­

litiquement opportunistes. et 
n'ont rien à voir avec un bon 
gouvernement, ou tout au moins 

.un meilleur gouvernement. Au 
lieu de renvoyer les inutiles ou de 
les déplacer efficacement, il a aug­
menté de quatre nouveaux venus 
un cabinet déjà lourd à manier, ce 
qui porte le nombre à 35. un fait 
sans précédent .. Ce qu’il y a 
détonnant dans le dernier re­
maniement. c’est qu’aucun des

changements ou nominations ne 
semble avoir été fait en rapport 
avec les qualifications ou les ca­
pacités administratives des in­
dividus en question. Tous et cha­
cun d’entre eux entrent au cabinet 
ou changent de portefeuille dans 
un but purement politique... Ils 
sont probablement tous de bons 
politiciens. (Le 6 octobre).

Thundor Bay Timas-Naws

$0.30 pour des Postes encore mitigées?
Bien que ce ne soit pas vrai­

ment un radeau de Noël, du moins 
le ministre fédéral des Postes. M 
André Ouellet. a décidé d'attendre 
en janvier pour introduire les ta­
rifs p»*staux plus élevés, destinés à 
assurer un non départ à la nou­
velle Société canadienne des pos­
tes. Los Canadiens ont été invités 
à exprimer leur approbation ou 
leur mécontentement vts-à-vis des

lanfs proposés — 30 cents pour le 
courrier local. 35 cents pour les 
lettres aux Etats-Unis — mais seu­
le une révolution pourrait em­
pêcher cette hausse d’être ap­
pliquée comme prévu... Trente 
cents n'est pas trop demander 
pour qu’une lettre soit livrée, en 
un jour ou deux, entre St-Jean. T - 
N et Victoria. London et Toronto. 
Ce qui risque de mécontenter tous

les Canadiens, cependant, c’est 
que le service postal continue d’ê­
tre insatisfaisant même après que 
les nouveaux tarifs auront été ap­
pliqués. Si cela se produit, un 
nombre de plus en plus grand 
d'individus opteront pour la li­
vraison par service de messagerie 
(Le 6 octobre).

London Fro* Pros*

Demandes franco-manitobaines réalistes
La .Société franco-ma- 

nitobainc, au nom des quelque 
RO.OOO résiliants francophones de 
la province, a fait savoir au pre­
mier ministre Lyon quels services 
gouvernementaux ils voudraient 
avoir en français. Cette pro­
position situe le débat sur la place 
que devrait avoir la langue fran­
çaise au Manitoba au-delà des 
grands principes et des griefs his­
toriques. Maintenant le gou­
vernement et la population fran­
cophone peuvent s'attaquer aux 
détails.

L’an dernier, la SFM s’est 
éloignée considérablement des dé­
sirs et des intérêts des gens qu’elle 
représente, en endossant la sou­
veraineté-association pour le Qué­
bec. lors d'un référendum dans 
cette province Forte de cette ex­
périence. l'association a pris grand 
soin d'effectuer un relevé de l'o­
pinion des francophones dans la

province, et de rattacher ses pro­
positions à l'expérience quo­
tidienne des citoyens ordinaires, 
dans leurs rapports avec les mi­
nistères et agences provinciaux 
La liste qu’elle a produite laisse 
croire que la plupart des besoins 
de la population francophone peu­
vent être comblés à peu de frais et 
sans graves difficultés

L’association demande au 
gouvernement de concentrer ses 
efforts dans les parties de la pro­
vince où vivent des francophones 
en nombre substantiel... et elle le 
met en garde contre un effort 
dans le genre de celui entrepris 
par le gouvernement fédéral, et 
visant à enseigner le français aux 
fonctionnaires anglophones. Elle 
suggère plutôt qu'on prenne dans 
la population francophone les spé­
cialistes. professionnels et tech­
niciens destinés aux quelques ra 
res postes où ils sont nécessaires

ajoutant que las francophones 
pourraient le faire pourvu qu'on 
leur donne la chance d'achever 
leur formation universitaire ou 
collégiale en français ( ..)

La liste soumise par la SFM 
établit des limites aux ré­
clamations de la communauté 
francophone.. ceux qui crai­
gnent de ne pas voir la fin des 
exigences de la communauté fran­
cophone concernant le français 
dans le gouvernement peuvent 
dormir en paix. La communauté a 
énuméré ses demandes, et elles 
sont dans le domaine des choses 
possibles

Il ne reste donc plus pour le 
gouvernement qu’à digérer la pro­
position de la SFM. à en étudier 
les implications et à décider par où 
il doit commencer ( .) (Le 1er
octobre).

Winnipeg Fr** Pr***

notes de lecture—i 
Le Québec 
en bref et 
de Gaulle

laurent
lapiante

(collaboration
spéciale)

Boréal Express, dont les fé­
condes incursions dans le do­
maine historique ne se comptent 
plus, vient de publier dans cette 
veine deux ouvrages qui diffèrent 
considérablement par leur pro 
pos. mais qui se rattachent pour 
tant tous deux à cette déjà im­
pressionnante tradition.

Dans un cas. Renée Lescop 
s’emploie à déployer les tenants 
et les aboutissants du "pan qué 
bécois du général de Gaulle” et 
donc à situer dans son contexte le 
célèbre “Vive le Québec libre”. 
Dans l’autre cas, Jean Hamelin et 
Jean Provencher, circulant à très 
haute altitude, présentent en 
moins de 200 pages rien de moins 
qu'une “brève histoire du Qué­
bec” depuis l’arrivée des premiers 
Blancs jusqu’à nos jours.

Pour Renée Lescop, le cri qui 
a retenti il y a près de quinze ans 
depuis le balcon de l'hôtel de ville 
de Montréal ne sourd pas d’une 
préméditation froide et délibérée 
Il n'est pas davantage un geste 
isolé de la pensée et de la vision 
gaulliennes. Il répond, d'une part, 
à “l'accueil enthousiaste de la 
population" Ce cri du coeur, 
d'autre part, "reste indissociable 
de l'ensemble du message qué­
bécois du général de Gaulle",

Position nuancée et par 
faitement plausible. Position dont 
les assises ne nous sont pas par­
faitement révélées. Renée Lescop, 
en effet, manifeste fort bien en 
Charles de Gaulle une évolution 
considérable quant à sa per 
ception du fait français de ce 
côté-ci de l’Atlantique. Renée 
Lescop rattache en outre de façon 
concluante le "Vive le Québec 
libre” aux dernières phases de 
cette évolution. En revanche, elle 
refuse d'admettre «ans bien dire 
pourquoi, que ce geste ait été, 
comme “certains l'ont prétendu” 
planifié de longue date. Ce ver­
dict laconique et péremptoire lais­
sera sur leur faim ceux qui, 
comme moi. s'attendaient à trou 
ver ici une réponse précise au 
volume qu'Anne et Pierre Roua 
net ont consacré l’an dernier aux 
“trois derniers chagrins du gé­
néral de Gaulle” et où ils dé­
fendaient une thèse passablement 
différente.

On aurait tort, cependant, de 
ramener le livre entier à ce seul 
élément II en embrasse, en effet, 
beaucoup plus large: s’y voit scru­
té, de fait, le champ entier des 
relations difficilement trian­
gulaires entre la France, le Qué­
bec et le Canada. Ce vaste ter­
rain, Renée Lescop le balise in­
telligemment et elle en montre 
clairement les ondulations, si in­
telligemment et si clairement 
d’ailleurs qu'il est malaisé de 
contester ses conclusions.

Dans leur "‘brève histoire du 
Québec”. Jean Hamelin et Jean 
Provencher osent davantage en­
core. En trois blocs aux arêtes 
précises, ils prétendent, en effet, 
dire l'essentiel sur "la Nouvelle- 
France", sur la "recherche d’un 
équilibre", qui dure de la conquê­
te à la Confédération, et,enfin, 
sur le "Québec moderne”. Am­
bition considérable, on l’admet 
tra'

La merveille, c'est que ce ra­
pide survol présente les qualités 
des meilleurs résumés sans les 
simplifications des mauvais rac­
courcis. Les tendances lourdes y 
reçoivent en effet leur dû, tandis 
que les détails consentent d'em 
blée à ne jamais occuper l'avant- 
seène et acceptent même de s’es­
tomper

La réussite va cependant plus 
loin. Avec souplesse et doigté, les 
auteurs parviennent, en effet, à 
donner simultanément diverses 
lectures d'une même histoire: tel, 
qui voit tout à travers le prisme 
des classes sociales, verra ici leurs 
affrontements et leurs pactes 
éphémères ou durables: tel autre, 
qui préfère se fier aux hommes et 
aux dates, pourra tout aussi bien 
observer les décisions et les vi­
rages. Plutôt qu'une grille d'a­
nalyse unique. Hamelin et Pro­
vencher nous auront donc fourni 
un choix très sûr de faits et d'ob­
servations et ils nous auront per 
mis, ce qui importe encore da­
vantage, divers regroupements et 
différentes interprétations.

Un tel livre survient à point 
nommé à l'heure où tant de gens 
s’interrogent sur le sens et la 
suite du destin collectif qué­
bécois Le lue s'impose d'autant 
plus qu'une foule d'entre nous 
ont malheureusement réussi à 
passer à travers notre énorme 
appareil éducatif sans jamais 
aborder sérieusement l'histoire 
d'ici

D ailleurs, même les gens 
pressés trouvent ici leur compte: 
lire 169 courtes pages, ce n'est 
tout de même pas contruir»» la 
muraille de Chine 
Renée LESCOP. lo pari qué­
bécois du général de Gaulle 
Boréal Express. 19X| . 221 pages 
Jean HAMELIN et Jean PRO- 
VENCHER. Brève histoire du 
Quebec
Boréal Express. Iffel. 169 page-.
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Lors de la dernière ronde de négociations dans la fonction publique et parapublique, M. 
Yves Bérubé, alors ministre de l’Energie et des Richesses naturelles a dû avoir recours aux 
gardiens de l’Assemblée nationale pour se frayer un chemin parmi les manifestants jusqu’à 
la porte du “Salon bleu”. Devenu président du Conseil du trésor au lendemain des 
dernières élections générales, M. Bérubé sera au coeur des prochaines négociations avec 
les employés du gouvernement. J.-Jacques Samson l'a rencontré.

Les prochaines négociations 
dans les secteurs public et parapublic

L’inévitable affrontement
Le ministre délégué à l'administration 

et président du Conseil du trésor. M. Yves 
Bérubé. entend s’impliquer en profondeur 
personnellement dans les prochaines né­
gociations dans les secteurs public et 
parapublic. parce qu'elles seront plus "po­
litiques'' que jamais en raison des con 
traintes budgétaires auxquelles doit s'as 
treindre le gouvernement du Québec

*n2É j jacques 
samson

M. Bérubé se dit conscient que sa 
carrière politique peut subir de forts con­
trecoups de la tempête qu'il s'apprête à 
traverser. La confrontation est inévitable 
avec les organisations syndicales, estime- 
t-il déjà, mais il veut s'employer à pré­
parer le terrain auprès des syndiqués pour 
éviter que cette confrontation ne dé­
génère en un “braquage” des positions.

Le président du Conseil du trésor a 
livré ses vues sur les prochaines rondes de 
négociations dans les secteurs public et 
parapublic au cours d'une longue conver­
sation. la semaine dernière, peu avant la 
réunion de l'aile parlementaire du Parti 
québécois.

Vif, nerveux, volubile, le ministre 
Yves Bérubé s'est illustré dans le passé à 
l’Assemblée nationale par ses in 
terventions souvent cinglantes mais tou­
jours appuyées sur une argumentation à 
toute épreuve. C'est un homme de scien 
ce dont la formation l'ainène à vérifier 
scrupuleusement chaque donnée. Sa cal­
culatrice le suit comme le menuisier s'as­
sure d'avoir toujours un marteau à la 
portée de la main.

Par contre, il s'est aussi égaré à 
quelques reprises dans des écarts de lan­
gage qui lui ont valu des quolibets pour 
l'arrogance dont il avait fait preuve et le 
premier ministre l'a même rappelé pu­
bliquement à l'ordre à une occasion, au 
Salon bleu, parce qu'il en "mettrait trop"

Plus d'un observateur a qualifié de 
rétrogradation son affectation au Conseil 
du trésor. Les négociations dans le sec­
teur public lui vaudront à nouveau beau­
coup d'attention du public après une 
semi-retraite de plus d'un an dans un rôle 
plus obscur. Sa carrière politique peut 
toutefois être en jeu.

"Après les négociations, je ne serai 
peut-être plus montrable", lance-t-il dans

un grand éclat de rire en abordant la 
question.

Les organisations syndicales feront 
face à un "coq" que le calendrier po 
litique favorisera. Le gouvernement Lé 
vesque entreprend de renouveler ces 
conventions collectives en début de man­
dat et il ne risque donc pas de devoir 
céder devant certaines demandes pour 
s'assurer un climat préélectoral fa 
vorable.

L'enveloppe
Le président du Conseil du trésor se 

chargera de surveiller les enveloppes glo­
bales qu'il donnera aux équipes de né­
gociateurs patronaux. “Ce que je veux 
faire, c'est m'assurer que tout ce qui se 
discute à la table de négociations est 
mesurable. De telle sorte qu’on se fixe des 
enveloppes et que cela rentre dans l’en­
veloppe de façon assurée"

M Bérubé veut éviter à tout prix les 
mauvaises surprises budgétaires.

"Je ne m'embarquerai pas dans le 
normatif'. Il n'est visiblement pas in­
téressé à s'intégrer dans la mécanique ou 
la plomberie des conventions. "La seule 
chose que je veux savoir, c'est combien 
cela me coûte le normatif.”

M. Bérubé se chargera du rôle d'in­
tervenant politique dans la négociation. Il 
conditionnera les esprits en quelque sor­
te.

"Il faudra définir les grandes lignes, 
les grandes balises sur lesquelles on va 
discuter.”

Nous sommes une société qui a été 
gâtée par une croissance économique 
soutenue dont une large part ne nous est 
pas attribuable. Ce sont let .Anglais, ex­
plique le ministre, qui ont développé la 
CIP. la Consol, les pâtes et papiers... Nous 
avons essayé de profiter des retombées 
seulement. C'est intéressant quand le dé­
veloppement économique est continu.

"Mais aujourd'hui, le drame du Ca 
nada. c’est que sa balance commerciale 
est favorable, mais que la balance des 
paiements est défavorable. Tu paies l'in­
térêt de ces placements et tu te fais 
étrangler.”

"On s'est permis un niveau de vie 
artificiel. Artificiel parce qu’il n’est pas 
généré par nous autres mêmes."

Au niveau du gouvernement, ajoute 
M. Bérubé, il n'v avait aucune difficulté à 
augmenter les dépenses dans la mesure 
où la richesse croissait très rapidement. 
Ce n’est plus le cas.

La confrontation
Y a-t-il moyen de convenir ainsi de 

certains paramètres avec les or­
ganisations syndicales, avant de lancer 
les négociations?

M Bérubé pense que oui. même si la 
confrontation lui apparait inévitable.

Il y a des changements de mentalité 
qui se produisent présentement, estime-t- 
il. Par exemple, la CSN dit qu’il faut 
repenser toute la problématique des né­
gociations dans le secteur public et pa­
rapublic. "Evidemment ce sera toujours 
une confrontation, c’est inévitable, c’est 
cela le syndicalisme. Il faut qu'ils dé­
fendent leurs gars avant tout”

Toutefois, explique-t-il. si le dirigeant 
syndical perçoit au départ ce qu’il est 
possible d'aller chercher auprès de la 
collectivité et si ses membres ont cette 
même conscience de ce qu'ils peuvent 
aller chercher au sein de la collectivité, il 
y a alors moins de danger de "braquage".

Il y a un important travail de pré­
paration psychologique à faire et il est en 
cours en ce moment, glisse le ministre qui 
termine à peine une tournée sur les im­
plications des coupures budgétaires du 
gouvernement et les contraintes fi­
nancières des prochaines années. Il a 
préparé le terrain

La social-démocratie 
à l’épreuve

Les dépenses gouvernementales aug­
mentent cette année de $2.3 milliards, 
rappelle M. Bérubé. Les deux tiers iront 
en salaires. “Tout le monde dit que le 
morceau du gâteau qui reste pour les 
services aux citoyens est trop petit. Je le 
pense aussi, ajoute le gardien des coffres 
de l’Etat.”

Ce qu'il nous faut donc faire, c'est 
réaligner la croissance de la rémunération 
dans le secteur public sur la croissance de 
la richesse collective. On ne peut pas 
avoir une classe de citoyens dont la 
richesse s'accroît plus vite que celle de 
l’ensemble des citoyens parce que tu es 
obligé de taxer les plus pauvres, poursuit 
M Bérubé, pour donner aux plus riches. 
C’est le principe même de la social- 
démocratie qui est en cause.

Habile tribun, on peut s'attendre que 
M. Bérubé reprendra à plusieurs reprises 
ce type d’argumentation sur la place 
publique en 1982. durant les négociations, 
devant les “plus pauvres" qui seront ta­
xés pour donner aux “plus riches”.
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Le Soleil Roland Morcous
Les dernières négociations dans le secteur public avaient donné lieu à des affrontements parfois violents avec les fonc- 
tionnairwa.
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Dans un mémoire présenté récemment à 
la Commission parlementaire de la Justice sur 
la révision de la charte des droits et libertés de 
la personne, l’Association pour les droits de la 
communauté gaie du Québec (ADGQ) a ré­
clamé des amendements à la charte, no­
tamment afin de permettre aux couples “gais” 
ou lesbiens de profiter des mêmes régimes 
d’avantages sociaux que les couples hé­
térosexuels mariés ou vivant en union de fait. 
Voici un extrait de ce mémoire.

Homosexualité 
et oppression

par l’Association 
pour les droits 

de la communauté 
gaie du Québec

Depuis des siècles, le monde oc­
cidental. y compris la société québécoise, 
rejette l’homosexualité et le les­
bianisme comme façon de vivre. Pour 
avoir refusé de conformer leur désir à la 
norme sexuelle dominante, des millions 
de femmes et d’hommes subissent, de la 
part de la société, toutes sortes de ve­
xations et d'outrages: ostracisme, in­
timidation. incarcération, violence phy­
sique et mise à mort. Aujourd'hui, ici 
comme ailleurs, ces hommes et ces fem­
mes sont victimes de l’oppression et de la 
répression qui s'expriment de diverses 
manières.

a) En 1981, la loi punit encore sé­
vèrement plusieurs formes de compor­
tement homosexuel et lesbien, no­
tamment les relations sexuelles im­
pliquant une personne de moins de 21 
ans. alors que l’âge de consentement légal 
pour un acte hétérosexuel est inféneur. 
L'application des articles du code cri­
minel canadien ayant trait aux "actions 
indécentes”, â la “grossière indécence”, à 
la pratique d'"actes indécents", à l’“obs- 
cénité”. aux “attentats à la pudeur”, et à 
la “moralité publique”, est toujours plus 
rigoureuse, voire implacable, quant il s’a 
gît de lesbiennes et de gais. Dans ces cas. 
la police, allant jusqu’à utiliser des agents 
provocateurs, se montre particulièrement 
agressive et hostile à l'endroit de ceux et 
celles qui sont accusés(es) ou seulement 
soupçonnés(es) d’"indécence”. Son ac­
tion concernant la recherche et la dé 
nonciation des "maisons de débauche” a 
sérieusement touché les gais ces der 
nières années, en les traquant jusque 
dans leurs domiciles privés. A cet égard il 
est à noter que les amendements au code 
criminel canadien contenus dans le bill 
Omnibus de 1968 ont décriminalisé les 
actes sexuels commis dans l'intimité en 
tre deux personnes consentantes du mé 
me sexe et âgées d'au moins 21 ans. sans 
éliminer la notion de délit criminel dans 
les cas réputés de "grossière indécence”, 
visant notamment les personnes ho­
mosexuelles de moins de 21 ans et les 
actes sexuels accomplis dans un endroit 
public.

b) la psychanalyse, la psychiatrie, la 
psychologie, la médecine et d'autres 
sciences humaines, quand elles conti­
nuent de voir et de traiter l’ho­
mosexualité ou le lesbianisme comme un 
"trouble mental" contribuent comme par 
le passé à maintenir l'incompréhension et 
la peur de la société à l'égard des per 
sonnes homosexuelles et lesbiennes Elles 
entretiennent au sein de la société un fort 
sentiment d'homophobie, cette crainte et 
cette hostilité traditionnelles qu'é­
prouvent tant de nos contemporains(es) 
envers le lesbianisme et l’homosexualité 
Les pressions sociales qui en résultent 
poussent souvent les personnes ho­
mosexuelles ou lesbiennes à refouler leur 
désir plutôt qu'à prendre le risque de 
l'exprimer. Ces pressions poussent cer­
taines d'entre elles au suicide ou à l’al­
coolisme Elles peuvent aussi être dirigées 
vers cet extrême de l'oppression qu'est 
l'auto-répression; quand une personne 
lesbienne ou homosexuelle a adopté et 
intériorisé les définitions du “bon" et du 
"mauvais" avancées par la société hé- 
térosexiste, elle ne croit plus être op­
primée. mais perpétue elle-même son op­
pression en adoptant inévitablement les 
attitudes négatives ou condescendantes 
de ceux et celles qui déprécient ou ri­
diculisent les lesbiennes et les gais C’est 
l'ultime réussite de l’oppression.

Ceci est particulièrement dramatique 
dans le cadre de la famille où les les­
biennes et les gais risquent fréquemment 
d'être rejetés(es) ou ridiculisés(cs) par 
leurs proches. La vie de bien des jeunes 
est alors souvent faite d’isolement, de 
peur et de refoulement Ces jeunes doi­
vent tout apprendre par eux(elles)-mê- 
mes sans que ne leur soit proposé aucun 
modèle positif de l’homosexualité et du 
lesbianisme auquel ils(elles) pourraient 
s'identifier La seule image qui leur est 
projetée est le plus souvent celle de la 
honte, de l'anormalité et de la pathologie. 
Les personnes homosexuelles et les­
biennes demeurent souvent pendant de 
nombreuses années, quelquefois toute 
leur vie, sous l'emprise de telles ca­
ricatures du lesbianisme et de l’ho­
mosexualité.

Etouffées par les conventions so­
ciales qui ne valorisent que l’hé­
térosexualité, un grand nombre de per­
sonnes homosexuelles et lesbiennes mè 
nent une double vie: d’une part une vie 
publique où elles peuvent exercer leur 
métier et entretenir leurs relations so­
ciales ou familiales et d’autre part une vie 
cachée, secrète et clandestine où elles se 
voient confinées pour vivre leur af­
fectivité et leur sexualité. Malgré la mo­

dification de décembre 1977 à la charte 
des droits et libertés de la personne, il 
demeure souvent très dangereux pour des 
personnes lesbiennes ou homosexuelles 
de se faire connaître comme telles dans 
leur milieu social ou professionnel: risque 
d’être plus ou moins exclus(es) de la vie 
familiale et sociale, risque de se voir 
refuser sous un prétexte quelconque, un 
emploi, un logement ou l’accès à un 
service public et enfin, risque de perdre 
un emploi ou de ne pas gagner une 
promotion.

La rupture entre la vie publique et la 
vie affective des personnes ho­
mosexuelles et lesbiennes, es­
sentiellement due à la répression sociale, 
engendre à son tour le ghetto ho­
mosexuel commercialisé que sont les 
bars, tavernes, bains et autres éta­
blissements plus ou moins spécialisés, où 
les homosexuels et les lesbiennes peuvent 
se rencontrer entre eux et elles “à dé­
couvert” et développer certaines relations 
sociales, amicales ou sentimentales; la 
même rupture entre la vie publique et 
affective engendre également un autre 
ghetto, non commercial celui-là. à savoir 
certains parcs et certaines toilettes pu­
bliques.

Le ghetto, et surtout le ghetto non 
commercialisé, est lui-même infiltré et 
attaqué par la police. Nous estimons qu'à 
Montréal des milliers de personnes ho­
mosexuelles sont interpellées, intimidées, 
ou molestées par la police chaque année. 
Si ce sont surtout les gais qui ont été 
victimes de ces violences, les lesbiennes 
n'en sont pourtant pas à l'abri. Par exem­
ple, une répression pré-olympique vio­
lente s’est exercée en 1976 quand les 
policiers, mitraillettes en main, bru 
talisèrent les femmes qui se trouvaient 
chez Jilly’s à Montréal.

Dans les meilleurs cas. la répression 
sociale devient tolérance, cette forme de 
condescendance, ou de pitié, qu'une cer­
taine société "libérale" se dit prête à offrir 
aux personnes lesbiennes et ho 
mosexuelles. Il ne faut pourtant pas être 
dupe comme la répression plus ouverte, 
directe et brutale, la tolérance porte l'em­
preinte du mépris et de la supériorité 
supposée de l’hétéroscxuel(le). Aussi 
n'est-elle qu'un des visages du rejet social 
de l’homosexualité.

Répressive ou tolérante, la société 
occidentale a. tour à tour, considéré l’ho­
mosexualité et le lesbianisme comme un 
péché, comme un crime ou comme une 
maladie mentale. Dans chaque cas, elle 
n'a pu qu’engendrer des souffrances im 
méritées pour des millions d’hommes et 
de femmes dont la seule "faute” était de 
rechercher, à leur façon, la libre ex­
pression de leur désir

En 1977. la loi 88 (qui ajoutait l'o- 
rientation sexuelle comme motif de dis­
crimination dans la charte des droits et 
libertés de la personne) constituait donc 
un premier pas important vers la re­
connaissance des droits de la commu­
nauté des gais et des lesbiennes. Elle 
représentait un précédent mondial puis­
que. mise à part une soixantaine de mu 
ninpalités canadiennes et américaines, le 
Québec devenait le premier Etat à ac­
corder une protection à l’ensemble des 
personnes homosexuelles

Quoique la plupart des commissions 
des droits de la personne canadiennes, 
provinciales et fédérale, ainsi que plu­
sieurs partis politiques aient maintenant 
appuyé l’inclusion de l’“orientation se­
xuelle” dans les chartes des droits de la 
personne, aucun autre gouvernement n'a 
encore légiféré en ce domaine au Canada

Il existe en revanche, sur la scène 
internationale, un deuxième exemple de­
puis le 8 mai dernier. Le Parlement nor 
végien a adopté une loi étendant aux 
homosexuels et aux lesbiennes le bé­
néfice de la législation qui interdit la 
discrimination des minorités nationales, 
ethniques et religieuses .

La population du Québec devrait être 
fière d’avoir reconnu, la première, les 
droits de la communauté des lesbiennes 
et des gais. De même il est remarquable 
que l'amendement de 1977 n’ait pas sou­
levé d'opposition importante comme ce 
fut le cas ailleurs.

Nous croyons pourtant que, quatre 
ans après l'adoption de la loi 88, le mo­
ment est venu d’analyser les moyens 
d améliorer la protection civile des per­
sonnes homosexuelles. L'expérience de la 
Commission des droits de la personne 
dans ce domaine, après plusieurs années 
d'application de la loi 88. révèle les la­
cunes de la charte et les problèmes de 
fonctionnement de la commission elle- 
même.

i *



Québec, La Soleil, lundi 19 octobre 1981m pal m (MME
Pour les gens qui naviguent, 
une écluse est un ennui de plus
Monsieur Pierre Champagne

Concernant les aménagements 
du bassin Louise, vous posiez la 
question suivante, le mardi 6 oc­
tobre 1981: “Si on est capable d'ac- 
cueillir de gros navires... Pourquoi 
faudrait-il construire une écluse de 
$5 millions pour accueillir des 
yachts ou des voiliers de ca­
pitalistes qui ne demandent qu'un 
ou deux mètres de tirant d'eau?”.

Comme il arrive que je m'étais 
moi-méme posé cette question 
quelque temps auparavant, et cela 
au double titre de "yachtman" et 
de professeur d'architecture — si 
cela se peut — spécialisé dans les 
questions d’aménagement ma­
ritime et portuaire, j’avais alors 
entrepris des démarches pour 
connaître l’origine de cette dé­
cision.

Il est apparu que l'ar­
gumentation qui soutient cette dé­
cision est de nature esthétique. Elle 
a pris racine parmi les terriens et 
non parmi les navigateurs 
(comment pourrait-elle?).

Le plan directeur du vieux port 
fait le premier la recommandation 
de maintenir un niveau constant 
dans les bassins de tête et le bassin 
intérieur du bassin Louise dans le 
but...” de fournir un contact étroit 
entre l’eau et l’homme, contact 
étroit quasi tactile avec le fleuve".

Je suis personnellement sen­
sible à de tels arguments en raison 
de ma deuxième allégeance. Il est 
certain que la présence de l'eau à 
quelques pieds de soi, mirant un 
décor de mâtures et de coques 
étincellantes a de quoi faire oublier 
les silos. Le reste devient un pro­
blème d’options et de priorités.

Pour les gens qui naviguent, 
une écluse est un ennui de plus. 
Une difficulté à franchir sans éra­
flures ou sans bris plus sérieux. Des 
retards et des manoeuvres dé­
licates intéressantes pour la ga­
lerie, mais sans plus.

Peu de ports de plaisance 
contemporains, souffrant de fortes 
marées, se permettent, si on peut 
dire, des écluses à sas (deux por­
tes). Les vieux ports sur la côte 
bretonne comportaient souvent un 
ou des bassins à flot (à niveau 
constant) avec une seule porte, 
mais avaient le très grand dé­
savantage de retenir les bateaux 
prisonniers jusqu’à la prochaine 
marée haute, même ceux qui ont 
une écluse à deux portes (comme 
prévu au bassin Louise) ne laissent 
passer les bateaux que 1-2 heures 
avant, jusqu’à 1-2 heures après la 
pleine mer (Saint-Malo. Rime). Le 
cas du port de La Rochelle est 
typique. Les nouveaux ports, dont 
celui des Minimes à La Rochelle,

furent construits suffisamment en 
aval pour avoir de l'eau cons­
tamment, sans écluse.

Quant à elle, la partie in­
térieure du bassin Louise a une 
profondeur actuelle de 10 pieds 
sous les quais de la marina, à ma­
rée basse. Cette profondeur est am­
plement suffisante pour les voiliers 
de 20 à 35 pieds envisagés.

L'écluse à double portes n’est 
donc pas nécessaire, ni utile aux 
navigateurs, pas plus aux petits 
qu’aux gros.

Lorsqu’il est question ici de 
niveau constant, il faut entendre 
un niveau fluctuant de 12 à 19 
pieds selon les marées de la saison, 
contre une fluctuation allant de 0 
jusqu’à 19 pieds entre une basse 
mer et une pleine mer, dans le cas 
où le bassin ne comporterait pas 
d’écluse.

La question qui se pose est la 
suivante: “Est-il possible de rendre 
esthétiquement acceptables des 
quais de 19 pieds de hauteur?" Je 
serais tenté de répondre par l’af­
firmative — mais je dois avouer 
que j’accepte sans vergogne les 
vieux ports asséchants bretons, les 
reliques de quais de bois, le très 
beau môle de pierre du bassin Loui­
se et le contraste de berges em­
pierrées, si elles sont bien étudiées.

Tout cela dégage une authenticité 
qui me convient. Si la seule pré­
sence du limon gène l'appréciation 
esthétique des berges, les puissants 
jets d’eau des bateaux-incendie 
pourraient y remédier à l’occasion, 
sans trop de frais. A tout le moins, 
les frais de gardiennage d’écluse 
compenseraient pleinement.

Les travaux liés à l’écluse et au 
conduit d’évacuation vers la rivière 
Saint-Charles requis pour main­
tenir une qualité d'eau suffisante 
dans le bassin intérieur sont éva­
lués à $7 millions et seraient très 
supérieurs à l’alternative, sans 
écluse. En toute honnêteté, on ne 
peut pas en accuser les amateurs 
de voile, capitalistes ou pas — ils 
seraient bien naïfs, me semble-t-il, 
de se créer des ennuis de la sorte 
dans le vieux port alors qu'ils n’ont 
à peu près pas d’ancrages protégés 
à sécurité minimum en aval de 
Québec.

Il ne faudrait pas souffrir de 
“drapeaulogie”, dites-vous, je ne 
peux m’empêcher de penser au ti­
tre de l’article de la revue anglaise 
AD concernant le nouveau port de 
Brighton, un des rares ports de 
plaisance européens qui comporte 
une écluse dans un de ses bassins: 
“Folly de grandeur”.

Jean-Claude Leclerc 
Ecole d’architecture, L'L
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Une vue intéressante du Bassin Louise qui éveillera de la nostalgie dans 
l'âme de tout navigateur.

Il est nécessaire de conserver 
la confessionnalité dans les écoles
M. Camille Laurin.
Ministre de l’Education 
Québec.

Faisant suite à l'article de M. 
Jacques Dumais dans LE SOLEIL 
du 29 août 1981 et intitulé "Une 
fuite calculée” et traitant de la 
possibilité d’abolir la confes- 
sionnalité dans les écoles, voici 
mon opinion:

J’ai été choquée, révoltée mais 
surtout inquiète en lisant ces lignes 
et je ne suis certainement pas la 
seule. Malheureusement, même si 
l’indignation est grande, on se dit 
toujours: ça ne se peut pas, ça 
n'arrivera pas, il se trouvera bien 
quelqu'un qui va répondre et se 
révolter contre de tels abus. Je n’ai 
pas voulu prendre de chance et 
rester muette car l'enjeu est d'une 
trop grande importance.

Les temps sont durs, croyez- 
vous0 Je crois qu'on est douillets 
car ce n'est rien avec ce qui s’en 
vient. Mais ce n'est pas en trem­
blant et en régressant que nous 
resterons forts mais à l'exemple de 
nos ancêtres en gardant notre foi. 
Ce n’est pas en reculant devant la 
puissance communiste et les autres 
que l’on trouvera la force et l’espoir 
d'un monde meilleur. Nos ancêtres 
n'ont fias reculé devant les Anglais. 
Ils n'ont pas eu peur de protéger 
leur foi et leur langue. On a bien 
ridiculisé les “curés”. On les a dé­
nigrés parce qu’ils nous dérangent 
mais s’ils n'avaient pas été là. dans 
ces premiers temps de la colonie.

La collision ferroviaire du Lac- 
Saint-Jean. survenue en fin de se­
maine du 25 septembre dernier 
suscite dans mon esprit un pour­
quoi?

Les nombreuses autoroutes du 
pays sont, depuis plusieurs années, 
à deux voies distinctes. Et nos 
voies de chemin de fer sont "sim­
ples". sauf à l’approche des villes et 
à l’intérieur de ces dernières...

Dans la plupart des pays d'Eu­
rope, les voies ferroviaires sont à 
deux voies parallèles Pourquoi au 
Canada n'a-t-on pas, depuis belle 
lurette, fait construire une autr 
voie parallèle? Une construction de 
voie ferroviaire doit forcément se 
faire à la main d'hommes en quasi 
totalité. Dans certains pays même 
des femmes y ont travaillé.

Imaginons pour un instant que 
les voies ferroviaires sont doubles 
— même au Lac-Saint-Jean! Le CN 
et le CPR, en construisant ainsi, 
donneraient à des centaines de

pour regrouper leurs ouailles et les 
tenir dans la foi et la langue de 
leurs pères, le Québec “mon pays” 
ne serait pas ce qu'il est.

Ils ont commis des erreurs, ils 
ont montré des lacunes, on a oublié 
que c'étaient des êtres humains 
"que celui de vous qui est sans 
péché lui jette la première pierre" 
(Jean. 8, 7-8) vous vous rappelez de 
ces paroles peut-être?

Que deviendrait le Québec si 
l’on cessait de donner l’en­
seignement religieux dans nos éco­
les? Déjà qu’il en reste si peu... 
Demandez aux Polonais, aux Tchè­
ques et aux autres du bloc de l’Est 
ce que leur a coûté l'abolition de la 
religion catholique. Mais c’est inu 
tile, ils n’ont pas le droit de parole. 
C’est l'Etat qui pense et décide 
pour eux, bon gré mal gré et. de 
toute façon, leurs commentaires 
seraient filtrés, épluchés avant de 
nous parvenir. Est-ce vers cela qu’il 
faut tendre? L’Etat ne doit pas se 
substituer au pouvoir religieux et 
venir briser et abolir les droits ac­
quis à un si dur prix. Au contraire, 
il doit tout mettre en oeuvre pour 
l’assister afin d’en arriver à une 
meilleure qualité de vie.

La baisse de la pratique re­
ligieuse a déjà fait tant de dégâts. 
Le respect de la vie est bien à la 
baisse, le peu de respect du bien 
d'autrui (vols, vandalisme, etc.) 
très à la mode et sans parler de 
tout le reste que vous savez déjà à 
moins d’être borgne par vocation.

On veut retirer la confes-

chômeurs l'occasion de travailler, 
de gagner de l'argent et db se sentir 
utiles à quelque chose. Mais ce ne 
sont pas les seuls avantages. De 
tels travaux permettraient à nos 
entreprises de transport ferroviaire 
un service plus efficace et, ce qui 
est très très important, feraient en 
sorte qu'il n'y aurait pratiquement 
plus d’accidents ferroviaires mor­
tels comme celui que l'on devait 
déplorer à la fin du mois de sep­
tembre dernier.

Il n'est jamais trop tard pour 
commencer' Si les CN et CPR. et 
au fond c'est le gouvernement fé­
déral, voulaient un bon jour pren­
dre le taureau par les cornes et 
construire une autre voie fer­
roviaire parallèle entre les grandes 
et moyennes villes canadiennes, le 
tour serait joué de façon efficace. 
Les Canadiens sont patients'...

Camille Fleury 
Giffard-Beauport

sionnalité dans nos écoles et l’on 
parle d’y instaurer des cours d’é­
ducation sexuelle. Jusqu'où irez- 
vous messieurs les dirigeants?

A mon avis, ce n’est pas en 
remplaçant la doctrine chrétienne, 
dans les écoles, par l'éducation se­
xuelle que tout va aller mieux. Une 
juste revalorisation de la religion 
catholique et un cadre propice à 
cet enseignement seraient sû­
rement plus sûrs et plus utiles pour 
améliorer la qualité de la vie pour 
tous. Une éducation basée sur la 
charité chrétienne et le respect des 
dix (10) commandements de Dieu 
serait un chemin beaucoup plus 
sûr que celui de l'instauration d’u­
ne société permissive.

On veut éviter toutes frus­
trations aux jeunes et aux moins 
jeunes, abattre les tabous. Le pé­
ché c’est démodé, c’est frustrant 
d'en parler. Le viol, l'adultère, le 
vol, l’avortement ne sont-ils pas de 
pires frustrations pour les victimes 
et toute la société? Alors que l'ac­
quisition d’une saine éducation re­
ligieuse est une source et une base 
solide pour l’implantation des prin­
cipes de justice et d'amour. Ce 
n’est pas en favorisant le laisser- 
aller qu'on relèvera le niveau moral 
de notre société québécoise.

Un petit mot en passant pour 
les écoles privées. Au lieu de les 
abolir ou de les assimiler, vous 
devriez vous interroger sur leur si 
grande popularité. Ne serait-ce pas 
entre autres dû à la qualité de leur 
enseignement, de l’éducation qu'on 
y donne et d’un milieu où l’é­
tudiant se sent comme un être 
humain. Je ne veux pas ici dé­
valoriser l’école publique. Ceux qui 
sont honnêtes reconnaîtront avec 
moi que les cadres physiques et 
psychologiques n’aident pas à réa­
liser et atteindre de meilleurs ré­
sultats.

J’aurais tellement d'autres 
choses à dire. Ce texte n’est qu'une 
partie de la pointe de l'iceberg.

Je remercie mes parents de 
m'avoir élevée dans un cadre 
chrétien, en ayant Dieu et ses 
commandements comme guide.

Aujourd’hui, je chemine vers 
une foi adulte, une foi en Dieu, au 
Christ, en la Vierge Marie et en son 
Eglise. La vie. les gens et les choses 
ne sont plus pareils. Que de sources 
de joie, de paix et d'amour s’ou­
vrent devant nous.

Que chaque citoyen fasse la 
découverte ou la redécouverte du 
Dieu d'Amour, qu’il puisse vivre et 
grandir ainsi guidé par notre Sainte 
Mère l'Eglise catholique dans un 
souci du respect de la vie et des 
droits fondamentaux de la per­
sonne humaine

Nicole Carrier-Thériaiilt. Lévis

Pourquoi pas deux voies 
ferroviaires parallèles?

M. Ouellet tire sa révérence 
un peu trop vite au sujet
du fameux “isolant”
M André Ouellet.
Ministre de la Consommation. 
Ottawa, Canada.

Monsieur le ministre,

Nous avons toujours respecté 
les gens qui ne pensaient pas 
comme nous et nous continuerons 
de le faire. D'autre part, quand il 
est évident que ces gens sont de 
mauvaise foi, nous nous devons de 
les dénoncer. Et, il semble que ce 
soit votre cas.

Vous avez dit récemment à 
Rock Forest et je cite: “Dans le but 
de venir en aide aux gens, même 
s’il n'a rien à voir avec ce pro­
blème”, le gouvernement procède à 
des tests afin de mieux connaître 
l’urée formaldéhyde, la for­
maldéhyde et ses propriétés.

Le gouvernement n’a rien à 
voir avec ce problème. Alors:

1— Comment se fait-il qu’il a 
promu dans une publication du 
ministère de l’Energie, Mines et 
Ressources ”100 façons d’é­
conomiser chez soi, énergie et dol­
lars" page 64, la pose d’urée for­
maldéhyde pour les murs de bois et 
de maçonnerie et ce, depuis avril 
1975?

2— Comment se fait-il que 
quelques années plus tard, il oc­
troyait des subventions aux 
consommateurs, aux installateurs 
pour acheter de l'équipement pour 
la pose de cet isolant?

3— Comment se fait-il que via

la Corporation du développement 
du Canada et Innocan Investments 
Ltd, le gouvernement a investi 
dans Lorcon qui s’est porté quelque 
temps après acquéreur de Rapco 
Foam, important fabneant de 
mousse d'urée formaldéhyde? (Ar­
ticle de Gilles Provost, Le Devoir, 
21 juillet 1981).

4— Comment se fait-il que le 
gouvernement via le ministère de 
la Santé et du Bien-Etre a mandaté 
un comité et qu’à la suite de son 
rapport final, a interdit la mousse 
d’urée formaldéhyde?

Monsieur, le gouvernement a 
promu, octroyé, investi, fait des 
recherches, interdit la mousse d’u­
rée formaldéhyde. Le gou­
vernement est partout dans cette 
affaire. Nous, victimes, soit de vo­
tre interdiction parce que nos mai­
sons ne se vendent plus, soit du 
produit parce que nos maisons se 
détériorent et que notre santé est 
affectée, nous n’accepterons pas de 
vous voir sur votre trône de Ponce 
Pilate, vous laver les mains sur un 
ton aussi méprisant.

Votre solution: nous faire soi­
gner et poursuivre devant les tri­
bunaux. Vous nous dites cela à 
nous, vos concitoyens, alors que 
votre premier ministre dans une 
attitude de grand philosophe hu­
maniste se promène à travers le 
monde pour aider et partager avec 
tous et chacun. La solution, mon­
sieur, c'est d'illiminer la cause et ce.

sans délai. Le reste n'est que perte 
d’argent et de temps. Le ministère 
de la Santé a bien compris après 
ses recherches. Il a fait une in­
terdiction pas une pose à telle ou 
telle condition.

Quant à votre hypothèse di­
sant que le produit n’est pas to­
xique, qui soutiendra cela et pour 
combien? C'est de la fumisterie. 
Quoi qu’il en soit, nous, consom­
mateurs ainsi que les chimistes et 
probablement les fabricants, nous 
vous attendons. Vous aurez à ré­
pondre aux torts que vous nous 
avez faits et vous vous retrouverez 
au banc des accusés pour avoir 
inutilement semé la panique.

Vraiment, ça fait. Si nous n’a­
vons pas tous terminé notre cours 
de droit, comme Joe Clark, il sem­
ble dans votre cas que la chimie ne 
soit pas votre matière forte. Plus 
renseigné, vous diriez peut-être 
moins de sottises. A moins que 
vous soyez sourd et aveugle. Nous 
vous envoyons la balle à notre 
tour: “Faites-vous soigner si vous 
êtes malade” (paroles tirées de vos 
propos si sympathiques) et peut- 
être que le Canada, ce pays pour 
lequel vous ménagez toutes vos 
énergies au détriment de ses ci­
toyens, s’en portera mieux.

Lucie Archambault-Daigneault 
victime de la MIUF 

membre de la Fédération 
des vie times de la M1UK 

Montréal

Où en sont les CSS et les CLSC?
M. Jacques Dumais 
Editorialiste

Dans votre intéressant édi­
torial du 5 octobre 1981. vous trai­
tiez de la débandade des services 
sociaux et vous abordiez la délicate 
question du chevauchement des 
centres de services sociaux et des 
centres locaux de services commu­
nautaires.

Peut-être, à ce propos, jouis­
sez-vous d’un niveau d’observation 
assez documenté et il aurait été 
intéressant que vous donniez quel­
ques exemples d’un tel che­
vauchement générateur de gas­
pillage. Faisant partie du réseau 
des affaires sociales, mais n’en 
ayant sans doute qu'une vue li­
mitée, je n’observe pas de nom­
breux exemples d’un tel che­
vauchement onéreux; il y a bien 
sûr des zones grises ou des zones 
de partage, mais de là à dire que les 
mêmes types de services sont of­
ferts ou distribués à une même 
clientèle par les deux types d’é­
tablissements, il y a une marge.

L’existence de deux structures 
de services dans le même domaine 
peut, dans la pratique, illustrer da­
vantage une complémentarité et 
une continuité qu'un réel che­
vauchement, du moins dans le sec­
teur des services sociaux. Quoique 
mon propos ne soit pas ici de l’af­
firmer, peut-être aurait-on plus de 
chance de découvrir des che­
vauchements dans le domaine de la 
santé, où les soins peuvent être 
dispensés par des cliniques mé­
dicales privées, des CLSC, des cen­
tres hospitaliers, et des dé­
partements de santé commu­
nautaire qui prennent parfois l’al­
lure d’entités autonomes des cen­
tres hospitaliers.

Les CLSC administrant da­
vantage des programmes de santé 
(en passant, ce type d’é- 
tabhssement coûte $150 per capita 
alors que les CSS coûtent $25 per 
capita...) et deux autres structures 
ayant ou pouvant partager la mê­
me mission, on peut se demander 
pourquoi l’hypothèse de leur dé­
mantèlement n'a pas été posée par 
nos gestionnaires politiques. Peut-

Le Comité québécois de so­
lidarité avec le peuple du Ni­
caragua (CQSPN) de Québec a ap­
pris avec satisfaction que le gou­
vernement canadien a signé d’im­
portants accords commerciaux 
avec le Nicaragua. Parmi ces ac­
cords, on distinguera, entre autres, 
la vente de 18.000 tonnes de blé 
ainsi que celle d’une flottille de 
pêche qui, dès la fin de l’année, 
viendra renforcer l'équipement que 
compte actuellement l'Institut ni­
caraguayen de la pêche (Inpesca).

Nous savons aussi que le gou­
vernement canadien a l’intention 
d'ouvrir des lignes de crédit au 
Nicaragua dans le domaine de l’é­
nergie ainsi que pour divers projets 
visant à fournir de l’eau potable 
aux populations de certains dé­
partements du nord du pays.

Nous tenons à exprimer notre 
appui sincère à la tendance ac­
tuellement démontrée par le gou­
vernement canadien, c’est-à-dire 
d'intensifier ses relations avec des 
pays comme le Nicaragua qui dé­
sirent un jour en finir avec Je 
“sous-développement” et s’orienter 
sur la voie d’une véritable in­
dépendance nationale.

Le programme de re­
construction nationale conduit par 
le gouvernement nicaraguayen est 
probablement l’un des plus au­
dacieux et exemplaire mené depuis 
longtemps dans le “Tiers-monde”. 
Ce programme, auquel tant de 
gens, de mouvements, de gou­
vernements et de pays dans le 
monde ont jusqu'à maintenant 
souscrit, n'en est pas moins me-

étre un autre éditorial pourrait-il 
lancer la question?

M. Dumais semble également 
regretter que le Centre de services 
sociaux de Québec ne perçoive pas 
de possibilité d'entente avec d’au­
tres établissements pour le trans­
fert de clientèles ou de services. 
Comme citoyen, j’aurais apprécié 
que l’éditorialiste du SOLEIL in­
dique au nom de quoi un tel trans­
fert aurait été bénéfique; une plus 
grande économie aurait-elle été 
réalisée, la gestion des services 
meilleure, l'accessibilité plus gran­
de?

Quelqu’avantage qu’on puisse 
pressentir, il serait assez pertinent 
d’en faire la démonstration avant 
de provoquer des changements qui 
peuvent mobiliser beaucoup d’é­
nergie et qui peuvent aussi équi­
valoir à changer "quatre trente 
sous pour une piastre".

Peut-être M. Dumais ignore-t- 
il aussi que de telles opérations 
intercomplémentaires se sont ef­
fectuées déjà là où les conditions 
l'ont permis, c’est-à-dire quand un 
CLSC ou un autre type d'é­
tablissement existait et se révélait 
prêt à assumer un transfert ou un 
nouveau partage?

Il est un point que l'éditorial 
n’aborde pas et qui peut cependant 
éclairer le lecteur, c’est la part du 
budget des affaires sociales que 
représentent les CSS. Au niveau 
provincial, les centres de services 
sociaux représentent à peine une 
fois et demie le budget projeté pom 
l'édification du toit du Stade olym­
pique ($115 militons). Pourtant, à 
choisir entre plus de cent mille 
bénéficiaires de services sociaux en 
besoin d'aide, de soutien et de pro­
tection et cinquante mille spec­
tateurs sportifs en besoin d'a­
musement ou de sensations, il de­
vrait être facile de décider lequel 
des deux ordres de besoin les de­
niers publics d’une social-dé­
mocratie doivent financer.

Dans la région 03, le CSS de 
Québec représente à peine 3.5 pour 
100 du budget des affaires sociale: 
(selon les données disponibles au 
Conseil régional de la santé et des 
services sociaux) et au cours de

nacé par l'arme du chantage, de 
l’agression que brandit pré­
sentement l’administration Reagan 
qui, avec une certaine dose de cy­
nisme et de nostalgie, aimerait re­
venir "au bon vieux temps" dans 
cette partie du monde.

La récente déclaration ca­
nadienne d’aider économiquement 
le Nicaragua s’inscrit donc car­
rément contre les prétentions bel­
liqueuses de Washington au Ni­
caragua. De plus, nous voyons 
dans la décision canadienne une 
volonté déclarée d’engager avec le 
Nicaragua un fructueux et vé­
ritable “dialogue nord-sud”. Il va 
sans dire que quelque démarche 
future du Canada en ce sens re­
cevra notre appui solidaire; c’est 
une initiative que le Canada se doit 
de répéter car le contraire ne serait 
qu’un affront au droit le plus élé­
mentaire de chaque pays de dis­
poser de lui-même.

Jacques Lemieux 
Pour le comité québécois de 

solidarité avec le peuple 
du Nicaragua 

Québec

à nos lecteurs
LE SOLEIL publie avec plaisir les lettres de 
ses lecteurs Les opinions devront être ap­
puyées du nom et de i adresse de leurs au 
leurs de même que du numéro de téiéptone 
LE SOLEIL se réserve le droit débiter et de 
raccourcir les lettres publiées Le Soleil 390 
rue Saint-Valiier est. Quebec GtK 7J6

l'année écoulée il n’a réalisé aucun 
déficit alors que l’ensemble des au­
tres établissements accusaient un 
déficit global de soixante-dix mil­
lions.

Force est de croire, quand on 
considère l’hypothèse de dé­
mantèlement des CSS, que la vertu 
ne paye pas et que ceux qui ont le 
mérite d'une saine gestion doivent 
se faire hara-kin afin que les autres 
se repaissent de ces restes.

Il importe enfin de préciser, 
comme le soulignait l'émission 
“Présent Québec" du 2 octobre der­
nier à Radio-Canada, que le Centre 
de services sociaux de Québec est 
déjà le fruit d’une réforme qui a vu 
la fusion de huit anciennes agences 
de service social et l'intégration de 
services autrefois gou­
vernementaux en plus de l'ajout, 
par décret gouvernemental, de di­
verses missions supplétives et 
complémentaires.

Il apparaît donc normal qu’a- 
près de longues années de conso­
lidation structurelle et or­
ganisationnelle, le Centre de ser­
vices sociaux de Québec se préoc­
cupe davantage des services à la 
clientèle et soit réticent devant 
toute esquisse de contre-réforme 
qui se ferait à la sauvette et sans 
analyse sérieuse.

Cordialement,
Michel La flamme 

Lauzon

Après la mort 
de Sadate

Suite à l'assassinat du pré­
sident Sadate... Si les hommes vou­
laient fraterniser et partager, ce 
serait le paradis. L’argent et le 
pouvoir mènent le monde, deux 
facteurs qui sont bons en soi mais 
qui en dehors des limites de­
viennent mauvais.
Nous vivons dans un monde de 
violence, un monde qui se déshu­
manise. Dans tous les domaines, 
c'est une vraie jungle; l’homme 
détruit l’homme. Quant aux cou­
pures budgétaires, elles ne sont pas 
faites aux bons endroits. On enlève 
du personnel, des employés doivent 
faire le travail de deux ou trois 
personnes. Ce sont toujours les 
petits qui subissent les consé­
quences des lois inhumaines au 
profit de l’argent. De plus, il y a 
toutes sortes de théories, plusieurs 
sont mêlés et ne font plus la dif­
férence entre le bien et le mal. Il y 
a tellement de conflits qu’il suf­
firait d’une distraction pour que la 
guerre éclate. C’est malheureux, 
mais c’est comme ça.

“Dans les hommes et dans les 
femmes dont les droits fon­
damentaux sont bafoués, c’est tou­
jours le Christ qui est bafoué, fla­
gellé, crucifié”.

Si les hommes vivaient l’E­
vangile, il y aurait de l'amour, de la 
justice; il y aurait peu de maladies 
et de maux. Ce qui fait la différence 
entre les chrétiens et les païens, 
c’est que les chrétiens sont res­
ponsables de ceux qui souffrent 
(Mgr Camara). La Parole de Dieu 
libère.

Lorraine Leblond 
Giffard, Qué.

Que fera 
la Sagouine?
A Mme Jacqueline Dugas.

Je suis tout à fait d’accord 
avec vous. Dans quel monde de 
fous vivons-nous? Qu’est-ce que 
I avenir nous réserve si la Sagouine 
fait des annonces pour vanter les 
vertus douteuses du beurre? 
Consolons-nous et disons-nous 
qu^il reste toujours de l’espoir, tant 
qu’elle ne fera pas d’annonce de 
soutien-gorge...

André Giguère 
Charles bourg

Au Nicaragua, Ottawa 
contre Washington

< «i A
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En plu9 de M. Rodrigue Godbout (au milieu), candidat à la mairie, le Rassemblement des citoyens de Montmagny 
(RCM) aura comme candidats MM. Jacques Carrier, professeur à la polyvalente Casault, Hermann Bléney, conseiller 
sortant, René Proulx, agriculteur et commerçant du chemin du Coteau, Claude Audet. conseiller sortant au siège 1. et 
Jean-Paul Robin, président du Festival de l'oie, qui n'apparaît pas sur cette photo.

Côte-Nord
Sept-lles

Les dés sont jetés. Dans la mé­
tropole de la Côte-Nord, aux prises 
avec une sévère récession éco­
nomique, les sept candidats au siège 
de maire ont fait de la relance in­
dustrielle. d’une restructuration du 
commissariat industriel et d'une ges­
tion plus serrée des fonds publics les 
grands thèmes de leur profession de 
foi publique.

La lutte sera donc serrée entre le 
maire sortant, M Jean-Marc Dion. 
Mme Claudette Villeneuve qui sié­
geait aussi au sein du conseil mu­
nicipal et les cinq autres candidats. A 
savoir, l’avocat Charles-Henri Des­
rosiers et les hommes d’affaires Geor­
ges Scanlan, Jean Bolduc, Ghislain 
Fournier. Jean-Paul Légaré qui, lui 
aussi, siégeait au sein du conseil mu­
nicipal.

Aux sièges de conseillers à pour­
voir. au nombre de huit cette année.

se feront la lutte: Roland Beaudin et 
Larry Dorion, Flora Duguay-Bou- 
chard et Robert Heppert, Joseph Be- 
zeau et Jacques Dignard, Franck Mar- 
coux et Jean-Claude Roy, conseiller 
sortant, Claire Dubois. Claude Saint- 
Pierre et Aylmer Whitton. conseiller 
sortant, Lorenzo Labrecque et Ghis- 
lain Miousse, Gérard Desrosiers, Lu­
cien Turgeon et Gaby Gauthier, 
conseiller sortant. Adnenne Ferland- 
Tremblay et Claude Normand

Baie-Comeau

Aucune surprise dans la ville la 
plus prospère de la Côte-Nord. M. 
Henry Leonard, maire depuis 1967,

Les informations sur les mises en 
candidature aux élections mu­
nicipales ont été recueillies, hier, 
par les journalistes Vincent Cliche, 
Gérald Ouellet, Marc Lestage, Jean 
Didier Fessou, Michel Corbet!, 
Jean-Claude Paquet, Réal Laberge, 
Denis Gauthier, Gilles Pépin. Paul- 
Henri Drouin. Anne-Marie Voisard, 
Fortunat Marcoux et Isabelle Jm- 
chereau

s'est fait réélire sans opposition Cette 
situation consolide la volonté de ses 
concitoyens qui s'opposent au projet 
du député-ministre de Saguenay, M. 
Lucien Lessard, de vouloir fusionner 
les villes de Baie-Comeau et Hau- 
terive.

Quatre conseillers sortants ont 
été réélus sans opposition: Pierre-Paul 
Ouellet, Guy Richard. Sylva L. Lord. 
J.-Paul Montigny. Quant aux conseil­
lers sortants Jean-Claude Ouellet et 
Aurèle Paradis, ils devront affronter 
respectivement Jean Godbout et Na­
poléon Roussel.

Havre-Saint-Pierre
Depuis bientôt 10 ans, les Cayens 

rêvent d'avoir leur aéroport. Ottawa a 
débloqué $3 5 millions pour ce faire et 
publier d’ici novembre les appels d’of­
fre à cet effet. Malheureusement le 
gouvernement provincial refuse de cé­
der les terrains sur lesquels il devait 
être construit. Le maire sortant, M. 
Réjean Cyr, réélu sans opposition, 
pourra désormais se consacrer en­
tièrement à ce dossier

Ont également été réélus sans 
opposition, les conseillers Gérard Cor­
mier, Jean Méthot et Cyril Lebrun.

Montmagny
Pour la première fois en 15 ans, il 

y aura élection à la mairie de Mont­
magny. Réélu sans opposition depuis 
1966, le Dr Cajetan Gauthier aura 
comme adversaire un ex-conseiller. M. 
Rodrigue Godbout, candidat du Ras­
semblement des citoyens.

Le recours au scrutin sera éga­
lement nécessaire à tous les postes de 
conseillers que cinq autres re­
présentants du RCM contesteront, en

Cabano
Hospitalisé d’urgence à Québec 

mercredi dernier, l’ex-maire Guy Mi- 
chaud n'a pas sollicité un nouveau 
mandat à Cabano. laissant la mairie 
vacante, que se disputeront deux nou­
veaux candidats, soit le président du 
Comité des citoyens. M. Raymond 
Husson. un professeur d’ébénisterie, 
et Mme Paulette Griffin Bourgoin. 
l'unique conseiller de l'équipe sortante 
à se représenter.

Surprise sur la Rive-Sud. à l'ouest 
de la Chaudière. Elections dans deux 
municipalités: à Bermères et à Saint- 
Etienne. Tel que prévu, cependant, le 
maire de Saint-Rédempteur. Emile 
Dubois, et son équipe, sont élus sans 
opposition.

A Saint-Etienne, le maire Jean- 
Guy Béland devra affronter Gilles 
Saindon, un de ses conseillers dont le 
mandat se termine. A Bermères, le 
maire sortant, Jacques Demers, avait 
peur de ne trouver personne pour le 
remplacer. Deux candidats se feront la 
lutte: Benoit Lagueux et Gérard Au- 
clair.

Chez les conseillers de Bemières, 
à l’exception de Fernande Méthot, 
réélue sans opposition, tous sont des 
nouveaux venus. Ce sont: Louis-O. 
Pelletier, Yves Michaud, Jacques Pri-

plus d'un indépendant, M. Georges 
Fradette.

Au siège 1, l'ex-conseiller Claude 
Audet (RCM) aura comme adversaire 
M Gilles Corriveau, greffier ju­
diciaire; au siège 2, M. René Proulx 
(RCM) sera en lutte avec M. Armand 
Labrecque pour remplacer M. Fran­
çois Gosselin; au siège 3. M. Jean-Paul 
Robin (RCM) s’opposera au conseiller 
France Nicole; au siège 4. le conseiller 
Gabrielle-R. Denault aura M. Georges 
Fradette comme adversaire; au siège 
5, la lutte se fera entre Jacques Carrier 
(RCM) et Jean Lavallée; au siège 6, le 
conseiller Hermann Bléney (RCM) au-

Commission municipale du Québec a 
rendu public son rapport d'enquête 
sur l'administration municipale de Ca­
bano. qui blâmait le conseil municipal 
pour ne pas avoir observé les pro­
cédures municipales et budgétaires au 
cours des années de 1974 à 1979, mais 
n'y trouvant pas matière à des recours 
criminels. On soulignait par contre la 
bonne tâche accomplie par l'ancien 
conseil dans la gestion des in­
frastructures municipales de plus de 
$8 millions nécessitées par l’im­
plantation de la cartonnene de Ca­
bano, tout en incitant par ailleurs les 
citoyens de Cabano à examiner les 
possibilités de recours en inhabilité

vé, Francis Clapperton et Yves Bi­
lodeau.

Par ailleurs, à Saint-Etienne, il y 
aura élection à trois postes de conseil­
lers. Jean-Rock Pelletier, Maurice 
Pouliot et Claude Rousseau se dis­
puteront le siège no 1, précédemment 
occupé par Laurent Plante. A la place 
de Ben Routhier, au siège no 2, trois 
candidats sont sur les rangs: Jean 
Roy, Bernard Pelletier et Gilles Girard, 
le président de la Ligue des pro­
priétaires. Au siège no 5, on remarque 
aussi deux nouveaux candidats: Alain 
Gagnon et Ginette Jacques.

A Saint-Rédempteur, tout s'est 
déroulé comme on prévoyait. Quatre 
conseillers sont réélus. Il s’agit de 
Normand Bellefeutlle, Louis-René Pel­
letier. Jacques Turcotte et Carol Si- 
rois. Deux nouveaux venus, Philippe 
Poulin et Claude Boiteau complètent 
le conseil.

ra M. Marcellin Guillemette comme 
opposant

Ville de L’Islet
Le maire André Joumault a été 

réélu pour un deuxième mandat à 
l'administration de Ville de L’Islet 
sans opposition. Le conseiller Ludovic 
Fortin a été réélu, de même que M. J.- 
B. Laurent Caron, pour un quatrième 
mandat. MM. Louis-Philippe Lemieux. 
Michel Forgues et Gérard Cloutier ont 
été élus conseillers. Il n'y aura élec­
tion qu'au siège 1 entre MM. Ghislain 
Bérubé et Maurice Julien, conseiller 
sortant.

contre les anciens conseillers Ronaldo 
Lebel et Bruno Pelletier, qui ont laissé 
leurs sièges vacants.

Outre l'élection à la mairie, .et le 
siège 4 que M. Yves Bossé a occupé 
sans opposition, il y aura recours au 
scrutin au siège 1 entre Jules-Henri 
D’Auteuil et Adrien Fraser; au siège 2 
entre Raymond Mongrain et Ray­
mond Méthivier; au siège 3 entre 
Ghislain Thériault, Gorman Lord et 
Jean-Marc Beaulieu; au siège 5 entre 
Daniel Ouellet et Valier Daigle, et au 
siège 6 entre Jean-Pierre Boucher et 
Maurice Blanchet.

Lévis
LEVIS — Aucune surprise n'at- 

tendait, hier apràs-midi, les quelque 
150 ou 200 contribuables rassemblés 
dans la salle de l'hôtel de ville de Lévis 
pour connaître les résultats des mises 
en candidature.

Les jeux étaient en effet tous 
connus d’avance: Vincent-F. Cha- 
gnon. le vingt-deuxième maire depuis 
la fondation de cette ville en 1861, a 
un opposant dans la personne de l’in­
génieur-conseil et conseiller mu­
nicipal sortant, Jean-Marc Pellerin, et 
les six postes de conseillers feront 
aussi l’objet d’un scrutin.

Seize candidats, au total. Ce qui 
ne s’était vu à Lévis depuis très long­
temps. C’est dû, en partie, au début de 
formation d'un parti politique sur la 
scène municipale, qui a renoncé, faute 
de temps, à présenter des candidats et 
à participer à la campagne, mais qui a 
quand même suscité un intérêt nou­
veau.

C’est la première fois, depuis son 
élection, en 1966, que le maire Cha- 
gnon a un adversaire. En sollicitant 
un cinquième mandat, il offre sa dis-

Gaspésie
Des cinq villes gaspésiennes te­

nant des assemblées de mise en can­
didature en vue d'élections mu­
nicipales, seule Cap-Chat s’abstiendra 
de tenir un scrutin. Matane, Sainte- 
Anne-des-Monts et Murdochville or­
ganiseront des élections tant pour la 
fonction de maire que pour celle de 
conseiller. Carleton invitera ses ci­
toyens à se présenter aux urnes pour 
désigner trois conseillers.

Matane

La plus grande ville du territoire 
avec ses quelque 13,000 âmes, Matane 
verra 16 personnes briguer les suf­
frages. La campagne risque d'être ce­
pendant sans trop de relief relief. L’as­
pirant à la mairie, M. Fernand Dugas, 
se présente contre le titulaire depuis 
18 ans à ce poste. M. Roger Dion. Les 
deux hommes ont adopté un ton poli 
et “gentlemen” un envers l'autre. Au­
cun ne se présente avec une équipe.

Se font face: siège un, le conseil­
ler sortant Noël Blouin et M. Réjean 
Dubé; siège trois, le conseiller sortant

ponibilité et son expérience pour 
continuer à être maire à temps plein. 
L’adversaire offre de précieuses 
connaissances dans l'aspect technique 
des dossiers; Jean-Marc. Pellerin at­
taque surtout Chagnon au sujet de la 
gérance des affaires de la ville car. à 
son avis, ce n’est pas tant d’un maire à 
temps plein dont Lévis a besoin mais 
d’un maire qui ne crée pas de la 
confusion par le cumul de la fonction 
de gérant municipal

Chez les conseillers, quatre an­
ciens reviennent, MM. Lamé, Lacroix, 
Labrecque et Gauthier. Deux femmes 
sont en lice; si l’une d’elles est élue, le 
1er novembre, ce sera une première à 
la ville de Lévis. Voici la liste officielle 
des candidats:

secteur 1: Daniel Bégin. Nicole-A. 
Coulombe. Jean-Louis Lemieux;

secteur 2: Hugues Labrecque. 
Georges Parent, Marcel Talbot,

secteur 3: Florent Gauthier, An­
dré Godbout;

secteur 4: Marcel Lacroix, Marc- 
André Poulin;

secteur 5: Louis-Philippe Lainé, 
Christian Lévesque;

secteur 6: Nicole Gagné-Boisvert, 
Gabriel Lefebvre.

M Noël Plourde et MM Rénald Ca- 
nuel et Marc L’Arrivée; siège quatre, 
le conseiller sortant Victor Bemier et 
MM. Lucien F'allu et Jacques Le­
vasseur; au siège cinq, MM. Jean-Paul 
Barre. Gabriel Claveau. Rénald D’Au- 
teuil et Denis Dubé Sont réélus sans 
opposition. MM. Camille Nazair (2) et 
Donald Lévesque (6).

Sainte-Anne-des-Monts

La campagne risque d’être plus 
ardente à Sainte-Anne-des-Monts. 
Pourtant, l’opposition ne s’est mon­
trée qu’au dernier moment contre M 
Charles-Eugène Marin qui sollicite un 
second mandat à la mairie. Ce n’est 
qu’hier, que Camille Michaud a confir­
mé sa présence sur les rangs pour le 
poste de maire. Hier également, M. 
Joseph-Marie Lévesque, candidat dé­
fait de l'Union nationale aux dernières 
élections provinciales, a fait connaître 
ses vues face à la mairie. Il semble que 
la lutte sera plus "virile” entre les 15 
aspirants aux postes de maire ou de 
conseillers.

Aux postes de conseillers, les as­
pirants sont: MM. Georges-Aimé 
Fournier (sortant) et Jean-Louis Pel­
letier; MM. Louis-Philippe Chénard 
(sortant) et Denis Tremblay; MM Hu­
bert Lepage et Jacques Lavoie; Mme 
Marie-Paule Turcotte (sortante) et M. 
Benoit Lévesque; M. Régis Vallée 
(sortant) et Mme Céline Côté; et MM. 
Alcide Chrétien et Egide A. Trépanier.

Beauce___
Saint-Prosper

Le maire sortant Camille Poulin, 
marchand, affronte Claude Poulin, in­
dustriel. dans une lutte qui promet 
d’être enlevante à la suite des évé­
nements qui ont amené la démolition 
de la maison de Mme Pauline Bouf- 
fard en août dernier, sur un ordre du 
conseil municipal

Les conseillers sortants Raymond 
Talbot, Fernand Poulin, Normand 
Pruneau et Nelson Paré ont été réélus 
sans opposition, alors que Mme Lor­
raine Bemier fait la lutte à René 
Provencher et Loyola La fl am me af­
fronte Onil Larochelle

Lac-Etchemin
Le maire sortant Me Pierre Pou-

Murdochvtlle

Murdochville est astreinte à la loi 
municipale sur les villes minières: elle 
n’est pas divisée en quartier. Les 
conseillers élus sont ceux qui re­
çoivent le plus de vote... La dernière 
élection a vu l’arrivée en bloc de 
syndiqués à la tête de la municipalité 
de 4,200 âmes. Le maire Bertrand 
Saint-Pierre se représente avec son 
"équipe de principe" ("Nous ne som­
mes pas liés sous la forme d’un parti”). 
Un retraité. M Audibert Babin, lui fait 
face. Sans équipe, a-t-il indiqué.

Se feront la lutte: MM. Nestor 
Arseneau (sortant) et Marcel Ber- 
thelot, Mme Francine Roy-Cotton 
(sortante) et Daniel Bujold; M. Ro­
berge Gauthier (sortant) et M. Mario 
Doiron; MM. Réal Pelletier (sortant) 
et Gilles Lévesque.

Carleton

La plus petite ville de la Gaspésie 
(quelque 2,700 personnes) ne tiendra 
pas de scrutin pour désigner son mai­
re. M André Landry a été réélu sans 
opposition à cette fonction. MM. Au­
guste Bujold. Germain Deslauriers et 
Gérard Boudrea l’ont imité.

Des élections auront lieu pour 
départager: Mme Pauline Car-
bonneau McBrearty et M. Jean-Guy 
Cyr. MM. Alexis Bernard et Bertrand 
Johnson; MM. Denis Henry et Raoul 
D. Leblanc (conseiller sortant).

Iiot affronte Paul-Henri Picard, gent 
d’assurances, et les conseillers sor­
tants René Bégin. Yves Gourde et 
Hervé Gilbert ont été réélus sans op­
position.

Toutefois, Mme Odette Giguère 
et Lorenzo St-Hilaire font la lutte aux 
conseillers sortants Hertel Plante et 
F.ddy Lecours, puis Raymond Jacques 
affronte Emmanuel Pouliot.

Beauceville
A la mairie, il y aura lutte entre le 

conseiller sortant Jean-Baptiste For­
tin. entrepreneur-plâtrier, et J.-Ray­
mond Matthieu, régistrateur adjoint 
au bureau d'enregistrement de Beauce 
par suite du retrait du maire sortant 
Jean-Guy Bolduc.

Les conseillers sortants Georges-, 
Henri Roy, Marcel Veilleux et Nor­
mand Poulin ont été réélus sans op­
position, tout comme les nouveaux 
conseillers Jules Matthieu, Jean-Denis 
Rancourt et Magella Busqué.

Rappelons que lundi dernier la

Bernières et Saint-Etienne
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Les élections municipales dans nos régions

Côte de Beaupré BanlieuedeQuébec
Boischatel

Il y a trois candidats au poste de 
maire à la municipalité de Boischatel. 
En effet, le maire sortant, M. Roland 
Lavoie, devra affronter deux ad­
versaires, MM. Maurice l.avoie et 
Raymond Lefebvre, un ancien conseil­
ler Au poste de conseiller au siège no 
I. M. Jacques Couture fera la lutte à 
Mme Lise Juneau. Au siège no 2, M. 
Marcel Cauchon sera opposé à M. 
Yves Germain. Au no 3, Mme Mar­
guerite Morin devra affronter M. 
Claude Vézina. Au no 4. M Yvon 
Côté sera opposé à M. Marc Fluot Au 
siège no 5, M Christian Laverdière 
fera la lutte à M. Jacques Rodrigue. 
Enfin au siège no 6, M. Gaétan Beau­
mont aura comme adversaire M. René 
BaribeaulL

L'Ange-Gardien

Il n'y aura pas d'élections à la 
municipalité de L’Ange-Gardien. En 
effet, malgré les rumeurs persistantes 
de son retrait, le maire sortant M. 
Ulric Fecteau a été réélu pour un 3e 
mandat et ce sans opposition. Il en fut 
de même au siège no 3 pour M. Denys 
Laberge et au siège no 2, M. Gérard

Miotto. Enfin au siège no 1, M. Gaétan 
Letarte a été réélu sans opposition.

Château-Richer
Le maire sortant de la ville de 

Château-Richer, M. Noél Verreault 
devra faire la lutte à M. Lionel Tré­
pan ier. Il y aura également lutte au 
siège no 1 entre M. Luc Fournier et 
Jacques Thibeault, conseiller sortant. 
Au siège no 2, M. Patrick O'Brien 
affrontera M. Joseph Gauthier. M. 
Jacques Tremblay sera opposé à M 
Jean-Guy Cloutier pour le siège no 3. 
M. Wilfrid Giguère a été élu sans 
opposition au siège no 4. Mme Colette 
Trudel devra faire face à M. Fernand 
Couillard au siège no 5. Enfin au siège 
no 6, M. Denis Gagnon a été élu sans 
opposition.

Sainte*Brigitte-de-Laval
M. Jean-Claude Simoneau a été 

réélu sans opposition au poste de 
maire de la municipalité de Sainte- 
Brigitte-de-Laval pour un 3e mandat. 
Il en a été de même pour ses collègues 
aux sièges nos 1,2 et 3 MM. Pierre 
Auclair. Noel Fortier, un conseiller 
sortant, et Michel Lemay qui a été élu 
pour un 2e terme.

Lac-Beauport
Il y aura élection au siège numéro 

trois de la municipalité de Saint-Duns- 
tan du Lac Beauport entre M Pierre 
Rhéaume, sortant et Léo R. Lasnier 
qui était également candidat l'an der­
nier au siège cinq et qui avait été 
défait par Mme Lise Bernier. Au siège 
six, M Gustave Turcotte a été réélu 
sans opposition.

Lac Saint-Charles
Le conseiller au siège numéro 

trois Ernest Bradet de la municipalité 
de Lac Saint-Charles devra affronter 
deux adversaires, lors de l’élection du 
premier novembre prochain. Les deux 
candidats surprises sont MM. Jean- 
Yves Bouchard, acheteur, et Jocelyn

Moffette, un ancien conseiller défait il 
y a deux ans. Au siège numéro quatre, 
René Rhéaume ne s'est pas représenté 
et M. André Dufresne a été élu sans 
opposition.

Saint-Emile
Il y aura élections à la mairie et à 

trois sièges de conseillers dans la mu­
nicipalité de Saint-Emile. Le maire 
René Lafond élu une première fois en 
1959 fera la lutte à M. Christian Lé- 
garé. Au siège deux, le conseiller sor­
tant Ernest Beaulieu devra faire la 
lutte à Gilles Huard du Nouveau Parti 
municipal de Saint-Emile dirigé par M. 
Légaré. Au siège quatre, le conseiller 
sortant J. Pierre Tremblay, fera la 
lutte à Richard Maroist. nouveau ve­
nu. Au siège six, le conseiller Gilles 
Auclair a été réélu sans opposition.

Ile d’Orléans

Saint-Augustin-de-Desmaures
Scrutin à la mairie

par Vincent CLICHE
Il y aura élections à la mairie de 

Saint-Augustin-de-Desmaures. En ef­
fet. à la suite des mises en can­
didature, hier il est maintenant officiel 
que M Raymond Juneau, ancien 
conseiller et ingénieur, fera la lutte à 
M. Jean Drolet, pompier et président 
du Comité consultatif d'urbanisme de 
la municipalité.

On sait que le maire actuel. M. 
Vincent Barrette, s’est retiré de la 
scène municipale.

Par ailleurs, Mme Jocelyne Can­
tin. représentante de services, a été 
élue sans opposition au siège no 3,

laissé vacant par le départ de M 
André Braun.

Il y aura élections à deux autres 
sièges. Au siège no 1. laissé vacant à la 
suite de la démission de M. Pierre 
Delisle, la lutte se fera entre M. Alain 
Juneau, agronome, et M. Luc Rivard, 
responsable de magasin.

Au siège no 6, le conseiller sor­
tant, Me Pierre Valin, ne se représente 
pas et les deux candidats qui se feront 
la lutte sont Mme Claudine Poirier, 
notaire et M. Jean-Louis Tétrault, ad­
ministrateur.

Le président d'élections de la mu­
nicipalité est M. Jean-Paul Thériault.

Sain te-Pétronille
La municipalité de Sainte-Pé- 

tronille sera de nouveau dirigée par le 
maire Bernard Dagenais, auquel per­
sonne ne s'est opposé. Cependant, il y 
aura lutte au siège no 4 entre M. 
Hughes L'Heureux et M. Luc Pelletier. 
Pour sa part. Mme Nicole Gingras a 
été élue sans opposition au siège no 5. 
Enfin. M. Tommy O’Donnell a été 
réélu au siège no 6. faute d’adversaire.
Saint-Plerro

M André Ferland a été réélu sans 
opposition maire de la municipalité de 
Saint-Pierre et ce. pour un 3e mandat. 
Il y aura toutefois lutte au siège no I 
entre M. Louis Aubin, conseiller sor­
tant et M. Claude Michaud. M. 
Conrad Gagnon a été élu au siège no 4 
sans opposition. Enfin, le conseiller 
sortant au siège no 6. M. Raymond 
Perreault devra faire face à Mme 
Ixiuise Ferland-Paquet.
Salnte-Famillo

Avec le départ de la scène mu­
nicipale du maire Yvon Deblois. il y 
aura lutte entre MM. André Asselin et 
Jean-Victor Lachance, un conseiller

sortant, pour occuper le poste de mai­
re de la municipalité de Sainte-Fa­
mille. M. André Faucher a été réélu 
sans opposition au poste de conseiller 
au siège no 4. Les sièges nos 5 et 6 
seront occupés par MM. Marcel Le­
tourneau et Alex Blouin.

Saint-François

Pour la 20e année consécutive la 
municipalité de Saint-François sera 
dirigée par le maire Emmanuel Labbé 
réélu sans opposition hier. Pour sa 
part. M. Florian Roberge a été élu au 
siège no I. Il y aura toutefois lutte au 
siège no 2 entre M. Fernand Picard, 
conseiller sortant, et M. Jean Lemelm 
Au siège no 3 M Raynald Lcmelin a 
été élu sans opposition tandis que 
MM. René Dion, Marcel Blouin et 
Rénald Gosselin occuperont les sièges 
nos 4, 5 et 6.

Saint-Jean

A la municipalité de Saint-Jean il 
y aura lutte au siège no 3 entre M. 
Yvon Pouliot, conseiller sortant, et M 
Daniel Lachance. Il en sera de même 
au siège no 5 entre M. Fernand Blan-

Réseau d’aqueduc

Lac Saint-Charles n’a reçu que 
4,2 pour 100 de subvention

par Marc LESTAGE
Les membres du conseil de la 

municipalité de I-ac-Saint-Charles 
n'ont pas l'intention de se satisfaire 
d'une maigre subvention de $22.568 
du gouvernement, après avoir dé­
pensé plus de $800,000 au cours des 
dernières années pour s'ap­
provisionner en eau potable â la ville 
de Québec, à la demande du ministère 
des Affaires municipales, dont la con­
tribution devait atteindre $350.000. se­
lon un sous-ministre du temps.

Le conseiller Ernest Bradet qui 
est gérant d'un service â l'hôtel Châ­
teau Frontenac de Québec, a promis 
"que le gouvernement ne s'en tirerait 
pas aussi facilement” et il a fait du 
lobbying durant deux jours au Corn 
lexeC la semaine dernière, vêtu de ses 

plus beaux atours, afin de faire avan­
cer le dossier.

En période d'austérité. M. Bradet

estime qu'il faudra “faire beaucoup de 
bruit” pour obtenir la subvention qui 
avait été promise à l'époque et pour 
obtenir que le député Raymond 
Brouillet accepte de se battre avec les 
membres du conseil de Lac-Saint- 
Charles. à ce sujet.

Les faits
C'est en décembre 1979, que le 

gouvernement a exigé par or­
donnance que l'approvisionnement en 
eau de Lac-Saint-Charles soit assuré 
par la CUQ. A ce moment, Lac-Saint- 
Charles a fait construire une conduite 
de $561.000 afin de raccorder son ré­
seau à circuit d'aqueduc de la ville de 
Québec.

Par la suite, la ville de Québec a 
fait effectuer des travaux à sa station 
de pompage du secteur Neufchàtel. 
afin d'avoir une pression suffisante 
pour alimenter une section de Char-

Programme provincial 
d'efficacité énergétique 
ou...
programme fédéral de 0 
remplacement du pétrole .

843-7765
En composant ce numéro de 
téléphoné, à l'usage des 
abonnés du Québec 
métropolitain (rive nord), 
un spécialiste d Hydro-Québec 
pourra répondre é vos 
demandes d'informations 
sur ces deux programmes 
En ce qui concerne les 
abonnes d'autres endroits, 
on est prie de composer 
le numéro du bureau 
d'affaires local, qui 
apparait sur la facture 
d'electricité ainsi 
que dans l'annuaire 
téléphonique.

lesbourg et les nouveaux "abonnés” 
de Lac-Saint-Charles.

Ces travaux ont coûté 
$1.153,989.14 et ont été facturés à 
Charlesbourg et à Lac-Saint-Charles 
proportionnellement aux services ren­
dus. C’est ainsi que Lac-Saint-Charles 
s'est retrouvée avec une facture ad­
ditionnelle de $242.914.71 qui coûtera 
finaiement plus de $300.000 aux con - 
tribuables, si on inclut les frais de 
financement.

Or. il semble que pour des raisons 
techniques, le programme pour l’a­
mélioration des réseaux d’aqueduc 
(Para), ne s'appliquerait que pour une 
partie de cet investissement. C’est ce 
que le conseil a été forcé de constater 
quand le ministre Jacques Léonard, 
des Affaires municipales, leur a appris 
récemment (8 septembre), que Lac- 
Saint-Charles touchera un chèque de 
$4,514 représentant la contribution du 
gouvernement fédéral au projet et 
que le Québec paiera plus tard sa part 
de la subvention, soit $16.296.

En conclusion. Lac-Saint-Charles 
touchera 4.2 pour 100 de subventions 
pour une partie seulement des tra­
vaux réalisés à la demande du gou­
vernement et “qui devaient être sub­
ventionnés beaucoup plus gé­
néreusement si on s’en remet aux 
promesses du temps de même qu'aux 
dépliants publicitaires du gou­
vernement au sujet de programmes 
d'aide à l'amélioration des réseaux 
d'aqueduc”, explique M. Bradet

On ajoute â Lac-Saint-Charles
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76% déjà loué

chette, conseiller sortant, et M Ray­
mond-Marie Blouin

Saint-Laurent

Le maire sortant M Gratien Cha­
bot devra faire face à M Claude 
Picard aux élections du 1er novembre

à la municipalité de Saint-Laurent Au 
siège no 4. le conseiller sortant M 
Henri Rouleau devra faire la lutte à M 
Mario Coulombe M. Jean Vail 
lancourt a été élu sans opposition au 
siège no 5 tandis que M. Donat Tho 
massin a été élu au siège no 6.

Comté de Lévis
Saint-Louis-de-Pintendre

Le maire Marcel Fontaine aban­
donne la scène municipale, le poste 
est sollicité par M. Gilles Dussault, un 
conseiller sortant, de même que par 
Mme Colette Aubert et M. Emilien St- 
Pierre. Les conseillers Robert Ro­
binson et Gérard Couture ont été 
réélus. André Auger fut élu également 
sans opposition.

Saint-MIcbel

La mairie laissée par M. Rémi 
Michaud est désirée par MM. Benoit 
Gagnon. Maurice Vézina et Louis- 
Jean Aubert. Le siège 5 est demandé 
par Roland Gourde et Marc Bouchard. 
André Giguère a été élu sans op­
position.
Saint-Charles (paroisse)

Charles-Eugène Blanchet, maire 
à Saint-Charles, paroisse, affronte 
Réal Lamontagne. Au siège 4, Xavier 
Turgeon et Marcel Gosselin se font la 
lutte. Réal Leblond et Maurice Bi­
lodeau ont été réélus sans opposition 
Saint-Gervais

Le maire Raymond Boutin af­
fronte M. Pierre Tanguay. Deux nou­
veaux conseillers ont été élus, hier 
Gaétan Lapierre et Mme Agathe T- 
Rov Au siège 5. Adrien Dion et Cy­
rille Laçasse se font la lutte
Beaumont

Réélection des conseillers Marcel 
Côté et Jean-Claude Turgeon

Saint-Henri

Roscel Boivin a été réélu conseil­
ler, mais il devra y avoir scrutin au 
siège 3, où Réjean Brochu et Cécile 
Gosselin se font la lutte.

Saint-Chartes (village)

Le maire Laval Marquis réélu, de 
même que les conseillers Conrad Paré. 
Yvan Gravel et Jean-Pierre Gagnon 
Georges Bélanger a été élu également 
sans opposition.

La Durantaye

Le maire Laurent Castonguay et 
les conseillers Roland Breton, Roger 
Drapeau et André Morin ont tous été 
réélus.

Breakeyville

Le maire Gilles Boutin réélu de 
même que les conseillers Jacques De- 
mers et Robert Roy. Noél Gosselin est 
le nouvel élu.
Saint-Vallier (village)

Le maire Jean-Raymond Lemieux 
et les conseillers Benoit Aubé, Gaston 
Breton et Raymond Comveault ont 
été réélus. Trois autres ont été élus 
également sans opposition, André Ga­
gnon, Yolande Tanguay et Denis Roy

Saint-Vallier (paroisse)
Le maire Paul-Henri Bélanger et 

les conseillers Paul-Aimé Roy et Denis 
L'Homme ont été réélus. Un nouveau. 
Danv Comveault. fut élu aussi san» 
opposition.

Saint-Raphaël (paroisse)
Michel Michaud fait la lutte au 

maire sortant. Benoit Themen. Guy 
Picard a été réélu conseiller sans op 
position, mais il y aura scrutin pour 
les sièges 5 et 6, où Lucien Roy et et 
Lionel Bouchard font la lutte aux 
conseillers sortants, Paul Bouffard et 
Venance Lemieux.

que le réseau d'aqueduc de la ville de 
Québec est précisément ap­
provisionné dans la municipalité mê­
me de Lac-Saint-Charles. La ville de 
Québec possède plus de $2 millions 
d’actifs à cet endroit et ne paie aucune 
taxe municipale à Lac-Saint-Charles. 
Par contre, la ville de québec vend 
l'eau à 79 cents du 1.000 gallons aux 
usagers de Lac-Samt-Charles. depuis 
que les améliorations ont été ap­
portées.

Cambriolage à 
Charlesbourg

Profitant apparemment d’une dé­
faillance du système d’alarme, un ou 
plusieurs cambrioleurs ont fait main 
basse, dans la nuit de samedi à hier, 
sur des appareils de stéréophonie et 
autres équipements musicaux chez 
Tanguay Musique du 5320, 1ère Ave­
nue, à Charlesbourg.

Selon le rapport policier, le ou les 
voleurs auraient fait leur coup vers 
lh30, cassant une vitre de l'é­
tablissement pour y pénétrer ensuite 
et en sortir pour quelque $3.000 de 
marchandises. Us ont pu s’esquiver 
sans problème ensuite, malgré la ra­
pidité d'intervention des policiers de 
Charlesbourg. Ceux-ci estiment que le 
système d'alarme s'est sans doute dé­
clenché avec du retard. L'enquête me­
née par le détective Boutin permettra 
sans doute d'en savoir plus long à ce 
sujet dans les prochaines heures

La graisse de frites 
frappe de nouveau

par Andréa ROY
Les pompiers ne le diront ja­

mais assez: bénis soient les dé­
tecteurs de fumée et honnie l'ha­
bitude de faire des frites dans des 
récipients non prévus à cette fin'

Grâce à la présence de deux 
détecteurs de fumée (et à leur bon 
fonctionnement) dans son lo­
gement. un locataire du 1835 Mgr 
Plessis a pu évacuer à temps son 
appartement en feu. dans la nuit de 
samedi à hier. Le signal strident a 
aussi éveillé les occupants des lo­
gements voisins et permis l’in­
tervention rapide des pompiers de 
Québec. Ceux-ci ont réussi à cir­
convenir l’élément destructeur 
dans l'appartement où il avait pris 
naissance. Le reste de l'immeuble 
n'a été affecté que par l’épaisse 
fumée onginant de l'incendie.

Alertés à 2h0l hier, les pom­
piers dirigés par le chef de division 
André Simard, ont aidé les lo­
cataires de l'immeuble à évacuer 
les 39 logements sur trois étages ce 
qui a amené une quarantaine de 
sapeurs à combattre l’incendie qui 
s'était déclaré au rez-de-chaussée, 
dans la cuisine de l’appartement 
110 La cause: une casserole de 
graisse oubliée sur le feu après que 
le locataire se fut endormi.

L’immeuble, propriété de M. 
Jacques Huot, du boulevard Pie 
XII à Sainte-Foy, abritait environ 
130 personnes. Toutes, sauf le lo­
cataire du no 110, ont pu réintégrer 
leur logement peu après le départ 
des pompiers, à 3h08. Les dom­
mages ont été évalués som­
mairement à une dizaine de mil­
liers de dollars, et aucun blessé n'a 
été déploré.

Incendie suspect

Par ailleurs, un incendie d'o-

rigine suspecte a causé pour en­
viron $500 de dommages à un mur 
des immeubles Daco, au 865 de la 
Reine, à Québec, hier Appelés à 
I8H05. les pompiers sont revenus à 
leur caserne 24 minutes plus tard, 
après avoir maîtrisé les flammes 
qui ont pris naissance dans des sacs 
de vidanges appuyés contre l’é­
difice de trois étages.

Selon le chef de district Noel 
Messier, le feu aurait été mis de 
l'extérieur, peut-être in­
tentionnellement. L'immeuble, qui 
abritait autrefois les peintures 
Glidden, est occupé par des 
commerces aux premier et deu­
xième paliers, et comprend un lo­
gement au troisième.

A Loretteville

Les pompiers volontaires de 
Loretteville, sous les ordres du chef 
Arthur Couture, ont été tenus oc­
cupés par deux incendies, depuis 
hier matin, dont un a causé des 
blessures à un homme de 32 ans. 
Les dommages pour les deux cas 
s’élèveraient à plus de $15,000

Hier matin, à partir de 9h. le 
feu a endommagé le dépanneur de 
la cie Irving, sur la rue Racine, 
pour une valeur de plus de $10,000

Ce matin, vers IhlO. les flam­
mes ont causé des dégâts de $5.000 
environ dans une maison de deux 
étages au 73 rue Duroeher. Le pro­
priétaire, M. André Génois, pein­
turait un frigidaire lorsqu’une ex­
plosion se produisit II fut brûlé 
dans la figure et sur les bras. Aler­
tés, sa femme et ses deux enfants 
ont été forcés d'évacuer les lieux 
par une fenêtre du deuxième étage

Dans les deux cas. la rapide 
intervention des sapeurs a permis 
de diminuer sensiblement les dom­
mages.
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Les élections municipales dans nos régions

Nombre record de 36 candidats à Sainte-Foy
par Vincant CLICHE

Un nombre record de 
36 candidats se feront la 
lutte, à Sainte-Foy, au 
poste de maire et aux 14 
postes de conseillers, 
lors des élections mu­
nicipales du 1er no­
vembre.

A la fin de la période 
des mises en can­
didature, hier, à 14h, 
dans une salle du conseil 
remplie à capacité, le 
président d’élections, M. 
René Damphousse, a 
fait son rapport dont se 
dégagent les éléments 
suivants:

• Aucun candidat 
n'est élu sans op­
position; il y aura élec­
tion à tous les postes.

• Deux candidats se 
feront la lutte à la mai­
rie: Mme Andrée P.- 
Boucher. du parti Ac­
tion Sainte-Foy, et M. 
Louis-Marie Lavoie, du 
Renouveau municipal 
de Sainte-Foy.

• Le Renouveau mu­
nicipal présente des can­
didats dans les 14 dis­
tricts électoraux.

• Le parti Action 
Sainte-Foy présente des 
candidats dans 13 des 14 
districts. Il n'y aura pas 
de candidat de ce parti 
dans le quartier Saint- 
Jean-Baptiste-de-la-Sal- 
le (district 3).

• Il y a sept can­
didats indépendants qui 
feront la lutte dans au­
tant de quartiers.

• Sur les 36 can­
didats, seulement cinq 
femmes ont décidé de 
briguer les suffrages. Au 
moins l’une d’elles sera 
élue, puisque dans le 
quartier Saint-Mathieu 
les deux seules can­
didates sont Mmes Thé­
rèse B. Bergeron et Su­
zanne Duplessis.

• Les électeurs au­
ront à choisir entre trois 
candidats dans les quar­
tiers suivants: district 6 
(Laurier), district 8 (No­
tre-Dame), district 9 
(Sainte-Geneviève), dis­
trict 11 (Neilson), dis­
trict 12 (Pointe Sainte- 
Foy) et district 14 
(Chauveau).

Dans les huit autres 
quartiers, la lutte se fera 
à deux candidats.

L'objectif de la nou­
velle loi sur la dé­
mocratie municipale, 
qui visait à susciter une 
plus grande par­
ticipation au niveau des 
candidatures, semble 
donc atteint à Sainte- 
Foy.

Aux élections mu­
nicipales de 1977, il n’y 
avait eu que 16 can­
didats, dont trois à la 
mairie A ce moment-là, 
il n’y avait que sept 
quartiers, alors qu'avec 
le redécoupage de la 
carte électorale, Sainte- 
Foy compte maintenant 
14 districts électoraux.

Nouvelles figures

Du conseil municipal 
actuel, seuls les conseil­
lers Paul Dutil, Yvon 
Magnan et Ludger 
Saint-Pierre demandent 
un renouvellement de 
mandat.

On sait que le maire 
actuel, M. Bernardin 
Morin, et les conseillers, 
Camilien Tremblay, 
Anatole Robichaud, 
Charles-E. Matte et Jac­
ques Bureau, se retirent 
de la scène municipale.

Parmi les autres can­
didats officiels qui bri­
guent les suffrages, trois 
autres ont déjà fait face 
à l’électorat lors des 
élections de 1977. Il s’a­
git de Mme Boucher,

MM. Gilles Carignan et 
Albert Racine.

Les 30 autres can­
didats sont donc des 
nouveaux venus sur la 
scène électorale mu­
nicipale.

Candidats 
par quartier

Voici la liste des 14 
districts électoraux, leur 
délimitation et les noms 
des candidats aux postes 
de conseillers, comme 
membres du parti Ac­
tion Sainte-Foy (ASF), 
du parti du Renouveau 
municipal Sainte-Foy 
(RMSF), ou comme in- 
dépendandants (IND).

DISTRICT 1 (Saint- 
Thomas): La route du 
Vallon, la limite nord de 
la municipalité, le bou­
levard Saint-Cyrille, le 
prolongement de la rue 
Belmont, la rue Bel­
mont, le prolongement 
de la rue Belmont et le 
boulevard Charest.

ASF : Denis Pépin 
RMSF: Paul Dutil

DISTRICT 2 (Laval):
Le boulevard Charest. le 
prolongement de la rue 
Belmont, la rue Bel­
mont, le prolongement 
de la rue Belmont, la 
limite de la municipalité 
et la route du Vallon. 

ASF : Gilles Lavoie 
RMSF: Pierre Roy

DISTRICT 3 (Saint- 
Jean-Baptiste-de-la-Sal-
le: La limite de la mu­
nicipalité, la route du 
Vallon, le chemin des 
Quatre-Bourgeois, la li­
gne arrière des terrains 
faisant front sur la rue 
Chanoine-Scott (côté 
nord), le chemin Sainte-

15 aspirants en 
lice à Loretteville

Pas moins de 15 candidats se 
feront la lutte à la mairie et à chacun 
des six postes de conseillers de la ville 
de Loretteville. le 1er novembre.

A la mairie, pas de surprise, hier, 
lorsque le président des élections, M. 
Pierre Gameau, a confirmé qu'il y 
aura lutte entre le maire sortant. M. 
Jean-Marie Beaulieu, et le conseiller 
Paul Lafrance qui a décidé depuis peu 
de se présenter comme maire.

A tous les autres postes de 
conseillers, il y aura deux candidats, 
sauf au siège numéro trois (de l'Or­
me), abandonné par le conseiller Ray­
mond Renaud, où trois candidats se 
feront la lutte.

Les adversaires à la succession de 
M. Renaud qui a siégé au conseil 
durant les 12 dernières années sont M. 
Benoit Canuel, un indépendant, en­
trepreneur en construction de la rue 
Saint-Benoît et les deux représentants 
des équipes. MM. James Dennie (équi­
pe Beaulieu) et André Parent (équipe 
Lafrance).

Un seul autre candidat in­
dépendant a posé sa candidature. Il 
s’agit de M. Guy Turcotte qui prétend 
avoir été “approché par les deux can­
didats à la mairie” avant de décider de 
se présenter indépendant. M. Turcotte 
est candidat au siège numéro deux et

il fera la lutte à M. Gaston Leclerc, le 
candidat du maire Beaulieu. L’équipe 
Lafrance n’a pas décidé de présenter 
d'adversaire à l’indépendant Turcotte 
que M. Paul Lafrance considère être 
“un candidat de valeur”.

Au siège numéta un (Bellevue), 
l'ancien conseiller du siège numéro 
deux. M. Marcel Martel, fera la lutte à 
M. Jean-Jacques Rousseau de l’équipe 
Beaulieu.

Au siège numéro quatre (Châ­
teau-d’Eau), Serge Genest de l'équipe 
Beaulieu fera la lutte à Claude Thi- 
vierge (équipe Lafrance). Au siège 
numéro cinq (du Faubourg), Ray­
mond Bemadet qui fait équipe avec le 
maire actuel fera face à Rémy Poulin 
qui appuie M. Lafrance. Enfin, au 
siège numéro six (du Cap), Fernand 
Paquet, conseiller depuis 1977 et par­
tisan du maire Beaqlieu, aura pour 
adversaire M. Jean Parent, un es­
timateur membre de l’équipe La­
france.

Toute l’équipe du candidat Paul 
Lafrance assistait à l'assemblée pu­
blique de mise en candidature, hier 
midi, à l'hôtel de ville, tandis que les 
membres de l'équipe du maire Jean- 
Marie Beaulieu et les deux in­
dépendants s’en sont dispensés.
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DISTRICTS ELECTORAUX 
------------- DE SAINTE-FOY

V/ tes districts
électoraux 13 et 14 

(Champigny et Chauveau) 
n'apparaissent pas 

sur le plan.
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Les districts 13 (Champigny) et 14 (Chauveau) du quartier Laurentien n’apparaissent pas sur le plan ci- 
haut.

Foy et le boulevard 
Henri-IV.

RMSF: Mona Chartier 
IND : Ludger Saint- 

Pierre

DISTRICT 4 (Saint- 
Denys): Le chemin Sain­
te-Foy, la ligne amère 
des terrains faisant front 
sur la rue Chanoine- 
Scott (côté nord), le

chemin des Quatre- 
Bourgeois, la route du 
Vallon, la limite de la 
municipalité, le bou­
levard Laurier et le bou­
levard Henri-IV.

ASF : Marie Bruneau

RMSF: Roger Val- 
lières

DISTRICT 5 (Saint-
Y ves): Le boulevard 
Laurier, la limite de la 
municipalité, la côte

Ross, le chemin de fer 
du CN et la route de 
l’Eglise.

ASF : Lucien Lavoie 
RMSF: Marcel Risi

DISTRICT 6 (Lau­
rier): Le boulevard Lau­
rier, la route de l’Eglise, 
le chemin de fer du CN, 
la côte Ross, la limite de 
la municipalité, le fleuve 
Saint-Laurent et l’au­
toroute 73.

ASF : Jacques Ga­
gnon

RMSF: PaulTrottier
IND : Yvon Magnan

DISTRICT 7 (Saint- 
Mathieu): Le chemin
Sainte-Foy, la ligne hy­
dro-électrique, le che­
min des Quatre-Bour­
geois, le boulevard Hen- 
ri-l V et le boulevard Du­
plessis.

ASF : Suzanne Du­
plessis

SF: Thérèse Bergeron

DISTRICT 8 (Notre- 
Dame): Le boulevard 
Henri-IV, le chemin des 
Quatre-Bourgeois, la li­
gne hydro-électrique et 
le chemin de fer du CN.

ASF : Jacques Char­
pentier

RMSF: Claude Allard
IND : Magella Caron

DISTRICT 9 (Sainte- 
Geneviève): Le bou­
levard Henri-IV, le che­

min de fer du CN, la 
ligne hydro-électrique, 
le chemin Sainte-Foy, le 
boulevard Duplessis et 
la limite de la mu­
nicipalité.

ASF : Pierre Boivin 
SF: Gilles Myrand 
IND : Langis Labne

DISTRICT 10 (Saint- 
Benoit): Le boulevard 
Duplessis, le chemin des 
Quatre-Bourgeois. la li 
gne hydro-électriqr.e et 
le chemin de fer du CN 

ASF : Jacques Lan­
glois

RMSF: Gilles Ca­
rignan

DISTRICT II (Neil­
son): Le boulevard Du­
plessis, le boulevard Ho- 
chelaga, le boulevard 
Neilson. la ligne hydro­
électrique et le chemin 
des Quatre-Bourgeois. 

ASF : Jos Moore 
RMSF: Guy Marcotte 
IND : Jérôme Pel­

letier

DISTRICT 12 (Pointe
Sainte-Foy): Le bou­
levard Duplessis, le che­
min de fer du CN. la 
ligne hydro-électrique, 
le boulevard Neilson, le 
boulevard Hochelaga. le 
boulevard Duplessis, 
l'autoroute 73, le fleuve, 
la limite de la mu­
nicipalité, la rivière Cap- 
Rouge et le boulevard 
Charest.
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Le Soietl. Yvon Monorom

municipal, M. Ls-Marie Lavoie, devant une salle remplie à pleine 
capacité de militants des deux partis qui se feront la lutte aux 
élections du 1er novembre.

"L’ancien" et le "renouveau” ont sympathisé quelques minutes 
hier à Sainte-Foy, alors que le maire sortant. M. Bernardin 
Morin, a souhaité bonne chance au candidat du Renouveau

-il.,:

ASF : Armand Thi­
bodeau

RMSF: Jacques Fleu­
ry

IND : Georges Auger

DISTRICT 13 (Cham-
pigny): Ce district
comprend la partie sud 
du quartier Laurentien 
Il est délimité, au nord, 
par le boulevard Du­
plessis, à l’est, par le 
boulevard Charest, au 
sud, par la municipalité 
de Cap-Rouge, à l’ouest, 
par la municipalité de 
Saint-Augustin et, au 
nord, par une ligne pas­
sant approximativement 
au nord du territoire de 
l’aéroport.

ASF :GuyFilion
RMSF: Yvon Jauron

DISTRICT 14 (Chau-
veau): Ce district re­
présente la partie nord 
du quartier Laurentien. 
Il est délimité par les 
limites des municipalités 
de Saint-Augustin, Val- 
Bélair, Québec et l’An­
cien ne Lorette. Au sud, 
il est limité par une ligne 
passant ap­
proximativement au
nord du territoire de 
l’aéroport.

ASF : Albert Racine 
RMSF: Marcel Martel 
IND : Gaston Paradis

Exposition 
Benoît Côté

du 24 septembre au 24 octobre
V

_ • -

Black is beautiful»

Au Salon
du Mobilier International

231, Saint-Paul. Québec, tél.: 692-0760

Ouvert du mardi au samedi de 10 hres à 17 hr es
le jeudi ët le vendredi jusqu'à 20 hres

c r:

Charest)

-, —

LE CAP-ROUGE
Le Salon de l’habitation 
du Domaine des Soeurs
DU 28 SEPTEMBRE 

AU 31 OCTOBRE
Accès par le boulevard 
Charest oueet. sortie 
Jean-Gauvm. et tour­
ner à droite sur la 
Promenade des 
Soeurs (2e rue 
à partir de.

MAISON OUVERTE DE 14H A 21H 
DU LUNDI AU JEUDI 

ET DE 13H A 1 7H LES SAMEDIS 
ET DIMANCHES

VENEZ DECOUVRIR 
LE VRAI CONCEPT 
DE VIE...

eu Domaine aes ooeurs inc. 
4614, Promenade des Soeurs 
Cap-Rouge. Québec

v
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Projet de créer un groupe de Grandes Soeurs

Le Soleil. Yvon Mongroi

.

Æm ■<»:

Les Grands Fràroa de Quebec étaient en colloque à Duchesnay. en fin de 
semaine. Sur notre photo: les animateurs Réjean Tremblay. Don Larkin, 
président des GF du Canada. Liette Richard et Réjean Delisle. coordonnatrice 
et président des Grands Frères de l'agglomération de Québec

par Roch DESGAGNE

Le mouvement les Grands Frères 
de Québec veut consolider son im­
plantation dans le milieu mé­
tropolitain. Pour y parvenir, il projette 
de créer une section de Grandes 
Soeurs et d'augmenter sensiblement 
le nombre de ses membres

Lors d'un colloque provincial qu’il 
tenait en fin de semaine au centre 
forestier de Duchesnay, l'organisme a 
exploré les diverses avenues qui lui 
permettront d’étendre son action à un 
plus grand nombre d'aaultes et d'en­
fants parrainés par ces personnes bé­
névoles.

Dans l’agglomération de Québec 
(incluant le secteur de Lévis) on dé­
nombre présentement 35 Grands Frè­
res, et il en faudrait trois fois plus 
pour répondre aux demandes venant 
généralement de mères-chefs de fa­
milles monoparentales

Le besoin de parrainage est peut- 
être moins grand chez les jeunes filles, 
mais il existe et les responsables de la 
section québécoise des Grands Frères 
envisagent présentement de créer une 
association de Grandes Soeurs, note 
Liette Ricard, coordonnatrice du 
groupement à Québec

Bénévolat recherches

Lorsque quelques personnes bé­
névoles ont lancé les Grands Frères de 
Québec, il y a trois ans, on estimait à 
au moins 3.000 le nombre d'enfants 
vivant en foyer monoparental. Près du 
dixième de ces jeunes garçons et filles 
seraient susceptibles d'être parrainés 
par un Grand Frère ou une Grande 
Soeur, si on se base sur les demandes 
actuelles.

En plus des 35 jeunes de 8 à 14 
ans présentement jumelés à des 
Grands Frères, le mouvement local 
recherche une soixantaine d'autres 
personnes bénévoles.

Les responsables locaux doivent 
retarder de nombreuses demandes, 
pour la plupart des cas urgents, dé­
plore Liette Ricard.

Avec la relance qu'entrainera le 
colloque de Duchesnay, le président 
des Grands Frères de Québec M. Ré- 
jean Delisle est très confiant de re­
cruter ces aides bénévoles d’ici peu. 
L'organisme a franchi le stade de la 
structuration et il commence à être 
assez bien rodé pour mieux répondre 
aux besoins, dit-iL

L'implantation d'une agence fé­
minine devient une priorité des

Grands Frères de Québec, pour les 
mois à venir, prévoit M. Delisle

Au Québec, le mouvement existe 
depuis six ans, dans une vingtaine de 
villes, et le colloque a permis de jeter 
les bases d'une association provinciale 
des Grands Frères et Grandes Soeurs. 
Au Canada, il existe 47 agences mix 
tes.

Le mouvement “Big Brothers” 
existe depuis 80 ans aux EtaU-Unfc, et 
à Toronto depuis environ 75 ans Par­
tout en Amérique du Nord, c'est la 
même philosophie qui motive ces di­
vers organismes: apporter à l'enfant 
une présence et une identification 
qu'il ne retrouve pas dans son milieu 
familial.

Exigeant et valorisant

Le Grand Frère est une personne 
triée sur le volet, selon des critères 
d’évaluation très sérieux. Son âge 
moyen se situe entre 32 et 35 ans, et 
son statut social n’entre pas en ligne 
de compte. A Québec, les Grands Frè­
res viennent de toutes les classes, du 
professionnel au simple ouvrier.

Cette personne bénévole s’engage 
à consacrer trois à quatre heures par 
semaine de présence auprès du jeune 
à qui elle est jumelée, soit par des

activités sportives, socio-culturelles 
ou autres, cela pour une période mi­
nimum d’un an.

Pour la mère-chef de famille qui a 
fait une demande, généralement par le 
truchement des CLSC et des écoles, le 
Grand Frère ou la Grande Soeur de­
vient un support moral, tout comme 
pour l'enfant qui lui est confié.

Ce jeune est également soumis à 
un processus d'évaluation exigeant, et 
ne doit pas présenter de problèmes 
séneux de comportement et de santé.

La prévention de la délinquance 
chez les jeunes vivant en famille 
monoparentale et le plus souvent avec 
leur mère est un objectif fondamental 
du mouvement. Les Grands Frères 
permettent également le maintien du 
jeune dans son milieu, ce qui peut 
éviter un placement aux frais de l'E­
tat.

Il s’agit strictement d’une relation 
individuelle entre le grand et le petit 
frères, et cette amitié bien souvent se 
continue longtemps. Le Grand Frère 
ne prend pas l’enfant qui lui est 
confié, ni sa famille, en charge, bien 
que la générosité des aides bénévoles 
puisse dépasser les exigences du grou­
pement.

“C'est exigeant mais aussi très

valorisant sur le plan personnel de 
donner de son temps et de répondre 
aux attentes d'un enfant”, conclut un

bénévole. Réjean Tremblay, res­
ponsable des activités sociales des 
Grands Frères de Québec

* J*'
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• Place Fleur de Lys
• Place Laurier

19 au 24 octobre

bas-culotte

Bas-culotte ‘‘Can Can"
Choix de 2 modèles. 
Régulier # 18 007 
Pied sandale - 18 117

Rég. 2.00
Bas pour dames - Rayon 75

'Simpsons-Sears Limitée

Sears

I |M|

m K I

JtÇ' U‘.

r-AÈ

'mm.

SM***

P**

F n haut, a gauche, elle est munie d’une pile unique d une 
autonomie de 8 a 10 ans! Boitier guilloché de ton or. 
trotteuse et date. Cadran champagne avec chiffres romains 
ou argent avec index. $175.
F.n bas. à gauche: avec trotteuse et |our écrit en toutes lettres 
Des initiales peuvent etre gravées sur le couvercle du boitier 
de ton or. Cadran champagne avec index ou blanc avec 
chiffres romains. $195.

Globe-présentoir Birks
Ce présentoir ingénieux pour votre nouvelle montre se 
compose d’un globe en verre d’une hauteur de 5" et d’une 
base en pin noueux. Ce serait aussi une bonne idée d'v 
exposer la montre ancienne de votre grand-père au lieu 
de la cacher dans un tiroir'

$14.95
Venez vo» noire 1res belle collection de montres de poches

692-3822
Nous vous invitons a profiter de notre plan mise de côte pour 

Noel sur tous les articles a pn* régulier en magasin

Une occasion comme celle-ci 
ne se présente pas souvent.

En effet, ces bracelets d'identité 
en or jaune 10 et de Birks 

sont offerts au prix abordable 
de $27.95 chacun!

Cette collection offerte à un 
prix spécial ne comprend que 

3 modèles (voir ci-haut), 
mais la plaque et la chaîne ont 

chacune leur style propre.
Ils sont finement ouvragés 
et de bonne fabrication.

SEULEMENT $27.95 CHACUN!
Nous vous invitons a profiter de notre plan 
“mise de côté" pour Noël, sur tous les arti­
cles a prix régulier en magasin

692-3822

M ANORE JUNEAU
Mooçueu» Arjd-o Juneau Pr«9 

stde^t et Directeur général de 
Btro inc conterenoer
•nvtfe de la téüèraton de 
nntorma’tque du Quebec ctia- 
P'tre de Quebec *ors do sou­
per-conference Qu» aura heu le 
mardi 20 octobre 1961 a 17 00 
heures a taAuberge des Gou­
verneur, 3030 boulevard Lau- 
'•er Ste-Pov Salle Vaud'euti 
Le sujet trait» sera A
Quand les obdinomi
'••CiKNS LEf, SYSUMf 
TRlClENS ET LES INFOR 
MATTClENS VERIFICA 
TEURS'7
Pou* fèswvaNof VMephone,- à 
627-0470 [M

par Roch DESGAGNE
Les personnes âgées 

peuvent être co­
responsables de ta fa­
mille, de la société et de 
l’Eglise, en maintenant 
une présence réelle et 
un engagement per 
sonnet dans ces milieux 
où elles ont toujours 
évolué.

C’est lâ l’essentiel des 
conclusions du colloque 
pastoral du troisième 
âge auquel près de 300 
personnes des 13 ré­
gions du diocèse de 
Québec ont participé, 
samedi au pavillon Pol­
lack de l'université La- 
vaL

Organisé par l’Office 
de la pastorale sociale, 
ce colloque a amené les 
personnes âgées à ré­
fléchir et à s’exprimer 
face à la situation de la 
famille et de la société 
d'aujourd’hui.

Quelles sont les va­
leurs des personnes 
âgées et celles des jeu­
nes familles d'au­
jourd’hui?

D'après une synthèse 
du colloque exposée par 
une animatrice, Mme Si­
mone Paré, le passé des 
personnes âgées re­
présente des valeurs et 
des principes toujours 
valables de nos jours.

"Nous avons voulu bâtir 
des familles chrétiennes, 
et malgré les limites hu­
maines, nous avons 
cherché à donner l’e­
xemple de l’amour", in­
siste Mme Paré

Les personnes âgées 
pacifient. elles pra­
tiquent l'accueil, elles 
personnifient la sta­
bilité. la sagesse, la fi­
délité et la disponibilité.

Les personnes âgées 
ont démontré à leurs en­
fants le sens des res­
ponsabilités et la dignité 
du travail

Leur influence
Les personnes du troi-

..et globe- 
présentoir

à prix
très abordable!

sième âge ont-elles en­
core de l’influence?

Le colloque a indiqué 
à ces gens comment 
exercer leur influence, 
en gardant des contacts 
avec leur famille et avec 
la société, et en main­
tenant une présence 
concrète dans ces mi­
lieux.

Les participants au 
colloque ont l’im­
pression qu’ils ont une 
certaine responsabilité 
face au phénomène des 
foyers disloqués. Us se 
demandent s’ils n'ont

pas été trop sévères 
dans leur comportement 
et dans l’éducation 
qu’ils ont transmise à 
leurs enfants.

Les aînés désirent se 
rapprocher de leur fa­
mille par divers moyens, 
que ces foyers soient 
unis ou séparés, sou­
ligne Mme Paré Us té­
moigneront de la comp­
réhension et un at­
tachement persistant 
envers les familles 
monoparentales
A l’écoute des jeunes

Quels sont les rôles et

les valeurs que les gens 
du troisième âge veulent 
partager avec les plus 
jeunes? Comment vi­
vent les jeunes d’au­
jourd’hui? Quelles res 
ponsabilités ces per­
sonnes ont-elles face 
aux jeunes?

“Nous devons nous 
intéresser à tout ce que 
font les jeunes, nous te­
nir à leur écoute, et gar 
der vis-à-vis eux une 
proximité de coeur”, ont 
conclu les participants.

S'impliquer socialement

Les personnes âgées 
ne doivent pas hésiter à 
s’insérer dans les grou­
pes paroissiaux et y pro 
poser leur participation 
active. Elles doivent 
aussi être des exemples 
d'engagement social cl 
spirituel.

Ces citoyens veulent 
participer aux actions 
concertées en faveur 
des pauvres et contre la 
violence, et lutter contre 
les préjugés sociaux et 
l’habitude de reléguer 
parmi les marginaux 
tous les blessés de la 
société, selon les propos 
de l’animatrice du col­
loque.

L oeuvre pastorale

Pour respecter le thè­
me de la co- 
responsabilité dans l’E­
glise, les aînés s’en­
gagent à seconder l’oeu­
vre pastorale des évê­
ques, en répondant à 
leurs appels.

Reprenant les paroles 
de l’archevêque de Qué­
bec. Mgr Louis-Albert 
Vachon. qui prenait part 
au colloque, les per­
sonnes âgées réalisent 
que “le pauvre a besoin 
d’être quelqu'un pour 
quelqu'un”. Enfin, “les 
aînés veulent être vrai­
ment en vie et engagés, 
tout en étant des gens 
de l’attente espérant 
sans se lasser la venue 
du père", dit en conc­
lusion Mme Simone Pa 
ré

FÉDÉRATION 
DE L'INFORMATIQUE 
DU QUEBEC inc 

ACTIVITE 
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Colloque pastoral de gens âgés
Désir de présence à leur milieu de vie
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Les obstacles sont encore 
nombreux pour les handicapés
par Roch OESCACNE

Tout en reconnaissant 
que des efforts louables 
ont été faits, jusqu’ici 
pour rendre les endroits 
publics davantage ac­
cessibles aux personnes 
handicapées, M Jean 
Frenette, ex-directeur 
général du Carnaval de 
Québec, lui-même pa­
raplégique depuis deux 
ans, à la suite d'un ac­
cident d'automobile, 
considère qu'il reste en­
core beaucoup à faire 
dans ce domaine, afin 
d’éliminer de nombreux 
obstacles.

Conférencier d’hon­
neur à la collation des 
grades en ergo-phy- 
siothérapie et en scien­
ces infirmières de l’u- 
niversité_ Laval, samedi, 
M Frenette a insisté 
particulièrement sur les 
attentions morales et 
matérielles que requiert 
la condition de la per­
sonne handicapée.

"A quoi serl-il d’as­
surer des accès .aux im­
meubles publics et 
commerciaux. lorsque 
tant d’autres détails es­
sentiels font défaut?”, 
interroge M Frenette, 
en soulignant que bien 
souvent les portes de 
ces lieux sont trop lour­
des. que les toilettes 
sont inaccessibles et que 
les boutons d’ascenseurs 
sont trop hauts.

Dans les magasins, les 
allées sont souvent en­
combrées de mar­
chandises et très étroi

tes. Peu de restaurants 
réservent un espace 
adéquat pour les clients 
handicapés, a remarqué 
M. Frenette.

“C’est un message 
d’espoir, devant les ef­
forts qui débutent, pour 
améliorer le sort des 
handicapés, que je veux 
lancer”, insiste-t-il, en 
rappelant que ces per­
sonnes sont des 
consommateurs et des 
citoyens aussi rentables 
que tout le monde

M Frenette note tout 
de même que, de plus en 
plus, on prévoit des ac­
cès aux immeubles et 
aux lieux publics. On 
voit aussi des trottoirs 
et une signalisation 
pour aider les han­
dicapés.

Mais les obstacles 
sont encore nombreux 
dans les édifices où on 
n’a pas pensé à ces gens, 
insiste l’ex-directeur du 
carnaval.
Assurer F autonomie de 
la personne handicapée

Jean Frenette a aussi 
lancé un appel aux spé­
cialistes du monde mé­
dical. qui peuvent l’aider 
à accomplir une tâche à 
laquelle il s’est per­
sonnellement engagé: 
éliminer dans l’opinion 
des gens les préjugés qui 
empêchent la personne 
handicapée de devenir 
pleinement autonome

“Un handicapé reste 
une personne et un ci­
toyen à part entière, 
avec ses goûts, ses as-

ANGLAIS-ESPAGNOL 
COURS DE CONVERSATION

LPS 
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• Progiammes dcxk 
tous niveau*
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• ‘COURS CAPSULE® 
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res durées et dates de cours, teiephonez-nous
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pirations et ses ca­
pacités intellectuelles", 
rappelle le conférencier, 
en insistant sur l’im­
portance de l’approche 
psychologique que les 
professionnels de la san­
té doivent avoir à l’en­
droit des patients qui 
leur sont confiés.

Exprimant ses propres 
réactions lors de son sé­
jour dans des hôpitaux 
de Québec. Jean Fre­
nette confie que l’ac­

cident d’automobile qui 
l’a rendu paraplégique 
en 1979. l’a amené à cô­
toyer des infirmières et 
des thérapeutes qui lui 
ont redonné les moyens 
de poursuivre ses ac­
tivités sociales et pro­
fessionnelles.

Comptable de pro­
fession. il est ac­
tuellement technicien 
en tourisme à ta CUQ. 
tout en exerçant sa pro­
fession de comptable

agréé II est demeuré 
conseiller technique et 
secrétaire administratif 
du carnaval.

Selon Jean Frenette. 
la réadaptation réelle 
d’une personne
commence lorsque le 
traitement médical 
prend fin. Mais c’est au 
cours de ce séjour en 
milieu hospitalier que le 
comportement du per­
sonnel hospitalier peut 
influer profondément

sur la guérison totale 
d’un individu

“Devenez des amis et 
des confidents pour le 
patient traumatisé qui 
vient de subir des épreu­
ves, qui apprend des 
mauvaises nouvelles, et 
qui est porté au dé­
couragement”, conseille 
Jean Frenette aux tra­
vailleurs et aux spé 
cialistes du milieu hos­
pitalier.

L« Soleil. V*OB Montrom
Beaucoup d’endrolta public* sont encor* Inaccessibles pour les personnes 
handicapées, selon Jean Frenette. conférencier à une séance de collation 
des grades de l’université Laval, samedi.
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La langue qui pique 
me brûle parfois...

Mon prédécesseur, Yves Ber­
nier, avait inventé une petitechro- 
nique qui s'intitulaif'La langue 
qui pique”. Elle revenait ré­
gulièrement. lorsqu'il devait sou­
ligner des erreurs graves dans la 
langue française.

Je viens de recevoir d'un lec­
teur chasseur émérite et scan­
dalisé, M. Michel Bélanger, un dé­
pliant de la compagnie P.S. Oit de 
Peking, Illinois, se voulant le ma­
nuel d'instruction d’un nouvel ap­
peau sur le marché. Un "appeau”, 
selon le dictionnaire, est un ins­
trument avec lequel on imite le cri 
des animaux pour les attirer.

Cette feuille d'instruction est 
tellement mal écrite, en français, 
que la langue fait plus que me 
piquer, elle me brûle. Voilà ce que 
ça donne... en partie:

APPELLANT LES ELANS: 
sonner l'appel élan EL-45, il fait 
nécessaire tenir solidement l'appel 
par la grande extrémité rouge dans 
vos mains fermes. Pincez lé­
gèrement sur l’embouchure be- 
velée, avec le trou sur l'haut in- 
diguer en l’air .. Montrer un bruit 
par écrit est: "OOOO-Whee-EEEEE- 
00000-00000!"...

APPELLANT LES DAJMS: 
.. sonnez très gentilement, en per­
mettant vos joues remplir avec l'air
comme vous sonnez...

APPELLANT LES FAISANS: 
.. les faisans “cock" ont un grand 
instinct combattre et parce qu’ils 
ont de mauvaise humeur, l'appel 
correct à propos se les feront ré­
pondre et s’approcher d'appel...

APPELLANT LES CANARDS: 
mettez la grande extrémité dans 
votre bouche avec les lèvres la 
couvrissent un peu et sonnez sou­
vent les mots "kak, kak, kak, kak 
plusieurs temps. A cette simple ma­
nière et avec un petit exercice, 
vous ferez le bruit d'une canarde 
mallard à son naturel cri...

Je vous ferai grâce des ''ap­
pellant les oies”, des “appellant les 
plunderers”, et des “appellant les 
corneilles” même si, dans ce der­
nier cas. "cette vibration de votre 
voix sunchronise avec le roseau le 
naturel "caw” de la corneille.

En tout cas... "pour des sug­
gestions additionals, obtenez le 
Olt's no C-102 disque d'instruc­
tion”.

m

Deux foires d’envergure
Invités d'uns part par la compagnie Québecair qui voulait souligner le début de quatre vols par jour 
entre Québec et Toronto, et d'autre part par la brasserie Labatt, une délégation du Carnaval de 
Québec, présidée par Bonhomme Carnaval en personne, accompagnée d'une meute de journalistes 
de la Vieille Capitale, a participé, récemment, à l'Oktoberfest de Kitchener, en Ontario.
On reconnaît sur cette photographie, M. Pierre Villa, directeur général de la brasserie Labatt à 
Québec; M. Bill Renaud, président de l'Oktoberfest; M. Ben Desrosiers, vice-président du Carnaval 
de Québec; M. Jean Maheux, secrétaire du Carnaval; M. Roger Hébert, directeur général de CHOI- 
FM; et M. Jack Middlemass. directeur de l'Oktoberfest.

Au fil des ans dans Le Soleil
L’an dernier: l'UN exige des comptes de 

Biron au sujet d'une note de frais de $3,000
• • •

Il y a 10 ans: en visite à Ottawa, le premier 
ministre soviétique. Alexis Kossygume. est as­
sailli par derrière par un manifestant hongrois.

• • •
Il y a 20 ans: la protestation du Canada 

contre le projet russe de faire exploser une 
bombe de 50 mégatonnes a été carrément re­

jetée par l'ambassadeur de l’Union soviétique.
• • •

Il y a 30 ans: les Anglais contrôlent le canal 
de Suez.

• • •
Il y a 40 ans: le Canada signe un traité de 

commerce avec le Brésil.
• • •

Il y a 50 ans: décès de l’inventeur Thomas 
Alva Edison.

CENTRE 0 ACTION 
BENEVOLE DE OUEBEC INC
180 ru« Bloum
Ville Vanter Quebec P Q
GlM 1E3
Tel (418) 681 3501

Les emplois bénévoles dis­
ponibles cette semaine sont:

— L’aide journalière conti­
nuelle est à la recherche de per­
sonnes ressources qui aideraient à 
la mise sur pied de ce nouvel or­
ganisme. L’AJC désire aussi une 
secrétaire bénévole.

— Le groupe populaire d’al­
phabétisation du Comité des ci­
toyens du quartier Saint-Sauveur 
est à la recherche de militants pour 
animer des ateliers d’al­
phabétisation en milieu populaire.

— Le YWCA a un grand be­
soin de chauffeurs pour la dis­
tribution de repas aux personnes 
âgées malades.

— lo service de gériatrie du 
CHUL a besoin de personnes bé­
névoles pour accompagner les 
vieillards et des personnes han­
dicapées lors de sorties récréatives.

Pour de plus amples in­
formations, téléphone/ au Centre 
d'action bénévole, durant les heu­
res ouvrables, à 681-3501.

ETC...EIC...IIC... ETC... ETC... ETC...
Les chefs de tirage

Le directeur du service du ti­
rage de notre journal. M. André 
Boulet, vient d'être élu récemment 
président de l'Association des chefs 
de tirage des quotidiens du Ca­
nada, à l'occasion d'un congrès qui 
se déroulait à Saint-Jean au Nou­
veau-Brunswick. Cette association 
regroupe plus de 85 quotidiens à 
travers le Canada.

De la Croix-Rouge 
au MEER

Irène McNeil qui agissait de­
puis quelques années comme di­
rectrice adjointe des relations pu­
bliques pour la région est de la 
Société canadienne de la Croix- 
Rouge nous annonçait récemment 
qu’elle venait de quitter cet or­
ganisme pour devenir chef des af­
faires publiques au ministère de 
l’Expansion économique régionale 
C'est une mauvaise nouvelle pour 
la Croix Rouge mais une bonne 
pour ce ministère.

Collecte de sang
Le club Lions de Bemières

tiendra une collecte de sang, mardi 
le 20 octobre, au centre commu­
nautaire de Bemières, (voisin de 
l'école La Martinière). L’équipe 
mobile de la Croix-Rouge sera sur 
place de 15h à 17h et de I9h à 21h.

Le prix Félix
La corporation municipale de 

Saint-Félix (de Cap-Rouge) s'est 
empressée d'offrir récemment ses 
félicitations à M. Denis Champoux. 
de Saint-Félix pour le prix Félix 
qu’il avait obtenu lors du troisième 
gala de l'Adisq, le 4 octobre dernier. 
La résolution, appuyée à l’u­
nanimité, avait été proposée par le 
conseiller Benoît Goudreault.

Les moyens de 
communications

Le Service des loisirs et parc 
de la ville de Québec présente, 
depuis le 17 octobre, aux Voûtes du 
Palais, une exposition sur “les 
moyens de communications à Qué­
bec”. Vous y trouverez de vieux 
postes récepteurs de radio et de 
télévision, des gramophones, d'an­
ciens téléphones, etc. C’est ouvert 
de 12h30 à 17h.
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À la Clinique
de contrôle de poids permanent

EJy
EJ 

A
I

EJ

ON PERD DU 
DE LA BONNE FAÇON
NOTRE PROMESSE:
Vous pouvez perdre 10, 20, 40. 
60 et même 100 livres en quel­
ques semaines seulement, sans 
danger et sans problème, en ou 
bliant les diètes capricieuses, les 
pilules et les exercices érein­
tants

NOTRE SECRET:
Un programme individualise 
éprouvé et facile à suivre, qui 
correspond à vos besoins éner­
gétiques et votre état physique 
propres Un personnel d infirmie- 
res et diététistes d expérience qui 
ont aide des milliers de Cana­
diens à atteindre leur poids ideal.

PLUS:
Un programme de stabilisation 
facile a suivre, qui vous assure 
des résultats permanents

Téléphonez des auiourd'hui 
et découvrez comment

VOUS POUVEZ 
DEVENIR SVELTE

en quelques semaines 
seulement, de la bonne façon
CONSULTATION GRATUITE

1
"J ai perdu 75 livres en seulement 32 
semaines a la Clinique de contrôle de poids 
permanent Je me sens bien et je le dois au 
personnel de diététistes et d’infirmières de 
la Clinique de contrôle de poids permanent 
Ce n est pas toujours facile de perdre du 
poids, mais ils m ont constamment aidée et 
encouragée C'est grâce à eux si le 
programme est si efficace Ce fut efficace 
pour moi Ça le sera pour vous."

—Sharon Smlh

De 8h à 19h du lundi au vendredi 
MASTER CARD/VISA

CLINIQUE 
DE CONTRÔLE 
DE POIDS 
PERMANENT

2600, boul. Laurier 
Complexe Centre-ville 
Sainte-Foy 659-4596
(2e etage, près d'Entrain)

580, Grande-Allée est, Québec 
Suite 590, 525-5137
MONTREAL - TORONTO - HALIFAX - REGINA - 
WINNIPEG - HAMILTON

iv
4M*!' w

Relance des salles 
de danse à Québec

Pour la deuxième fois en moins d'un mois, une 
salle de quilles, transformée en salle de danse, 
ouvre ses portes sur la 1ère Avenue à Québec. Cette 
fois il s'agit du Caillou, sis au 2107 de cette artère 
principale du quartier Limoilou.

Le Caillou, ce fut d'abord une salle de quilles, 
puis une salle de danse, puis un restaurant italien, 
puis un disco-club, puis un restaurant roumain.

Si “Le Caillou” redevient une salle de danse 
c’est d’abord parce qu’il a retrouvé ses propriétaires 
d'antan et qu'il est, si on peut dire, retombé entre 
bonnes mains, celles de son créateur.

Construite il y a un quart de siècle par M. 
Octave Vallée pour le compte d'un homme d'af­
faires de Québec, la “salle de quilles Sainte-Claire 
d’Assise" devait finalement demeurer la propriété 
de l’entrepreneur, le client étant moins solvable 
qu’il le prétendait C’est ce même M. Vallée qui, en 
1965. transformait la salle de quilles en salle de 
danse, commerce qu'il vendit vers 1975 après, 
croyait-il avoir trouvé bon prix. Quelques années 
plus tard, M. Vallée qui avait conservé une deu­
xième hypothèque sur le bâtiment devait à nou­
veau en hériter après que “Le Caillou” eut subi une 
aventure sociale et gastronomique plu­
ridisciplinaire.

Bref, c’est la relance du Caillou et cette réin­
sertion sociale arrive on ne peut mieux avec l'a- 
pogée-rétro que nous vivons présentement et la 
réouverture des salles de danse un peu partout en 
Amérique, particulièrement sur la 1ère Avenue à 
Québec.

Québec, Le Soleil, lundi 19 octobre 1981

faits divers.------------
Onze morts sur 
les routes, en 
fin de semaine

Onze personnes sont 
mortes sur les routes du 
Québec au cours de la 
dernière fin de semaine, 
dont une dans la région 
de Québec. Mais la Sû­
reté du Québec rap­
portait cinq autres décès 
causés par incendie, 
noyade, accidents de 
chasse et de travail.

Vers 17h samedi, M. 
Damien Dugas, âgé de 
26 ans, du 392 Marie-de- 
l’Incamation à Québec, 
perdait la vie quand le 
véhicule qu’il conduisait 
et une autre voiture cir­
culant dans la même di­
rection sur la route 138, 
à Château-Richer, se 
sont heurtés, dans des 
circonstances qui de­
meurent confuses pour 
les policiers. Il semble 
qu'après une ma­
noeuvre de dé­
passement, une voiture 
ait frappé l’arrière de 
l’autre.

Vendredi, vers 22h30, 
M. Michel Ratté, âgé de 
41 ans, demeurant au 
2128-A, Saint-Germain, 
à Montréal, est mort 
quand l'automobile dans 
laquelle il prenait place 
a plongé dans la rivière 
Sawine, au kilomètre 41 
du parc des Laurentides. 
L'auto, qui circulait sur 
la route 169, à 20 km 
environ de l’ancienne 
barrière Mésy au Lac- 
Saint-Jean, aurait dé­
rapé. échappant à la 
maîtrise de son conduc­
teur pour défoncer le 
parapet du pont en­
jambant la Sawine.

Ailleurs au Québec

Le même jour, à la 
même heure environ, 
Michel Croteau, âgé de 
17 ans, et Jean-Pierre 
Normandie, âgé de 22 
ans, tous deux de Sain- 
te-Soph ie-de- Lé v rard. 
dans Nicoiet, sont morts 
quand la voiture dans 
laquelle ils voyageaient 
a échappé à la maîtrise 
de son conducteur, sur

route 132, à la haueur 
de Gentilly (Nicoiet). 
Mario Perreault, âgé de 
20 ans et demeurant à 
Ormstown (Hunting­
don) non loin de Val- 
leyfield, s’est tué lorsque 
sa voiture s’est fra­
cassée sur un arbre, vers 
3h40 samedi, à Saint- 
Malachie-d’Ormstown.

Vers 17hl5 le même 
jour, deux automobiles 
sont entrées en collision 
et l’une d'elles est tom­
bée ensuite dans un 
étang, entre La Croche 
et La Tuque, dans La- 
violette. Jacques Trem­
blay. âgé de 23 ans. et

Une femme qui fait son 
chemin doit penser 
aux lendemains.

Réal Aubé. âgé de 25 
ans, tous deux de La 
Tuque, ont péri noyés à 
la suite de cet accident.

Une autre collision 
entre deux autos a cau­
sé, vers 20h45 samedi, la 
mort de Sharon Goo- 
dleaf. âgée de 18 ans. de 
Caughnauwaga, et de 
Alain Tremblay, âgé de 
20 ans, de Lachine. L’ac­
cident est survenu à 
Saint-Isidore, dans Châ- 
teauguay.

Le même jour, vers 
18h, une crevaison sui­
vie d’un capotage coû­
tait la vie à Mme Mona 
Barber, âgée de 87 ans. 
demeurant à Magog. La 
tragédie s'est produite à 
Stanstead (Orford).

Hier enfin, vers lh, M. 
Jean-Guy Pailé. âgé de 
30 ans, de Saint- 
Edouard dans Mas- 
kinongé, est mort dans 
le dérapage et le ca­
potage de sa voiture sur 
la route 348. à Loui- 
seville (Maskinongé).

Cinq autres accidents
D'autre part. des 

agents de la SQ du poste 
de Saint-Pamphile de 
L'Islet (Montmagny) 
ont découvert, hier à 
13h50, le corps de M. 
Aimé Thiboutot. âgé de 
46 ans, de Sainte-Per 
pétue, dans la nvière 
Saint Roch. à la hauteur 
du rang des Gagnon. 
Les policiers ont en­
trepris des recherches 
après avoir trouvé sus­
pect que la voiture de 
M. Thiboutot soit de­
meurée depuis vendredi 
soir à la même place. Le 
cadavre du noyé ne por­
tait aucune trace de 
blessure apparente.

Un incendie qui a pris 
naissance dans le pla­
fond du sous-sol de la 
maison familiale aurait 
causé la mort par as­
phyxie de Mme Eliette 
Poirier, vers 23h30 sa­
medi Mme Poirier, âgée 
de 40 ans. était seule 
dans sa demeure de 
Samt-Siméon. dans Bo- 
naventure, quand les 
flammes se sont dé­
clarées.

Un accident de chasse 
a coûté la vie à M. Marc- 
André Ouellet, âgé de 27 
ans. du 112 rue Bou­
chard à Mistassini. Ce­
lui-ci chassait sur le ter­
ritoire de la ZF.C Ri- 
vière-aux-Rats, à quel­
que 40 km au nord de 
Dolbeau. dans Roberval 
et il a été atteint mor­
tellement au ventre par 
une décharge de ca­
rabine 30-30. tôt samedi 
matin. S’étant éloigné 
de ses deux compa­
gnons de chasse. M. 
Ouellet aurait été pns 
par l’un d'eux pour un 
orignal

Le même matin, M. 
Yves d’AuteuiL âgé de 
50 ans. demeurant au 11 
rue du Roi. à Dosquet, 
dans Lotbinière. est 
mort lors d’un accident 
de travail survenu dans 
le rang Cosford, à Sain­
te-Agathe. M. d'Auteuil 
travaillait au fond d’une 
tranchée, quand un 
chargement de tuyaux, 
transportés au bout d'un 
filin par une excavatrice 
( "pépine"), lui est tombé 
dessus par suite d'un 
bris de câble.

Quant à M. Gérard 
Gosselin, âgé de 51 ans. 
du 44 RR no 1. à Cooks- 
hire. près de Sher­
brooke. il est mort écra­
sé sous le tracteur de 
ferme qu’il conduisait 
sur la route 212, à Can­
ton Eaton, vers 15h45 
samedi

Vous êtes une femme des années 80. en tant 
qu agent de la New York Life, je vous croise 
chaque jour

Vous travaillez, suivez des cours du soir, fanes 
partie d'un comité d'ccole. . Vous comptez de plus 
en plus sur la participation de votre mari dans 
l'organisation de la maison Parce que vous clés 
une temme autonome et indépendante, vos respon­
sabilités augmentent sans cesse. Vous gagnez, en 
moyenne, plus de 4(FT du revenu familial.

Vous avez donc hesoin de votre propre police 
d assurance-vie. Et d'une bonne! Non pas qu'une

assurance puisse vous remplacer, bien entendu 
Mais, si vous deviez mourir, une bonne assurance- 
vie donnerait, à ceux qui dependent de vous, la 
sécurité d'un niveau de vie inchange. De plus, a long 
terme, votre police peut vous procurer des fonds 
substantiels pour mieux vivre votre retraite

Renseignez-vous donc’ Demandez l'avis d'un 
ou d'une professionnel(le) qui. comme vous, doit 
faire face a des obligations lamiliales et qui sait 
comment s'y prendre... comme moi. votre agent de 
la New York Life'

Posez-moi vos questions.

Au service des Canadiens depuis 1858
t wurance \ur la ut. assurance dt groupe el assurance-maladie 

regimes dt rentes tl dt retraite

(418)529-0486 a Quebec 
Bureau 612, 2. Place Quebec GIR 2B5 

Directeur : Jacques Kalfon

ASSOCIATION DE 

LA RECHERCHE EN 

COMMUNICATION 

DE OUEBEC (ARCQ)

M Jean-François Bertrand

Monsieur Jean? ranço«S 
Bertrand ministre des 
Communications du 
Ouébec. sera conféren­
cier au cocMail inaugural 
de la section Quebec de 
I Association de la Re­
cherche en Communica­
tion du Québec (ARCQ) 
•e 38 octobre 1981. à 
compter de 18 heures 
au Salon des profes­
seurs Pavillon PollacX 
Université lavai
Informations

(418) 835-2244
IANN |

I «

569999999955
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La fourrure canadienne! Une splendeur incomparable.

La Semaine de la Fourrure au Canada
Ou 18 au 24 octobre 1981

Présenté par le Conseil du Canada de mode en fourrure

S.V.P. NOUS AVISER

48 HEURES

UPC

Le premier ministre Sterling Lyon du Manitoba rit d'une plaisanterie avec le premier ministre Lévesque 
au cours d'une réception à Montréal à I occasion d'une rencontre des huit

M Robert OESPRES
mtitué sa causer* "L'enêe 
Creneursfitp 3a-■ le secte../
... 656-7465

A L’AVANCE 
COMPOSEZ 525-4841

service de l'entreposage

L’ultimatum de Trudeau

dit que la question ne 
serait pas étudiée par la 
Cour suprême, et elle l'a 
été: que les séances du 
comité parlementaire 
sur la constitution ne 
seraient pas télévisées, 
et elles l'ont été. j’ai pa 
ru à la télévision; qu'il 
n'y aurait pas d'a­
mendements après le 6 
janvier, et j'ai négocié 
activement en janvier.

“On me dit main­
tenant, a poursuivi M 
Blakeney, qu'octobre est 
leur date limite. C'est 
une observation in­
téressante mais je n'y 
vois rien de plus.”

COLLOQUE OES DIPLÔMES
EN COMMERCE Cl! EN 

SCIENCES DE IW'NISTRATON 
DElUN'vTCTE LAVAL

LE SAMEDI 
24 OCTOBRE 1981

THEME
POUR L'ENTREPRENEUR 

CONFERENCIER

Pour trouver l'amitié, 
l'amour, te mieux-être

élan
• l’ii moyen moderne
• Un service 

personnalité
• Des conseillères 

d’expérience
Centre de rencontres 

et de gym-yoga 
95, Grande-Allée est 

(de lOh à 20h)

522-7155

IL SERA

TROP
IARD

POUR RECLAMER 
VOTRE ESCOMPTE DE

SUR L’ENTREPOSAGE 
DE VOTRE FOURRURE

CHEZ

ialiberté
AU COEUR OU MAIL ST ROCH -A**-

N attendez pay à la demiè'e rmnute Ven« chet- 
cher votre manteau de fourrure d'ici le 3i octobre 
et bénéfice* du rabais de 10% sur le coût de votre 
entreposage Aucune livraison à donvole. A<der- 
nous à mieux vous servrrl

APRES LE 31 OCTOBRE

Un nouveau verdict de 
culpabilité contre Dunn

ROBERVAL (PC) — 
Un jury de sept femmes 
et de quatre hommes a 
rendu un verdict de 
culpabilité, hier, à Ro- 
berval.contre l’avocat 
Michel Dunn. accusé 
d’homocide involontaire 
relativement à la mort 
de son ex-associé, Serge 
McNicoll. survenu en 
1878.

Mais, alors que sa­
medi soir. Me Michel 
Dunn. était un homme 
libre débordant d’op­
timisme qui festoyait 
dans les établissements 
hôteliers de Roberval. à 
9h35 hier matin, il est 
retourné derrière les 
barreaux après que les 
Il jurés de la cour d’as­
sise de Roberval l’eurent 
reconnu coupable de 
meurtre au second de­
gré sur la personne de 
son associé.

Déjà reconnu cou­
pable une première fois 
en 1979 puis libéré par la 
cour d’appel après deux 
ans de détention, ce jeu­
ne avocat se retrouve 
exactement au même 
poinL

Quant à eux. les jurés 
ont suggéré que l’on 
s’en tienne au minimum 
de 10 ans. “C’est la mort 
ce verdict-là. c’est la 
mort . . . c’est fini”, 
proclame Michel Dunn 
au moment où, confiné

à la cellule attenante à 
la salle d’audience, il fait 
face à quelques jour­
nalistes en sanglotant et 
en hurlant son dé 
sespoir.

Dunn “ne veut plus 
nen savoir”, selon sa 
propre expression “Je 
ne réinvestirai pas deux 
ans là-dedans”, lance-t- 
il lorsqu'on l’interroge 
sur un appel possible. 
“Ca va être 10 ans. 15 
ans. 20 ans ... ça n’a 
pas de sens.

“D’ailleurs je ne serai 
pas là”, confie-t-il pen­
dant que les caméras de 
la télévision fixent en 
gros plan le visage ra­
vagé d'un homme qui 
s’effondre.

Premier procès

Comme au procès de 
mars 1979. le junste de 
28 ans a dit s'avouer 
vaincu devant une preu­
ve scientifique qui, iné­
luctablement. le désigne 
comme l'assassin de Me 
Serge McNicoll tué par 
un projectile d’arme à 
feu alors que les deux 
hommes pratiquaient le 
tir au pigeon d'argile sur 
les rives du lac Saint- 
Jean le 4 septembre 
1978.

S'il avait cru pouvoir 
se défendre seul en 1979. 
Michel Dunn s'était cet­
te fois assuré les ser­

vice* de Me Louis-Char­
les Fournier. cri­
minaliste de réputation, 
qui a paru hier matin 

bnsé que son
client

Dans une salle d'au­
dience où n’étaient pré­
sents que quelques of­
ficiers de justice et une 
demi-douzaine de jour­
nalistes. Me Fournier a 
longuement enfoui la tè­
te dans ses mains après 
que le jury eut scellé le 
sort de l'accusé.

On devine que Me 
Fournier ne déborde pas 
non plus d'optimisme 
quant aux chances de 
succès d'une éventuelle 
procédure d'appel, mê­
me s'il compte "étudier 
le dossier en pro­
fondeur” en commen­
çant par réclamer dès ce 
matin la retranscription 
sténographique comp­
lète de ces cinq se­
maines d’audience.

Contrairement à son 
client l’avocat de la dé­
fense a vécu avec an­
goisse les cinq jours de 
délibération qu’il a fallu 
aux jurés pour en venir 
à un verdict

Avec la même an­
goisse peut-être que l’u­
ne des huit femmes 
choisies pour faire par­
tie du jury et qui a dù 
abandonner après deux 
jours de discussions ex­

trêmement tendues
Michel Dunn, lut. n’a 

pas vécu cette longue 
attente de la même fa­
çon Depuis une se­
maine. on Ta vu fré­
quenter les discothèques 
de Chicoutimi et les pla­
ces publiques de Ro­
berval. débordant d’en­
thousiasme et d’op­
timisme. convaincu que 
cette fois il en avait fini 
avec la justice.

Samedi soir encore, il 
parlait d’avenir avec des 
journalistes, avec son 
avocat, avec des curieux 
attirés par l’auréole de 
renommée dont Dunn 
s’est coiffé aux yeux de 
la population de tout le

Saguenay-Lac-Saint-Jea 
n depuis le début de cel­
te rebondissante affaire 

Ce matin, le juge doit 
encore entendre les re­
présentations de Me 
Fournier ainsi que celles 
du procureur de la Cou­
ronne. Me Ronald 
Schachter. avant que le 
juge Ducros précise U 
durée minimale de 1a 
sentence à purger

Cela mettra un 
point final à la fas­
tidieuse procédure ju­
diciaire déclenchée par 
la mort d’un avocat de 
34 ans. fils du juge 
Toussaint McNicoll. l’un 
des 33 témoins entendus 
au cours de ce procès.

Entente chez 
Provigo

MONTREAL (d’après PC) — Les quelque 3,500 
employés de 85 magasins Provigo (ex-Domimon). 
ont accepté par une faible majorité le projet de 
convention collective soumis par l’employeur.

Les employés des 68 magasins de Montréal et 
de l’Estrie l’ont accepté dans une proportion de 58 
pour 100 alors qu’à travers la province, seulement 
57.9 pour 100 des syndiqués se sont prononcés pour 
le projet de convention effectif jusqu’en septembre 
1983.

L’opposition à l’adoption du projet de conven­
tion, qui atteignait près de 40 pour 100, s’est 
manifestée avec une grande vigueur. Cette op­
position a surtout dénoncé l’abandon par les né­
gociateurs du syndicat de clauses importantes de 
l’ancien contrat de travail.

rejeté par des provinces
(D'après PC et UPC) 

— Plusieurs premiers 
ministres provinciaux se 
sont moqués hier, du 
dernier “dead line” fixé 
par le premier ministre 
Trudeau sur les pro­
cédures de rapatnement 
de la constitution.

Peu importe ce que 
décideront les premiers 
ministres aujourd’hui à 
Montréal, a déclaré M. 
Trudeau dans une en­
trevue à CTV diffusée 
aujourd'hui et publiée 
hier, le projet cons­
titutionnel sera envoyé 
à Londres avant la fin 
du mois pour recevoir 
l’approbation du Par­
lement britannique.

Réunis à Montréal, les 
premiers ministres pro­
vinciaux ont clairement 
fait savoir qu’ils n'a- 
vaient pas du tout l'in­
tention de respecter cet­
te dernière date limite et 
qu’ils veulent plusieurs 
semaines, sinon plu­
sieurs mois, pour conc­
lure un pacte cons­
titutionnel entre le pou­
voir central et les pro­
vinces.

Aux journalistes, le 
premier ministre de Ter­
re-Neuve, M Brian 
Peckford a déclaré que 
la date limite fixée par 
M. Trudeau n’était pas 
raisonnable et qu'il fau­
drait au moins "plu­
sieurs autres semaines” 
avant d’obtenir un 
consensus entre Ottawa 
et les provinces.

Le premier ministre 
de la Saskatchewan. M. 
Allan Blakeney, a ri. “Je 
sais que le gou­
vernement fédéral avait

Quand le premier mi­
nistre du Manitoba, M. 
Sterling Lyon, a été in­
terrogé sur la date li­
mite. lui aussi s’est es­
claffé en disant: “Nous 
lui ferons connaître (à 
M. Trudeau) quelques 
dates demain”.

Modifications

Le premier ministre 
Trudeau s'est dit prêt à 
modifier le texte des 
clauses linguistiques de 
la charte des droits si ses 
homologues pro­
vinciaux l’exigent.

“S’ils veulent changer 
la rédaction des textes, 
je n'ai aucune espèce 
d’objection à ça”, a dit 
M. Trudeau samedi à l'é­
mission Noir sur blanc à 
Radio-Canada.

Réaffirmant que le 
projet de charte des 
droits protégerait les mi­
norités linguistiques à 
travers le pays, le pre­
mier ministre a dit “Si je 
t'exprimais mal dans ma 
charte, je ne demande

pas mieux que de l’ex­
primer mieux”.

"Nous aurons bientôt 
une charte, soit par en­
tente. soit par la grâce 
du gouvernement bri­
tannique”. a-t-il indiqué.

M. Trudeau faisait 
ainsi écho aux propos 
du ministre fédéral de la 
justice. M. Jean Ch­
rétien qui. invité par 
CTV, a indiqué que le 
gouvernement fédéral 
était disposé à négocier 
une formule d’a­
mendement à la cons­
titution et quelques sub­
tilités de la charte des 
droits “un point c’est 
tout”.

Le gouvernement fé­
déral ne laissera pas 
tomber la charte des 
droits dans ses né 
gociations avec les pro­
vinces. a assuré M. Ch­
rétien. ajoutant que le 
débat aux Communes 
n’était qu’une question 
de jours, et non de se­
maines ou de mois.

“Il y a toujours pos­
sibilité d'un marché, a

dit M. Chrétien. Mais 
nous ne pouvons laisser 
tomber la charte des 
droits, qui est fon­
damentale à tout ce que 
nous avons fait jusqu'à 
ce jour.”

AVIS
IMPORTANT
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Maintenant et jusqu’au 31 octobre 

“WINDMILL FLOWERS”, un rêve de couleurs

33V3% de rabais!
De Utica, draps et taies
Drops et taies de polyester et coton de qualité percale parsemés de 
petites fleurs bleues et roses sur fond blanc.

25% de rabais!
De Imperial of Toronto, 
édredons et couvre-oreillers
Edredons et couvre-oreillers assortis. Edredons de polyester et coton,

51 cl

Prix courant bourre de polyester. Couvre-oreillers à volants.
Eaton Prix courant

Drop droit ou emboîtant |umeou 19.98
13 ?! Eaton

Drap droit ou emboîtant deux-places 23.98
15c! Edredon jumeau 70.00

Drop droit ou emboîtant "Queen" 35.98
23 cl Edredon deux-places 75.00

Taies standard 18.98
12«5 Edredon "Queen” 85.00

la paire Couvre-oreiller standard 19.00

e:e:99
•jQch.

6311
1411

Eaton Ploce Ste-Foy et à notre nouveau magasin des 
Galeries de la Capitale. Rayon 436. Venez ou téléphonez

653-9331
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